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JctRl SPRUDENCE DU CONSE IL UES MINES 

Avis du 1°• Juillet 1927 

Demande en extension. - Rivière limite .. - Axe. 
Cahier des charges. - Art. 11 de la loi du 5 juin 1911. 
Esponte nouvelle. - Raccordement aux anciennes. 

I. Il con-vien t d'accueillir une demande en extension 
portant sur le territoire entre le bo1·d d' une rivière , limite 
actuelle, et l' axe de cette rivière . 

II. Le cahier des charges de la concession doit, pour 
l'extension, être comp lété dans l' esprit de l' article 11 de 
la loi du 5 juin 1911 (résolu ùnvlicitem ent) . 

III. L' esponte le long de la nouvelle limite doit se rat
tacher /jans solution de c~ntinuité aux espontes bordant 
les limites qui subsistent. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la r equête en date du 5 ocLobre 1926 par laquelle la 
Société anonyme des Charbonnages d' Aiseau-Presles, à 
Farciennes, demande, à türe d'extension de sa concession 
de Tergnée, Ja conce.·sion du tenitoire compris en tre 
l'axe de la Sambre et la rive droite de cette rivièr e, r ive 
constituant actuellement sa limite sm· une longue étendue; 

Vu le plan en quadruple joint à la demande, vérifié par 
L' lngénieur des :Mines et visé par le Greffier provincial 
du Hainaut; 

Vu les cer tiiicaLs d'affichage délivrés par les villes et 
communes de Mons, Uharleroi, Aiseau, Farciennes, Rose
lies et Pont-de-Loup ; 

Vu les publications faites dans le Moniteur, la Gazette 
cle Charleroi et le Hainaut dont les exemplaires ont été 
versés au dossier ; 
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' 
Vu le rapport, en date du 16 avril 1927, rédigé par 

!'Ingénieur en chef-Directeur du 5° Arrondissement des 
Mines ; 

Vu l' avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Hainaut en date du 28 avril 1927 · ) 

Vu le rapport écrit déposé au Greffe par le Conseiller 
Hocedez; 

Vu les lois sur la matière ; 
Entendu le dit Conseiller en la séance ·de ce jour; 

Considérant que l'extension sollicitée se r éel uit à la 
moitié du lit de la Sambre située entre l' axe et la rive 
droite de la rivière, tout le long de son cours, depuis le 
point où la dite rive constitue la limite actuelle de la con
cession de Tergnée jusqu' au point où elle cesse de l'être; 

Considérant que l'extension, ainsi délimitée représente 
une étendue de 10 hectares environ; que le gisement 
qu'elle contient ne peut intéresser, outre la demander esse 
que les concessionnaires voisins ; que ceux-ci n'ont fai~ 
aucune opposition ni formulé de demande ~oncurrente; 

Considérant. ~ue l' existence ~u gisement est établie par 
les travaux vo1sms et que les facultés techniques et finan
cières de la demanderesse sont connues ; 

Considérant que toutes les formalités d'affichage et de 
publication ont été accomplies au vœu de la loi; . 

Considérant qu'il importe de permettre le déhouille
ment d'u~e bande de terrain improductive jusqu'à ce jour 
et constituant le prolongement naturel du gisement 

· exploité par la demanderesse ; 

Est d'avis 

Qu'il y a lieu d'accorder à la Société anon d 
Oh b d 'Ai p yme es ar on.nages seau- resles, à Farcie , . 
d

, t . d . . . . nnes, a titre 
ex ·ens10n e sa concess10n de Tergnée la . 
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gisement s'étendant clans un territoire de 10 hectares 
84 ares, sous le lit de la Sambr e dans la moitié co~prise 
entre l'axe de cette riYière et la rive droite, tout le long 
cln parcoms constituant actuellement la limite de la con
cession de Tergnée ; 

Cette extension serait accordée a~x clauses et condi
tions du cahier de charges régissant actuellement la con
cession de Tergnée ainsi complétées pour l'extension : 
«. La Société concessionnaire disposera et conduira ses 
travaux de manière à ne pa scompromettre la sûreté pu
blique, la conservation et la salubrité de la mine, la sûreté 
et la santé des ouvriers et à ne pas nuire aux propriétés 
et aux utiles de la surface; 

» Elle sera tenue de s' affilier les cas échéant à tous 
organismes ayant polll· but de créer, d'outiller et d'ex
ploiter dans l'intérêt commun des ports ou rivages affec
tés au chargement et au transbordement des produits de 
la mine. » 

La Société impétrante serait autorisée à rompre les 
espontes. imposées le long de la rive droite de la Sombre, 
à condition d' en maintenir d' équivalentes le long de l ~axe 
de cette rivière et sans solution de continuité avec celles 
bordant les limites gui subsistent. 

Avis du 15 juillet 1927 

Demande en extension. - EspQ.ntes entre concession et 
extension. - Non maintien. 

' 
Sttr dépêche min:isté1rielle demandant qtte le sens d'ttne 

clattse d' ttn avis sttr demande en extension de concession 
soit précisé , le Conseil expz.iqtte qtt'il n'a ptt avoir en vite 
~u_e de faire maintenir celles des espontes existantes qtti 

• 
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continueront à border des lirn.ites, non celles qui séparent 
la concession de l' extension qui lui écherra. 

LE CONSEIL DRS MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 11 juillet 1927 relative 
à l'avis émis le 9 juin 1927 dans l'affaire n° 3148 : exten
sions demandées par la Société anonyme des Charbon
nages du Levant du Flénu, à Cuesmes, et par la Société 
anonyme des Produits, à Flénn, ainsi que l 'autorisation 
.pour la première de céder, pour Ja seconde d'acquérir ; 

Revu le dit aùs, les plans et les pièces qui ·y sont visées; 
Entendu .M. François, Conseiller rapporteur, en son 

exposé à la séance de ce jour; 
Considérant que, par la dépêche susvisée, M. le Ministre 

de l'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale a 
manifesté le désir que certaines clauses r elatives aux 
espontes soient déterminées de faç-.on plus précise ; 

Considér ant que la pensée de l'avis était bien d'auto
riser la suppression des espontes là où elles ne borderont 
plus odes limites, maiR d' en imposer le long de toutes les 
nouvelles limites, tant entre les doux Sociétés qu'entre lei:; 
concessions de celles-ci et d'autres territoires; 

Qu'aussi l'avis dit au 1° : « La Société des Produits 
pourra supprimer dans les veines qui lui sont cédées les 
l'Spontes qui ne correspondront plus à la limite », et il a 
pris soin d'ajouter : « Mais les dewx Sociétés maintien
dront chacune dans ces veines une esponte de dix mètres 
le long eL à l'intérieur de leur nouvelle limite » . 

Considérant qu' en imposant aux deux Société's d · · l . , . . e mam-
temr es espontes qm eta1ent imposées à la Sociéte' J, h 
1 C ·1 nec ue 
e onsei a eu en vue les espontes qu1' cont· à' . . mueront 

border des hmites, non celles qui séparaient 1 , 
· d h eo:i conces-sions e c acune des deux Sociét6s des e t · , 
b · d X ens1ons qu elle o ben ra; · 

-l 
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E st d' avis : 

Qu'il est répondu par ces explications à la dépêche sus
visée. 

Avis du 15 juillet 1927 

Adjudication publique de concession. - Demande en auto
risation. - Approbation. 

En cas d'adjudication pi1blique d'une concession de 
mine', c'est à approbation , non à .autorisation, qu'il y a 
lieu, lors m ême que les parties ont demandé autorisation 
de céder et d'acquérir. 

-LE ÜONSEIL DES MTNES, 

Vu la dépêche en daLe du i•r juin 1927 par laquelle 
M. le Ministr e de !'Industrie , du Travail et de la Pré
voyance sociale soumet au Conseil le dossier de la 
demande collective introduite le 19 avril 1927 par la 
Société anonyme des Charbonnages du Borinage Central 
et par la Société anonyme df's Aciéries d 'Angleur et des 
Charb'onnages Belges; 

Vu la dite demande par laquelle la première des Socié
tés demande· à pouYo ir c.écler sa concession de Grand- . 
BoÙillon et la seconde demande à pouvoir acquérir et 
fusionner avec sa concession de l' Agrappe-Escouffiaux, 
la même concession de Urand-Bouillon; 

Vu, outre le plan joint à la demande, les extraits du 
procès-verbal de l'assemblée qui a décidé la mi~e en liqui
dation de la Société cles Charbonnages du Bormage Cen
Lral et l'extrait cl es statuts de la Société anonyme des AciiS-
ries d' Angleur; . 

Vu en expédition authentique le procès-verbal emeg1s-
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tré et transcrit de l' adjudication par le notaire Godefroid , 

1 de P âturages, cl~ la concession du Grand-Bouillon ; 
Vu la déclaration du 20 avril 1927·par laquelle tous les 

liquislateurs de la Société des Charbonnages du Borinacre 
Central ont souscrit aux actes. signés par 1\11\1. Dubar ~t 
Bi·egy, deux d 'entr e eux ; 

Vu la résolution votée le 9 juill et 1927 au Conseil d' ad
mini.stration cl~ ~a S?ciété des Aciéries, d~Angleur pour 
confi rmer la delegat10n don t se sont prevalus Ml\1. J adot 
et Cotton dans tous les act~s relatifs à l' acquisition de la 
concession du Grand-Bouillon ; 

Vu le rapport eh datr u 4 mai 1927 de M. !'Ingénieur 
en chef-Directeur d u 1 •r Arrondissement des Mines, à 
l\Ions; 

Vu l'.avis émis le 13 mai 1927 par la Députation perma
nen te du Conseil .provincial du Hainaut; 

Vu le rappor t écrit déposé au Greffe pal' le Conseiller 
Hocedez; 

Vu les lois sur la matière ; 
E ntendu le Conr;;e iUer rapporteur en la séance de ce 

]OUT; 

Considérant que, pa r adjudication publique et volon
taire, la Sqciété des Charbonnages du Borinage Central, 
à PâLurages, a cédé Je 5 mars 19 27, pour un prix de 2 mil
lions 550, 000 francs, sa concession du Grand-Bouillon à 
la Société anonyme des Aciéries d' 1\J.1gleur et des Char
bonnages Belges; 

Considér ant que l' adjudicataire et le vendeur deman-
dent autorisation de céder et d'acquériT mais q . · 

1 a· · · . ' . Ue, SUl-
va~t es ispos1t1ons de la 101 , c'est à approbation u'il 
a heu· q Y 

' 
Considér an t que l' adjudicataire J·ouit des f lt, 

· fi ., , . acu es tech-
n~ ques et rnanc1eres necessa1res pour la mise , f . . 
g1sement i · a rmt ~u 

' ' 

' 
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Considérant que ln rep ri. e de la concession dn Grand
Bouillon par les Ac i é L~i es cl ' Angleur permettra la remise 
en exploil;.1tio11 d ' un g isemenL abandonné, qu 'elle donnera 
du travail f; ttr place ;1 une population ouvrière qualifiée; 

Considérant LJUe la. fusion de la concession d11 Grand
Bouillon aYec ce lle de l ' Agrappe-Escouffiaux perrn eLtra 
IL' déhouillement des couches profondes de la première 
par le puits dr la seconde qui en est Yoisin et dont les 
insta llations ont été modE> rni sées; qne la fusion a,ngmrn
L<:'rn, par la r;; uppression clees e!Sp~n tes, le tonnage des ma
t.ière,; ü extra. ire et simplifiera la compt.abilité; 

Est d 'avis : 

Q11 ' il y a li l' 11 : 1° d 'approtn-er J'a.djudication :1 Ja 
:-:.oc iété anonyme des Ac iér ier-; cl ' Angleur et des Oharbon
nagL'~ BelgE>s, h Ti ll eur , de b concession du Grand-Boui l
lon qu i appa r.tenait. h la Société anonyme des Charbon
nages du Borin<tge Uentra l (en liquidation) , à Pâturages; 

2° D'autori i:;ei· la di Le Société à réunir cette concession 
à :;a concession de l 'Agrappe-Escouffia.ux et à rompre les 
espontes sépatant act.u ellement ces deux concessions; 

La. conce::;sion a insi formée prendra le nom de 
<! Agrappe-Escouffiaux i>; elle s'étendra sous 3 .328 hec
tares 16 ares 93 centiares dépendant -des communes de 
Boussu, Ciply, Cue:;mes, Dour, E ugies, Flénu, Frame
ri es, Genly, Hornn, Hyon, La Bouverie, Noirchain , Pâtu
rages, Quaregnon , V\Tarquignies et V\Tasrnes; 

Chacune des coucessiom; r éunies r rstera soumise aux 
clauses et conditions du cahier des charges qui la. r égit , 
sauf ce qui esL di t ci -de:;sus concernant les espontes, 

0 
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Avis du 15 juillet 1927 

Rectification de limite sinueuse. - Autorisation. _ Cahier 
des charges. 

Lors~ue . les limites entre trois con cessions de niines 
s?nt tres sin:u_euse~ et empêchent de cbntinuer l'-exploita
twn de certains gwements, il convient d'accu eillir la cle
mancle tendant à les rectifier sans changement de la con
tenance de cha?·1.rne des concess·ions, les parties échangées 
devant toutef ois rester sou mises aux clauses et conditions 
du cahier des charges r égisasant la concession dont elles 

• sont détachées. 

L E CoNs.ErL DE~ MINES , 

Vu la dépêche ministér ielle du 23 mars 1927 · 
Vu ~a r_equête collective de la Société ano~yme des 

Prodmts a F lénu , de l1t Société anonyme des Charbon
nages du Hieu-du-Cœur et de la Boule réunis, à Quare
gnon, et de la Société civile des U~ines et Mines de houille 
du Gr and-H ornu , à Hornu , du 31 janvier l 927 ; 

Vu les plans joints à la r equête; 
Vn le r appor t de l 'Ingénieur en chef-Directeur du 

2° Arrond i ssem~n t des :Mines, à Mon$, du 16 février 1927 . 
. V~1 l'a,·is de la Députation permanente dn Oo~sei l pro~ 

vmcral du H ainaut, du 4 man: 1927 ; 
V u les lois coordonnées sur les mines· 
Ente?d;1 k· Conseill er François en son ~·apport; 
Cons_1~~rant q~e dans leur requête du 31 janvier 1927 

les Soc1etes reqnerantes expo::;ent : que l'arrêté . l i ' 
15 février 1899 a con ~t i tné la concession 1 ~yad c u 
Rieu-du-Oœur par le détachement en p t·of de u or du 

. . " on ew· d ' 
partie de la concess10n du Rieu-du-Oœur. , ' une 
ré unie1 par a rrêté royal du 14 févr ier 1922• ,qtll elle fut 

' a a conces-
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sion des Produi Ls pour former la concession des « Pro
duits et Nord dn R ieu-du-Cœur » ; que les limites Ouest 
et Nord de ces rleux concession , superposées en par t ie, 
sont r estées cornrmmes entr e ell es suivant le périmètre 
nésigné par les lettr es M. X . E. F . , etc . , indiquées à 
l'encre noire au pla n joint à la r equête; que l'arrêté royal 
d11 4 ma.rs 182\) fi xe pom· lirniLe E st de la concession .du 
Grand-H ornu la limite séparative des territoires de. Bau
dour , Saint-Ghislain et Quaregnon, depuis le point U ju::-;
qu 'a11 point L, et fi partir du poin t L, la limite séparative 
des terri toires de Qwiregnon et de Wasmuel jusqu 'au 
point commun aux terr itoires de Quaregnon , de Wasmes 
0t de W asmuel, etc.; qu' à cause de sa sinuosité et des 
nombreux angles rentr ants et sor tants, cette limite E st 
constitue une en tr a\·e sér ieuse au dheloppemen t d ' une 
e~ plo i tati on houillèrr rationnelle dans les concessions du 
Grand-Hornu , d11 Hieu-du-C'œm et des Produits et Nord 
du Rieu-clu-Oœur ; que, de plus, l'étrnnglement que subis
sent , nn pe u i1 l'Ourst. dn chemin cl<' Quar egnon à Bau
ilour , dans Ir 11 r pH rt ie ~ ord-ü 11 cst , lf's concessions du 
R ieu-du-Cœur et cl es P rod nits e l Norc.1 du Rieu-du-Cœur 
l'St. une caust> de diffi cultés importa ntes au dé\"eloppeme11l 
de l'exploitation de cette partit' des deux concession~ : 

Qu'en troisième li eu, cdLe même par ti e des concessioni-; 
du « Rieu-du-Cœur >> et ch~s cc l'rodu its el Kord du R ieu
c.1u-Cœur >> est un coin enfoncé dam; crlle <lu Grand
.Hornu ; dans 1111 p rochain a\·enir , CP coi n ne permettrait. 
l'exploitation de la pa rtie Xord de cctt(.• concession qu'à 
la condition d'effecLll(.'r de nombreux t ra\'aux prépara
toires supplémenta ires et coli teux q u'on peut éviter par 
la recti ftcation c1e lim ite demandée; 

Q ue les Sociétés requérnn Le~ soll iciil'nl l' autorisation 
de rectifier les l irnit t'~ conrn1wws a1 1x trois concessions 
µinsi qu'il suit : 

-------~~~·i ______________________ __ 
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1° Recti~cation de la limite ex istant i;> nLre, d' tine part , 
les concessions superposées dn « Rieu-du-Oœur » et de. 
« Produit~ et Nord du Rieu-du-CJœur », eL, d'autre part, 
la concession du « Grand-Hornu » : à pal'tir du point U 
à .l' encre rou,ge (U Gr~nd-1-I~rn~ et n° JO Espérance e~ 

. Hautrage à 1 encre n01re) situe SUL' l ' ancien lit de 1 
rivière la Haine, point commun aux territoir es de Bau~ 
d~ur et de Q~aregnon.' la l_in;ite actu~lle ser ait remplacée : 
1, p,ar une ligne dro~te, tiree d? pomt U sur le point v 
(a 1 encre rouge) situe sur . l axe de l' ancien lit de la 
rivière la Haine, point commun aux terri toires de Bau
dour, Saint-Ghisfain et Quaregnon; 2° par une liane 
drnite V. W . (à l'encre rouge) tirée du point V, déRn i 
ci-dessus, jusu'au point ~T (à l' encre rouge) situé sur la 
limite séparative des commnnes de V'l asmuel et de Quare
gnon, à 580 mètres à compter suirnnt cette limi te à partir 
d 'une borne X' (à l ' encre noire) fi xée au point de ren
contre de la dit~ limite avec le chemin dénommé Chasse 
des Baudets côtoyant la déri,·ntion de la Haine ; 3° du 
poin t vV ci-dessus défini par nne ligne droite vVX tirée 
du point W sur le point X ·(à l 'encre rnuge) . Ce d~rnier , 
situé .sur la parcelle section A, n° 438h, du plan cacl as~ 
tral Popp sur la commi~ne de ~asmuel , est déterminé par 
une longuem de 12 metrcs pnse sur une perpendiculaire 
élevée sur la limite entre les terri toires èle Quaregnon et 
de Wasmuel, à 50 mètres an Nord de l'angle commun aux 
par~elles n°" 43Sh et J 30 d 1,1 ~ i t plan cadastral Popp (voir 
p~~ü~on. sur le plan annex~ a la requête) ; 4° du point X 
dcfm1 ci-dessus, par une ligne droite Xl\[ (M à l ' . 

. d 1 j ' 1\irTT l ' · s ~ en Cl € 
~off~· e a 1gne i vl...ll.., i,m1te uc1 de la concession du Nord 

u. 1eu-d11-Cœur fi xee par arrêté royal du 15 . , 
vn er 1899); fe-

Qu'en résumé, la limi te indiquée par U L X' 
l 'encre noire) pour la concession du Gra d I-I. 1 K. (à 

· · · n - ornu et par 

~ 
.(. 
1 

,J 
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F. E. x .. M. (~ l 'en cre noire) pour la COllCession du Rieu. 
du~Cœm et pour ce lle des « rroduits et Iord du Rieu
du-Cœur », serait remplacée par la limite U. V. W. X. 
(à l'encre rouge) l\I. (à l'encre noire ); 

2° Rectification de la limite existant entre les conces
sions du « Grand-Hornu » et du « Rieu-du-Cœur » : 

La limite commune it ces deux concessions au Sud de 
la rectification précédente serait rectitiée comme suit : 

Du point M (à l'encre noire) défini ci-dessus, par une 
ligne ·droite M. Y. (Y à l'encre rouge) tir ée du point M 
sm le point Y situé sur la limite des communes de Q'!are
gnon et de Wasmuel et sur la pnrcelle cadastrée section B, 
n° 30, du plan cadastral l'o pp de la commune de Quare
gnon, à septante-trois mètres au Sud du sommet le plus 
à l 'Ouest de la parcelle n° 3lf, près de la route de J\Ions 
à Valenciennes (voir papillon sur le plan annexé à la 
requête); 

Du point Y défini ci-dc ~ sus, par une ligne droite tirée 
sur le point Z (à l'encre rouge ) situé sur la limite sépa
rative de ces deux mêmes communes de' Quaregnon et de 
Wasmuel, à nonante mètres au Sud du sommet le plus au 
Nord de la parcelle cadastr ée n° 19, section B, du plan 
cadastral Popp de la commune de Quaregnon (voir papil
lon sur le plan annexé à la requête) ; 

Que les limites ainsi rectifiées Jais eraient à chacune des 
trois concessions ci-dessus énoncées les superficies telles 
qu'elles sont portées au·x actes d 'octroi de chacune 

d'elles; 
Que chacune des parties de concession dont les limites 

seraient ainsi rectifiées , rester aient soumises aux clauses 
et conditions du cahier des charges qui régit chacune 
d' elles; 

Considérant qu' à la requête sont joints en sextuple 
expédition : 1° un plan de la surface à l'échelle de 
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1 / 10000° avec papillon au 2500°; 2° un plan en coupe à 
l' échelle de 1/ 10000"; que ces plans ont été visés et certi
fi és par les autorités compétentes; 

Considérant que, dans ses rapports cles Hi février 1927 
et 21mars 1927, !'Ingénieur en chef-Di recteur est d'aYis 
qu 'il y a lieu d'accueillir la dem<.mde des Sociétés r c1) ué
rantes pour les motifs énoncés à leur requête ; 

Considérant que l'aYis de la Députation permanente du 
Conse il provincial du Hainaut du 4 mars 1927 conclut 
dans un sens favorable à la requête ; · 

Considérant qu'il rPsu lLe des documents du dossier que 
toutes les formalités légales ont été remplies; 

Est d'avis : 

Qu' il y a Lieu de faire droit à la ~·equête collective de 
la Société anonyme des Produits, à F lénu ; de la Société 
anonyme des Charbonnages du Rieu-du-Cœur et de la 
Boule Réunis, à Quaregnon ; de la Société civile des Usines 
et Mines de houille du Grand-Hornu, à Hornu, ainsi qu'il 
suit : 

1° La Société ci vile des Usines et Mines de houille du 
Grand-Hornu, à Hornu ; la Société anonyme des Produits 
à Flénu , et la Société anonyme des Charbonnages du Rieu~ 
du-Cœur et de la Boule- Réunis, à Quaregnon, sont auto
risées à substituer la ligne brisée joignant les cinq point 
marqués U.V. W . X . (à l'encre rouge) et M (à l ' e ,s 

. ) 1 1 . . ).. 1 A ncr e 
noll'e sur es p ans JOmts <t a requete, à la liane sinu 

, , 'd 1 5 euse separant prece emment a concession du G J 
- . , . « rann-

Hornu », d une part, et les concessions superpos , d 
P d . N d d . ees es 

« ro u1ts >> et « or u R1eu-d11-Cœur » et d R. 
d C , u cc ieu-

u- œur », d autre par i, le point U (à l'en 
d . cre rouge) 

correspon ant au pomt _commun aux tenitoires de B _ 
dour et de Quaregnon situé sur l 'ancien lit J 

1 
.. ~u 

Cte a nv1ere 
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i~ Haine et où est plantée la borne n° 10 de la concession 
de !'Espérance et Hautrage ; le point V (à l' encre rouge) 
correspondant au point commun aux territoires de Bau
dour, Quaregnon et Saint-Ghislain; le point W (à l' encre 
rouge) étant situé sur la limite séparative des communes 
de w ·asmuel et Quaregnon, à 580 mètres à compter sui-

- vant cette limite à partir d'une borne fixée au point de 
rencontre X' (à l 'encre. noire ) de la dite limite avec le 
chemin dénommé « Chasse des Baudets » côtoyant la déri
vation de la · Haine; le po int X (à. l'encre rouge) étant 
situé sur la parcelle section A,· n° •!38, du plan cadastral 
Popp de la commune de \Vasmuel et déterminé par u:q.e 
longueur de 12 mètres prise sur une perpendiculaire éle
vée sur la limite entre les terri toires de Quaregnon et Was
muel, à 50 m~tres au Nord de l' angle commun à la dite 
parcelle n° 43811 et à la parcelle n" 130, le point M (à 
l' encre noire.) appartenant à la ligne I\lK de la limite Sud 
de l' ancienne concession du « Nord du Rieu-du-Cœur », 

objet de l'arrêté royal du 15 février 1899; 

2° La Société civile des Usines et Mines de houille du 
Grand.-Hornu, à. Hornu, et la Société anonyme des Char
bonnaaes du Rieu-du-Cœur et de la Boule Réunis, à Qua-o 
regnon, sont autorisées à remplacer par la ligne brisée joi-
gnant les trois points M (à J'encre noire) Y et Z (à l'encre 
rouge) indiquée sur les plans annexés à la req.uête l~ ligne 
sinueuse séparant précédemment en tr e les dits pomts M 
et Z la· concession du Grand-Hornu et la concession du 
Rieu-du-Cœur, le. point Y ôtant situé sur la limite de Qua
regnon et de Wasmuel et sur la parcelle cadastrée sec
tion B, n° 30, du plan cadastral Popp de la commune de 
Quaregnon, à 7 3 mètres au Sud du sommet le plus à 
l'Ouest de la parcelle n° 3lf, près de la route de Mons à 
Valenciennes, et le point Z étant sur la limite séparative 
des communes de Quaregnon et de Wasmuel, à 90 mètres 
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du sommet le plus au Nord de la parcelle cadastr ée sec
tion B, n° 19, du plan cadastral Popp de la commune de 
Quaregnon ; 

3° Ces rectifi cations de limites seront valables pour 
toutes les veines du gisement existant au Nor d de la route 
de Mons à Valenciennes, où la concession du Grand
Hornu est de fond en comble . 

Au Sud de cette route, ces r ecti fr cations de limites 
seront valables pour toutes les veines appar tenant actuel
lement au Rieu-du-Cœur, sauf les six veines Petite et 
Grande Béchée, Peti te èt Grande Houbarde, Peti te et 
Grande Belle et Bonne, ayant fait par tie autrefois de la 
concession de Belle et Bonne révoquée par ar rêté royal 
du 26 décembr e 1925 : dans ces six veines, la limite du 
Grand-Hornu restera l'ancienne limite existant au Sud de 
la route de Mons à Valencien nes, entre la concession du 
Grand-H ornu et l 'ex-concession de Belle et· Bonne ; dans 
ces mêmes six veines, la limite Ouest du Rieu-du-Oœm 
sera celle indiquée aux plans joints à l' arrêté royal du 
15 juin 1927 (Moniteur du 7 juillet) , ayant accordé une 
extension de la concession du H.ieu-du-Cœur dans les dites 
vernes; 

4° Ces rectifications de limites se EeronL au x conditions 
suivantes : -

a) Le: propr iétaires .'de ces mines devront ménager, 
chacun dans sa concess10n , le long de la nouvelle limite 
séparative, une esponte de d ix mètres d' épaissem ; 

b) Les dits propriétaires seront, autorisés à supprimer 
les .e !:i po~tes que les cahie~·s <les cl~a1:ges les obligeaient à 
mamtemr le .lo~g des anciennes hmites séparatives qui 
seront suppnmees ; 

c) Cha~une des parties de con.c:ssion échangées r es-
tera soumise aux clauses et conchtions r égissant 1 _ 

. d 11 f . . . a con 
cess10n ont e e a1sait partie avant l' échange . . 

( 

-
f 
l 

t 

--'· 
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Avis du 29 juillet 1927 

Occupation de terrain. - Opposant. - Contre-projet. 
Rejet non motivé. - Exigence d'un complément da 
rapport. 

Plan. - Surface à occuper. - Tracé au crayon. - lnsuffi· 
sance. 

I. Lorsque, sur u ne dem,ande en aitto1:isation d' occu
pation de terrain , le propriétaire opposant a présenté un 
contre-projet rlont l' Ingénieur des Mines n ' a pas motivé 
le rejet, il pwt y avoir lieu pour le Conseil des Mines de 
réclamer un complément de rapport. 

II. L e Conseil ne petit baser son avis sur un plan où 
l'lngénie·ur des Mines n'a tracé qu'mL crayon le périmètre 
de la surf ace dont il propose d' a.utoriser l'occupation . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 1°r juin 1927 soumettant 
à l'avis du Conseil la demande de la Société anonyme des 
Charbonnages, du Nord de Char leroi, à Roux, en vue 
d' être autorisée. à occuper, pour les besoins de son exploi
tation, dfrer ses parcelles de terrains situées à Cour celles 
et à Souvret; 

Vu la di te requête, en date du 18 octobre 1926, à 
laquelle · sont annexés en quadruple expédition : 1° un 
plan à l' échelle de 1/ 1000° renseignant les parcelles dont 
l'occupation est sollicitée ; 2° un extrait du plan et de la 
matrice cadastrale des communes de Courcelles et de Sou-

vret r elatif aux dites parcelles; . 
Vu en triple expédü~on : u~ plan. ~es li~ux à l'éc~elle 

de 1 / 1250°, vérifié et visé par l Adm1mst~·at10n des Mmes; 
un extrait de la matrice cadastrale ment10nnant toutes les 

· ' t' dans un rayon de cent mètr es ; enfin, le pla.n de propne es 
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concession des Charbonnages du Nord de Charleroi, !>.. 

l' échelle de l / l OOOOe; 
Vu l'attestation du ·bomgmestre de Cour celles, en date 

du 25 novembre 1926, certifiant que les propriétaires des 
terrains à occuper ont été avertis de l 'objet de la de
mande; 

Vu les réponses des dits propriétaires, parmi lesquelles 
les oppositions formulées par les représentants de feu
J ules Mattez-Jottrand, de Fontaine-l'Evêque, et par 
Lucie et Jules Vigneron, ainsi que le.s conditions stiptù ées 
par l 'administration communale de Cour celles quant au 
déplacement du sentier n° 65, et par celle de Souvi·et au 
sujet du vo-Lltement du ruisseau; 

Vu la correspondance échangée entre la requérante et 
les opposants, spécialement avec Mme Veuve Mattez et son 
conseil M" Patù Par en t, avocat à Charleroi; 

Vu la note de ce dernier, datée du 24 mars 1927 et 
accompagnée d'un plan au l / lOOOe, et celle du 22 juin 
écoulé adressée au Conseil des Mines; enfin , celle ach--es
sée également à cette même date par :M. et M11e Vigneron; 

Vu les lettres envoyées par la demanderesse à l' Ingé
nieur en chef-Di recteur du 3e .Arrondissement des Mines , 
à Char leroi : les 23/25 novembre 1926, 30 mars et 
6 av ri l 1927; 

Vu le rapport du 7 avril 1927 de ! ' Ingénieur en chef
Directeur du 3° Arrondissement des Mines; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Hainaut en date du 15 avril 1927; 

Vu les lois sur la matière ; 

Entendu le Conseil Chevalier de Donnea en son r apport 
à la séance de ce jour ; 

Considérant que les propriétaires Mattez demandent, 
afi1:1 de sa~vegarder ~u mieux les intér êts de leur exploi
tat10n agncole, de laisser, pour le moment, en dehors de 

l~ 
., 

, 
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l 'occupation non seulement la bande de terrain de 58 ares 
JO centiares dans les n°• 2Q2c et 20Sb, section B, commune 
de Souvret, le long de la limite vers Courcelles, comme 
le propose la r equérante dans sa réponse d u 30 mars 1927 
à !'Ingénieur en chef-Dir ectem du 3e Arrondissement des 
Mines, mais encore les terrains contigus situés à l'Ouest 
du sentier n° 65, c'est-à-d ire presque toute la parcelle 
n° 601 c, puis les par~ies demandées dans les n°• 600 (Vi
gneron), 59911. et 5()Sb (l\~attez), section C, commune de 
Courcelles ; 

Considérant que, pour compenser cette diminution de 
super ficie de près de deux hectares, les consorts l\Iattez 
et les consor ts Vigneron suggèrent d'étendre l'occupation 
aux parcelles attenantes : n°• 60311., en e_ntier, 60411.,. 
6Q5a, b, c, <l, d'une contenance d'environ 1 hecta.re70 ares, 
lesquelles étant en pente et morcelées entre divers pro
priétaires sont moins favorables à. la culture et convien
nent beaucoup mieux à la destination que la requérante 
entend leur donner; que celle-ci, d'aillems, se propose 
déjà d' en trer à, cette fin en pomparlers avec les proprié
taires des dites parcelles, contiguës à son ancien terril, qui 
pourrai.t alors être repris et prolongé dans cette direction 
pour remplir d' abord cc fond ; 

Considéran t que :Ü. !'Ingénieur en chef-.Directeur du 
3° Arrondissement des Mines, dans son rapport du 
7 avr il 1927, fait mention de ce contre-projet de U 0 Pa
rentt en date du 24 mars 1927, et relate la réponse <le la 
requérante, mais omet <le motiver son rapport sur ce 
point; · 

Considérant que sur les plans joints au dossier ce haut 
fonctionnaire n'a point délimité d'un trait indélébile, 
mais par un liséré tracé au crayon rouge, déjà en voie 
d'e.ffacement, la portion des terrain.s pour lesqµels ü 
estime que l'occupation devrait être accordée; que par~il 



314 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

lisér é ne présente aucune garantie de permanence ni d ' au
thenticité et O f) pourrait en aucun cas servir de base à un 
avis du Conseil et à un arrêté royal; 

Est d'avis : 

Qu'avant qu'il soit statué sur la demande, il y a lieu 
d'inviter l ' Administration des Mines : 

A fournir rapport motivé sur le contre-projet présenté 
par la famille J\Iattez, et, au cas où elle ne croirait pou
voir accueillir celui-ci, à examiner si , au lieu de déplacer 
le sentier vers l' ouest de la parcelle n° 601 c à la limite 
des deux communes, il ne conviendrait point de placer 
ce sentier à l'E st de cette par celle, de façon à laisser la 
majeure par.tie de celle-ci en dehors de l 'occupation, sauf 
à étendre, si c'est nécessaire, l'occupation au Nord sur les 
parcelles n°" 600, 599n et 598b jusqu' au (( chemin du 
bâtis », comme le suggèrent aussi les propriétaires Vi
gneron; 

Enfin , à délimiter, sur les plans joints au dossier, par 
un trait d'encre indélébile, la portion des terrains pour 
lesquels elle estimera que l'occupation devrait être accor 
dée, a\•ec indication précise de la contenance de ces ter
rains et des numéros et sections du cadastre dont ils dé
pendent. 

Avis du 29 juillet 1927 

Spmmation préalable à déchéance. - Sommés reconnus 
propriét_aires par ar_r~ts de justice. - Décès postérieur à la 
sommation. - Validité de la sommation. 

Est valable la sommation cle reprenclre les travaux noti
fié~, à .sez;t person~es dont quat1·e ,ont été reconnues pro
prietaires par arret de la Cottr d appel, an·êt ayant été 

{'. _ .... 
' 
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l'objet d'un pourvoi en cassation qui a été rejeté . La som. 
mation vaut aussi cont·re les héritiers du sommé qui dé-
cède après la sommation. - · 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 24 mai 1927 souµiet tant 
à l 'avis du Conseil l_a question de déchéance de la conces
sion de mines de houille de La Plante, J ambes et Bois
Noust; 

Vu les rapports de M. }' Ingénieur en chef-Directeur du 
6° Arrondissement des i\Iines, à, Namur, en date des 19 fé
vrier 1920, 30 rnars/ 1°• avril 1921 et 10 mai 1927; 

Vu celui de M. !'Inspecteur général des Mines, à Liége, 
daté du 17 mai 1927 ; 
· Vu les originaux des sept exploits de sommation, de 
juillet 1921, mettant en demeure les copropriétaires indi
vis de la concession de reprendre les travaux cl' exploita
tion dans le délai de six mois à dater du jour de la signi
fication; 

Vu le rapport du Conseiller Chevalier de Donnea, dé
posé au Greffe du Conseil le 11 juin 1927; 

Vu les lois sur la matière, et notamment les articles 69 
et 70 des lois coordonnées sur les mines; 

Entendu le Consei1ler rappor teur en ses explications à 
la séance de ce jour; 

Considérant que la concession est abandonnée de-
. puis 1883 ; que les travaux n'ont aucunement été repris 

endéans le délai imparti par la sommation ni après les 
divers sursis octroyés depuis ; que, de plus, les coproprié
taires s'en dé~intéressen t ; 

Consiêlérant qu'un a rrêt de la Cour de Liége du 4 no
vembre 1921 a reconnu la propriété de la concession à 
quatre des personnes touchées par l'exploit de sommation 
e ffectuée en juillet 1921, confor mément à l' article 69 des 
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lois coordonnées sur les mines; que le pourvoi en cassa
tion formé contre cet arrêt a été rejeté le 7 juin 1923 
(Pasic., 1923, t. I°r, p. 355); 

Considérant que les formalités préalables à l 'action en 
dechéance prescrites par cet article ont été r égulièrement 
remplies; qu'elles valent aussi bien à l'égard des ayants 
droit de· feu M

010 

Veuve Alphonse Rousselle, décédée le 
2 octobre 1923, copropriétaire de la concession, qu'à 
l'égard d'elle-même (Jw·isp., t. XII, Avis du 12 jan
vier 1923); qu'enfin, les concessionnaires n'.ont pas la 
faculté de renoncer à la concession, puisqu'on ne se 
trouve ici dans aucun des cas prévus à l'article 60 des lois 
minières coordonnées; 

Est d' avis 

Que l'action en déchéance de la concession de mines de 
houille de La Plante, Jambes et Bois-Noust, d'une éten
due de 837 hectares 14 ares 79 centiares sous Erpent, 
Jambes et Namur, peut être poursuivie contre M. Alph. 
Rousselle, Mm• Veuve Rousselle, au château de Rousselle, 
à Floreffe, comme tutrice de Henri RousselJe, le général 
Lemercier, le commandant Pulinx et M. Antoine Urbain 
heritiers de feu M. Oscar Rousselle. ' 

Avis du 29 Juillet 1927 

Cahier des c~arges .. - Esponte. - Epaisseur de vingt aunes. 
•- Réduction à dix mètres (1) . 

, ,1l .échet de ~éduire l' espo;ite à dix mètres •lorsque 
z, e~aisse~r ,de vingt au~es prevu~ au cahie1• des charges 
etait motivee par la crainte de voir. les eau:lJ de la concés-

(1) D11ns le même sens, avis du 28 11oût 1927 

--

t 
r. 
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sion voisine envahir la concession nouvelle, mais qu'au
jourd'hui ~'expéri?nce acqui,s.e et. l~ puissance d~s ma
chine d'exhaure demontrent l inamte de cette crainte. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche de M. le Ministre de l 'Industrie, du Tra
vail et de la Prévoya,nce sociale du 22 juillet 1927; . , , 

Vu la r equête, datée du 11 avril 1927, de la Societe 
anonyme des Charbonnages de l'Espér ance et Bonne-For-
tune, à Montegnée ; . 

Vu le plan de la concession, en quadruple exemplaire, 
avec l'indication des concessions voisines, le visa et l'ap-
probation des autorités compétentes ; • 

Vu le rapport, du 30 juin 1927, de ·M. l~Ingé~ie~· en 
chef-Directeur du 8° Arrondissement des M~nes , ~ Liege; 

Vu l'avis donné le 11juillet 1927 par la.Députation per-
manenté du Conseil provincial de Li~ge; · 

Vu les lois coordonnées sur les mm es ; 
Entendu le Conseiller rapporteur Baron de Cuvelier en 

ses èxplications à la séance de ce jour; 
Considérant que la Société anonyme des Charbonnages 

de }'Espérance et Bonne-Fortune sollicite une modifica~ 
tion du cahier des charges qui r égit la concession lm 
accordée par arrêté royal du 8 mars 1825 ; 

Considérant que l'article 10 de ce cahier des charges 
impose, pour la par tie de la limite de l 'Est, située entre 
le chemin de Visé-Voie et la ruelle Hurbixhe, de conser-
ver des espontes de vingt aunes d' épaisseur ; . 

Considérant que la r equérante sollicite q~e l' épai~se~r 
de l'esponte soit réduite, pour la limite envisagée, a dix 
mètres; . 

C 'dérant qu'à l'époque de l' arrêté de concess10n, onsi . . . p 
la crainte de voir les eaux de la concession vmsme . a-
tience et Beaujonc envahir la concession nouvelle au pomt 
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de compromettre sa sûreté. et même son existence, moti
vait cette épaisseur exceptionnelle d' esponte; 

Considérant qu'avec la puissance de leurs machines 
d'exhaure, il paraît cer tain que la concession de !'Espé
r ance et Bonne-F_or tune et celle de Patience et Beaujonc 
sont, en toutes crrconstances, à l'abri des conséquences 
désastreuses de toute venue. d'eau; 

Considérant, au surplus, que la conservation d' espontes 
de vingt aunes de large n'a été d' aucune utilité pour -les 
couches supérieures, seules envisagées lors de l 'octroi de 
la concession, puisqu'on y a découvert d'anciennes 
exploitations qui ont franchi la limite et enlevé partie dé 
ces espontes; d 'un autre côté, pour les couches infé
r ieures qui sont restées inexploitées, une telle épaisseur 
d' espontes ne se justifie pas, alors que dans l'extension de 
la concession de !'Espérance une esponte de dix mètres 
seulement d' épaisseur a été prévue; 

Considérant que la réduction d'espontes à dix mètres 
de large augmenterait le champ d'exploitation d 'environ 
1 hectare 55 ares dont on peut évaluer le rendement dans 
les couches supérieures et inférieures à environ 160 niille 
tonnes; 

Considérant que l' intérêt de l' exploitant se concili 
avec l' intér êt général qui exige le déhouillement le pl e 

1 d 
. l .. , us 

comp et es n e iesses mmieres; 
Considérant qu 'il r ésulte de l' expérience acquise 

1 d' l d d" ' que es espontes une argeu: e i x metres imposée ar la 
plupar t des cahiers des charges sont suffisantes; P 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d' autoriser la Société anonyme d Oh ._ 
b d l'E , es ar 
onnages e ~ sperance et Bonne-Fortune à . ' d · , . r e mre a 

dix mètres la largeur de l 'esponte que, confo . é , 
1, . 1 10 d h" rm ment a 

art1c e u ca ier des charges qui la régit, elle doit 

-
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maintenir le long de la liinite Est de sa concession entre le 
chemin de Visé-Voie et la ruelle Hur bixhe. Cette limite 
est indiquée au plan joint à

1

la requête par une ligne jaune 
et rouge sous les lett1:es B . O. D. E . 

Avis des 29 juillet et 26 août 1927 

RAPPORT SUR 

l° Un projet de loi (avec exposé des motifs) modifiant 
le's lois minières coordonnées en ce qiti concerne la 
recherche et l'exploitation du pétrole et des gaz combus-
11.ibles; 

2° Un projet d'arrêté 1·oyal réglant les formalités d'in
struction cles demandes de permis de recherches cle pé
trole et de gaz combi1stibles. 

LE ÜONSETL DES MINES, 

Vu la dépêche adressée au Conseil le 7 juillet 1927 par 
M. le Ministre de !'Industrie, du Travail et de la Pré
voyance sociale ; 

Vu l' exposé des motifs, le projet de loi et le projet. d'ar
rêté royal joints à la dite dépêche; 

Entendu le Président en son rapport en séance du 
29 juillet 1927 ; 

Adopte : 

Le rapport ci-dessous transcrit. 

RA P POR T . 

Par dépêche du 7 juillet 1927, M. le Ministre de !'Industrie, 
du Travail et de la P révoyance sociale soumet à l 'examen du Con
seil : 1° un projet de loi (avec exposé des motifs) « modifiant les 
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lois minières coordonnées et relat if à la recherche et à l 'exploita. 
t ion du pétrole et des gaz combustibles »; 2° un projet d'arrêté 
royal « réglant les formalités d'instruction des demandes de permis 
de recherches de pétrole et de gaz combustibles ». 

I. - Rœison cl' être clic projet de loi. 

L'exposé des motifs nous apprend que, dans ces derniers temps, 
l'opinion de l 'existence du petrole dans le sol belge s'est faite chez 
certaines personnes, opinion basée chez d'aucuns sur des constata
tions faites à la surface du sol, chez d ' autres, sur des indications 
données par des appareils spéciaux. Il rapporte un extrait d'une 
étude du professeur D• Asselberghs parue en 1921 aux Annales 
des iJfi11es : « Comment se pose la question des gisements de pétrole 
en Belgique î » Déjà, dit l'exposé, des prospecteurs ont exprimé 
leur intention de faire des recherches en Belgique. Et, à raison de 
l'énorme importance économique que pourrait avoir l 'existence du 
pétrole dans notre sol , l'exposé conclut - avec i.nfiniment de 
raison, selon nous, - qu'il faut encourager les p rospecteurs et, 
pour cela, leur assu rer la protection nécessaire et certaines garan
ties. 

II. - Buts envisagés par le projet. 

1. Avant tout, il faut mettre hors de doute la concessibilité, 
comme mines, des gisements de pétrole et de gaz combustibles, car 
de tels gisements ne figurent pas dans l 'énumération des substances 
minérales ou fossiles considérées comme mines en vertu de l'ar
ticle 2 de la loi du 21 avril 1810, non plus d'ailleurs que dans 
l'énumération des matières comprises dans les minières ou r enfer
mées dans l~s carrières, selon les expressions des articles 3 et 4 de 
la même loi (tous articles repris par l 'arrêté royal de codification 
du 15 septembre 1919, sous les mêmes n°• 2, 3 et 4). 

On pourrait, il est vrai, penser que la chose va d ' ll ~ e e-meme 
puisque, d~une part, le Conseil des 1'.fines a émis, le 1 or dé-
cembre 1831 et le 12 octobre 1849 (Jul'ISJI., t. ror, p. 1 et p. ~' 

' 
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note), avis que toute substance minérale ou fossile non énumeree 
rentre dans la catégorie mines, et , d'autre part, la doctrine la plus 
récente, celle de Libert et Meyers ( « Notre Droit minier '» dans 
l a Revne de Droit minier, année 1921, pp. 250 et suiv.), doctrine 
fondée sur l'analogie des substances, doit aussi avoir pour consé
quence la concessibilité du pétrole, vu la grande analogie entre 
-cette huile minérale et le bitume, classé mine par la loi de 1810. 
( Certains autems font · du pétrole une variété de bitume. Voir : 
Bou1LLET, Dict'Ïon11ç,ire n11'iversel des sciences, lettres et arts, 
v1

• « Bitume, Pétrole »; L ITTRÉ, v0 « Pétrole »; L AROUSSE, idem.) 
Mais des jurisconsultes considérables, tels Bury et Giron, ont 

·soutenu que l 'énumération des matières considérées comme mines 
par l 'ar ticle 2 de la loi de 1810 est limitative. Le cas échéant, puis
·qu'une question de proprié_té est en jeu, les tribunau x seraient 
juges de la légalité d ' un arrêté royal de concession. Mieux vaut 
-certes mettre cette légalité hors de doute, ce que fait le projet 
de loi (art. 1. a .). 

Cette disposition est à considérer comme pré/tiniinaire, puisque 
le projet s'occupera ensuite des permis de r ècherches, puis de la 
concession des gisements envisagés, et que, dans notre droit minier, 
le classement retentit à la fois sur le régime des recherches et sur 
-celui des concessions ; la disposition a donc été, à juste titre, p lacée 
celui des concessions; la d isposition a donc été à juste titre placée 
en tête du projet. 

2. L e projet institue ensuite Je permis ea:c"1.ts·if de recherches. 
·C'est la création, au profit du prospecteur, d 'une zone de protec
t ion dont l'étendue pourra atteindre ·cinq mille hectares et où 
même les propriétaires de la surface se verront interdire de faire 
-des travaux de recherches, cela pendant une durée qui pourra 
atteindre trois ans. 

Ceci est une innovation dans notre droit minier (art. 1 b., 
§§ 1 et 2). 

L 'exposé des motifs permet de deviner, plutôt qu'il n'explique, 
le pourquoi de cette protection exceptionnelle. C'est la fluidité des 
matières envisagées. On a sans doute voulu éviter qu'un voisin 
ignorant, alléché par les travaux qu'aura amorcés un prospecteur 
qualifié, ne s'avise de dt:tourner ou gâter, par des travaux de 
recherches maladroits, le gisement dont le prospecteur aur a, grâce 
à ses connaissances spéciales, deviné l 'existence. 

Il a naturellement fallu r égler les conditions et les effets de ces 
permis, et, parmi les dispositio~s qui les règlent, nous en trouvons 
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une qui assure, à l ' inventeur t itulaire de permis, préférence pour 
l 'obtention de la concession (art. 1. c. du proj et). Disons de suite, 
sauf à r evenir plus tard à cette disposition, qu'elle nous paraîtrait 
mieux à sa place après toutes les dispositions relatives aux travaux 
de recherches. 

L es permis pourraient être accordés même à des étrangers ayant 
élu domicile dans le R?yaume. 

L a forme des demandes, les au torités chargées de les recevoir, do
les instruire, d 'y faire droit, seront déterminées par arrêté royal, 
et il en sera de même pour les demandes en auto1'isation de cession 
de permis (art. 1, b, § 1). Tel est effectivement l'objet de l 'arrêté 
royal dont projet est soumis au Conseil. Ce projet s'inspire de la 
procédure qui existe pour les demandes en concession de mines, 
tout en visant à raccourcir les instructions et à. rédu~re les risques 
de mùlité. Nous pensons qu'il serait prématuré de l 'étudier en 
détail tant que le législateur n'aura pas statué sur le projet de la 
loi dont l' arrêté royal devr a -- éventuellement - assurer l'exécu
tion. R emarquons cependant dès à présent à l'article 4 qu'il con
viendrait d'exiger : non l'insertion , mais du moins l 'affichage dans 
chaque commune du périmètre demandé en permis exclusif. 

Le projet de loi prend soin de prescrire que les propriétaires de 
la surface, l ' Administration des l\fines .et le Conseil des M ines 
seront entendus avant l 'octroi d ' un permis exclusif (art. 1, b, 
§ 4). Les effets attribués par le proj et à de tels permis justifient. 
l' intervention du Conseil des Mines . 

· La demande de permis devra être just ifiée, dit le proj et. L 'ex
posé des motifs indique co~me ju stificat ion les études géologiques, 
les prospections de t oute nat ure, les constatations faites. 

Chacun sait que des forages en vue de découvTir un gisement de 
pétrole amènent parfois une ~ruption très abondante dont la durée 
plus ou moins longue peut laisser le gisement appauvri. Ceci est 
plus vrai encore pour les gaz combustibles. On sait aussi la longue 
durée (des mois , et parfois des années) des instructions qui , obli
gatoirement, séparent la découverte d 'un gisement minier de son 
octroi en concession. De là sans doute les dispositions r elatives aux 
produits des recherches (ar t. 1, b, § 2, al. 3). Il ne serai t pas 
juste de n~ p~s. e~ reconnaître ,le profit, _la propriété, à celui qui 
les ama fait pilhr en vertu d un permis de recherches. Bur 
enseigne même qu ' il en est déjà ainsi sous la législation actuel 
(BuRY, Législation cles Mines, 2° édit ., t. pr, n° 102). Mais il es: 

.. 
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bon de mettre la chose hors de doute pour le pétrole et les ga2., 
comme il est juste de reconnaître par l ' octroi •d 'une redevance le 
droit du propriétaire de la surface, ce que, selon Bury (n° 103) , 
la législation actuelle permet déFt à l 'Etat de faire. Lorsque l'Etat 
accordera un permis exclusif de r echerches, cette redevance sera 
de droit (art . 1, b, § 3, al. 4). Nous nous demandons si la loi 
ne devrait pas stipule1· aussi une légère r edevance fixe par hectare, 
car il se peut que la r edevance proportionnelle ne produise point, 
et néanmoins le p ropriétau·e aw·a subi une véritable suspension de 
ses droits. 

L e fruit des recherches pouvant. être très abondant, il ne faut 
pas lui permettre de s'écouler librement et de se perdre; de là la 
disposition du projet qui autorise le titulaire du permis à occuper 
Ja surface, non seulement pom les installat ions de recherches, mais 
aussi pour la conservation et l 'évacuation des produits des r echer
ches (art. l b, § 2, al. 2, et art. l'd du projet) ; setùement, le t itu
laire du permis doit, avant de poser aucun acte de nature à occa
sionner du dommage au propriétaire, l' indemniser ou fournir cau
t ion (art. lb , § 3, al. 6, du projet.). L es dispositions eu vigueur 
concernant la double indemnité d'occupation sont expressément 
maintenues par le r envoi aux art icles 43 et 44 de la loi de 1810. 

L e titulaire de perm is exclusif pourra aussi bénéficier d ' une 
déclaration d'utilité publique pour ouverture de voie de communi
cation, souterraine ou non (art. l e du projet) . 

Et, toujours à cause do l 'importance possible des produi~s des 
recherches, le projet prévoit sm: ces produits des redevances au 
profit de l 'Etat, r edevances dont le principe tout au pioins est 
incontestable (art . l b, § 2, al. 3, du proj et). Il fixo aussi la répar
t ition de ces redevances en t re l ' E tat, la province et la commune : 
sept, un et deux dixièmes, comme l'a fai t la loi du 31 déc. 1925. 

Enfin, il y ajoute uneredevance fixe au profit de l 'Etat d 'uu . 
franc par an et par hectare (art. lb , § 3, 1°, du projet). 

L es effets si étendus attribués au permis exclusif , et surtout le 
t itre de préférence qui peut en résulter, justifient l 'assimilation 
aux concessions, en ce qui concerne l' interdiction de le céder sans 
autorisation du gouvernement. 

Toute découver te doi t être immédiatement signalée à !' Ingé
nieur : li faut, en effet, assurer la perception des r edevances. 

3. En ce qui concerne les concessions, outre les deux dispositions 
mentionnées incidemment ci-dessus, le projet fixe la redevance au • 



• 

824 A:-INALES DES MINES DE . BELGIQUE 

profit des propriétaires de la sm·face dans les mêmes termes qu 'il 
a employés pour la redevance sur les produits des permis de recher
ches : 1 % de la valeur déterminée admiuistrativement des pro
duits - pétrole et gaz combu stibles - extraits, cette redevance 
étant due à chaque propriétaire pour la production réalisée par 
les puits se trouvant sur son terrain (art. l g du projet). 

L 'article S (dernier) du projet applique aux mines de pétrole 
et de gaz combustibles le titre VI (redevances sur les mines) de 
la loi du 31 décembre 1925, mais il fixe cette redevance à 4 % de 
la valeur déterminée administrativement des produits extraits. On 
sait que le dit tit re VI remplace la redevahce fixe au kilomètre. 
carré des articles 33 et 34 de la loi du 21 avril 1810 par une 
redevance proportionnelle sur les reve11us distribnés on non pas
sibles des taxes mobilières ou professionnelles et provenant des 
bénéfices de l ' ex! ractio1~, redevance dont le taux varie de 5 it 7 ou 
9 %, selon que les bénéfices par tonne extraite sont inférieurs à 
5 francs, compris entre 5 et 10 francs ou supérieurs à 10 francs. 
Il y a donc dans le proj et modération du pot~rcentage de l 'impôt. 

L ' article 1/ institue, en outre, la possibilité d ' introduire dans 
- les cahiers des charges la partici1)ation de l 'Etat aux bénéfices. 

L ' art icle fd du projet se borne à const atet· que les recherches et 
les exploit ations de pétrole et de gaz combustibles demeurent, pour 
le surplus, somnises à toutes les disposit ions des lois minières 
coordonnées. C'est de droit. 

Avant de clore cet exposé, nous noterons que plusieurs conseil
lers ont regrteté de ne trouver au dossier aucun renseignement con
cernant les législations des pays producteurs de pétrole, ni aucun 
renseignement sui· l 'allure que peuvent présenter des gisements de 
pétrole. - Le Conseil , sans méconnaître l' intérêt qu' auraient pu 
présenter de tels renseignements, a cru préférable de ne pas r etar
der l'émission de son avis. 

III . - EJ·a?nen rlib 71rojet de loi qua-nt à sa forme. 

Si nous applaudissons à l'idée générale du projet et si ses dispo
sitions nous semblent , sauf quelqu es réserves à no Ler plus loin, 
justes au fond, nous pensons cependant devoir critiquer la formule 
et l 'ordonnance du projet. 

1 
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Il débute en ces termes : 

cc A rticle 1•r. - L ' arrêté royal du 15 septembre 1919 portant 
coordination des lois minières est modifié et complété de la ma
nière suivante : 

,, a.) L ' art icle 2 est su pprimé et r emplacé par les dispositions 
ci-après : 

)) ART. 2. -

» b) Il est ajouté un article 16bis ainsi couçu : 

" Article 16bis, § 1 
Le littéra b seul renferme quat re longs paragraphes et couvi·e 

une page et demie grand in-4°, puis viennent cinq autres littéras, 
toujours de l ' article premier. 

Certes, cette manière de légiférer, en introduisant dans un seul 
article d'une loi une série de modifications à divers articles d 'une 
au tre loi, mêlant ainsi diverses numérat ions, n'est pas sans exem
ples dans notre législation ; elle n 'en vaut pas mieux poul' cela, 
compliquant singulièrement l'étude, tant de la loi nouvelle que 
des lois modifiées, ainsi que les citations à faire de ces lois. Une 
loi claire doit se composer d ' articles courts, dont la numérotat ion 
se suive sans être coltpée et alourdie de nombreuses divisions et 
subdivisions. Le code civil et la loi du 2 mai 1837 peuvent servir 
d 'exemple sous ce rapport. 

Ici le procédé suivi est d ' autant plus à évi ter qu'il s' adresse 
non à une seule loi qu' on voudrait modifier , mais à un ensemble 
de lois codifiées. 

Ceci nous amène à faire observer que des lois coordonn ées par 
un arrêté royal ne sont pas abrogées ni r emplacées pat· l'arrêté 
royal. Celui-ci n 'est rien en droit; partout où son texte s' écarte, 
si peu que ce soit et sous quelque prétexte que ce soit, du texte 
de loi à reproduire, le texte de l' arrêté est sans force légale; modi
fier par une loi l' arrêté royal de coordination serai t un coup d 'épée 
dans l'eau; ce qu'il faut dire si l'on veut modifier, abroger ou 
remplacer , c'est dire : tel article de telle loi, celle de 1810, par 
exemple, ou celle de 1837, de 1865, de 1911 ou de 1925, est modi
fié, abrogé ou remplacé, - sauf au gouvernement à corriger en
suite la codification, s'il le juge à propos ou si la nouvelle loi le 
lui prescrit. Ce ne sera guère difficile, sans qu'il faille pour cela 
rédiger la nouvelle loi en rattach ant ses littéras et ses paragraphes 
à la coordination de 1919. 

' 
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Mais une légifération par rattachement de chaque lit téra ou 
paragraphe à une disposition des lois existan tes, puis l ' incorpora
t ion de la loi nouvelle dans la codificat ion des lois minières sont
elles soubaitables 1 Nous en doutons. 'l'oules les lois minières reste
ront en vigueur pour l.o1ites les substances minérales ou fossiles 
actuellement exploitées en Belgique, et la nouvelle loi ne prétend 
rien y changer . 

Qu'on n'altère donc pas le texte de ces lois et, puisqu ' il con
vien t de légiférer pour le pétrole et les gaz combustibles, qu'o~ 
donne à cette loi spécjale l 'aspect d ' une loi dist incte, spéciale à 
son objet qui est ces deux su bstances , et 11 e compliqu ant pas, 
pour les autres substances, les lois et la codificat ion qui existent . 
Tout le monde y gagnera : ceux qui ont à étudier les lois codifiées 
sur le fer, la bouille ou les carrièires, et m ême ceux qui auront à 
étudier la loi sur les - pétroles et gaz combustibles, car, avec le 
tex te proposé, il faudrai t pour étudier , même pour consulter c.ette 
loi, confronter chaque ar ticle, chaque paragraphe avec les lois pré
céden tes. 

Il ne convient pas non plus de déclarer suppr imé et r emplacé 
l'ar t icle 2 de la loi de 1810 et de la codificat ion, alors que pas 
un mot de l ' article ancien n 'est su pprimé dans l ' a rt icle nouveau , 
dont toute la portée consiste non à supprimer, m ais à étendre ,cet 
art icle 2, par l ' ajoute de deux substances aux vingt -six au t res 
que cet article énumère. Il ne convient pas de dire dan s u ne 
loi le contraire de ce que l 'on fai t . Cela déroute, nous le savons 
par expérience personnelle, ceux qui doivent étudier la loi. En 
l 'espèce, cela obligerait celui qui étudiera la loi nouvelle à se 
r eporter, dès le premier article, à l 'ancien texte, celui de l 'article 2 
de la loi de 1810, et à les collationner pour découvri r péniblement 
la différence de deux mots entre le t ext e supprimé et le texte 
substitué. 

Le Conseil s'est r allié à cette façon d'envisager la forme à don
ner au projet; aussi, avant de présenter quelques observations par
t iculières sur cer taines dispositions, nous permettons-nous d ' indi
quer· ici, en nous efforçant de ne r ien changer à ce que l ' auteur 
du projet a en tendu réaliser, comment nous pensons qu ' il con 
viendrait de formuler son projet. Nous plaçons entre paren thèses 
certains renvois non indispensables, mais pou van t êt r e utiles. 

Correspond 
à !"art. l cra 
du projet. 

Correspond 
à l'art. }crb, 

16biS § 1 C l à 
la fin du§ 4 

du même 
art icle . 

Correspond 
à l'a rl. Jcrb, 
16bis, § l , 

al. 3 et -1 et à 
l'arl. Jor/., 
16b1s, § -1, 

al. 2. 

Correspond 
à l'art. } crb, 
16bis, § 4, 
a l. l et 3. 
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LOI CONCERNANT LES GISEMENTS OE PÉTROLE ET OE GAZ 
COMBUSTIBLES. 

Disposition préliminaire . 

tl rticle 1er. - L e pétrole et les gaz combustibles son t ajoutés à 
l 'énumérat ion des substances minérales ou fossiles considérées 
comme mines (au sens de l' ar ticle 2 de la loi du 21avril 1810) . 

CHAPITRE PREMIER. 

Des recherches et du permis exclusif de recherches. 

S ECTION 1. - Co11clit ions et f ormes d1i permis. 

- Article B. - En ce qui concerne la pétrole et les gaz combus
tibles (sans préjudice à l ' article 10 de la loi du 21 avril1810), tout 
Belge ou tout étranger , agissan t isolément ou en société, peut 
demander et, s'il y a lieu, obtenir un permis exclusif de r echer
ches. Si le demandeur est étranger , il est tenu de faire élection 
de domicile dan s le R oyaume. 

U ne même per sonne peut être simultan~ment t itulaire de plu 
sieurs permis excl usifs, à la condit.ion que la superficie de ! '.en
semble des terrains objet de ces permis ne dépasse pas cinq mille 
hectares. 

La durée d ' un permis exclusif ne peut excéder trois ans. 

A rticle S . - U n arrêté royal d~terminera la.forme des demandes 
en vue de l 'octroi , de la ven te ou de la cession des permis exclusifs 
de r echerches, ainsi que les aut ori tés auxquelles ces demandes de
~~·ont êtr~ adressées. Il fixera également les formalités auxquelles 
1 w struct1on de ces dem andes sera soumise. 

Toute demande donnera lieu à une enquête au cours de laquelle 
les propriét aires de la surface et tous aut res intéressés seront invi
tés à présenter leurs observations, puis l 'administ ration des Mines 
fera r apport et le Conseil des Mines sera consulté. 

Article 4. - L 'octroi du permis exclusif est subordonné à la 
double condit ion qu e la demande soit justifiée et que le demandeur 
possède les capacités techniques e t fin ancières suffisantes. 

Si plusieurs dem andes visant le même terrain sont régulièrement 
introd~tes et également justifiées, la prior ité est accordée au pre
mier demandeur; mais si elles sont inégalement justifiées, la prio-
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Correspond 
à l'art. }erb, 
l 6bis , § 4, 

al. 4. 

Correspond 
à l' art. l•rb, 

16bis , § 2, 
al. l e t 2, et 
~ 3, al. 6 et 
à !"art. }erd. 

<.or respond 
à l'an. \ere 
du projet. 

Correspond 
à !"art. l erb, 
16bis, § 2, 

al. 4. 

rité est accordée au demandeur dont la demande est justifiée par les 
motifs les plus probants. 

Article 5. - L 'arrêté royal qui accorde le permis exclusif en 
fixe la durée dans la limite ûxée à l ' art icle 2 de la présente loi. 

Si, à l 'expiration de ce délai, _les trava\tx de r echerches, bien 
qu' entrepris et poursuivis d'une manière normale, ne sont pas ter
minés, le per mis est prorogé de d'roit pour un nouveau terme de 
deux ans, sur avis de l' .Administration des "Mines. 

SECTION 2. - Effet s. 

A. . - Du permis. 

.-1 rticle 6. - Le permis exclusif de recherches confère au t.itu
laire, à l 'exclusion de toute autre personne, y compris le proprié
t aire de la surface, le droit d 'exécuter tous travaux d 'exploration 

dans le périmètre qw en fait l 'objet . 
Le titulaire peut au ssi, dans ce périmètre, occuper les parcelles 

de terrain sur lesquelles doivent nécessairement être établies les 
installations destinées à la conser vation et à l'évacuation des pro
duits provenant des recherches. 

Toutefois, Je titulaire ne peut, à l 'occasion de l 'usage du permis, 
pénétrer sur les terrains objet du permis ni Y pratiquer des inves
tigations ou travaux quelconques, si ce n 'est après avoir, au cas 
oü cette pénétr ation , ces inves\,igations ou travaux seraient de na
t ure à cau ser des dommages, payé ou foumi caution de payer au 
propriétaire du sol une indemni té. 

L es dispositions des articles 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810 
et 2 de la loi du 8 juillet 1865 (50 et 51 des lois minières coordon
nées) sont appliquées aux occupations de terrains eu vertu de per

mis de recherches. 

Article r. _ L es dispo~itio~s.~e l 'article 14 ~e la loi du 5 juil
let 1911 (ar t. 113 des lois mmieres coordounees) peuvent être 
appliquées pour l 'évacuation des produits de recherches de pétrole 
ou de gaz combustibles opérées en vertu d'un permis exclusif de 
recherches. 

A.rticle 8 . - L es droits conférés par un permis exclusif de 
recherches de pétrole ou de gaz combustibles ne peuvent être ven
dus ou cédés, sous quelque forme que ce soit, pour l 'ensemble ou 

l 
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l 6bis, f; 3, 

1° et 2°. 
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pour une partie des t errains v isés dans le permis, sans une autori
sation cl u gouvernemen t . 

.-J rl iclc V.-· L e tit1ùaire d ' un permis exclusif de r echerches est 
tcuu, 1t peine de déchéance : 

1° De payer à l' E tat une redevance ftxe annuelle de un fran<r 
par hectare de super ficie des terrains visés dans le permis; 

2° De se conformer aux conditions visées dans l 'arrêté royal 
accordant le permis, notamment en ce qui concerne le délai dans 
lequel les travaux devront être coinmencés, ainsi que la continui té 
do ceux-ci. 

B. - De toutes recherches licites . 

.d•rticle 10. - Tout exploratem· à la recehrche de mines de pé
t role ou de gaz combustibles, qu'il soi t propriétaire du sol, auto
risé par celw -ci ou t itulaire d'un permis de recherches, doit, si 
les recherches aboutissent, en faire immédiatement la déclaration 
~t l '] ngén ieur des Mines. 

rl rlicle 11. - Il a alors le droit de disposer librement des pro
duits - pétrole et gaz combustibles - provenant. de ses recherches, 
mais à. charge de payer à. l'Etat une redevance égale ~t 4 % de la 
valeur fixée administrativement de ces produits. Un dixième de 
cotte redevance sera r istourné par l 'Etat à la Province et deux 
di xièmes à la Commune. 

L e t itulaire du permis doit aussi, au propriétaire du terrain dans 
lequel s'effectue une recherche productive de pétrole ou de gaz 
combusLibles, une r edevance égale i'~ 1 % de la valeur des .prod1ùts 
fixés administrativement. 

CHAPITRE II. 

Des concessions. 

.-1 rticle 12 . - (Par dérogation à l' article 11 de la loi du 2 mai 
1837, 22 des lois minières coordonnées. ) Le t itu laire d 'un permis 
exclusif de r echerches, inventeur d'une mine de pétrole ou de gaz 
combustibles, aura la préférence pour l'obtention de la concession 
de ces substances dans les t errains objet du per mis. 

;I rticle 13 . - Les cahiers des ch arges des concessions de mines. 
de pétrole et de gaz combustibles pourront déterminer les obliga-
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t ions auxquelles les concessionnaires seron t astreints en vue de la 
participation de l'Etat aux bénéfices. 

Article JJ,.. - Pour les mines de péLrole et de gaz combustibles, 
la r edevance proportionnelle que les concessionnaires doivent payer 
aux propriétaires de la rnrface est égale à 1 % de la valeur déter
minée administrativement des produits extraits. 

Cette r edevance est due à chaque propriétaire polir la produc
tion réalisée par les puits se t rouvant sur les terrains qui lui appar
tiennent. 

Article 15. - L es mines de pétrole et de gaz combustibles tom
bent sous l ' application des articles 40, 41 et 42 de la Io idu 31 dé
cembre 1925 (reniplaçant la redevance fixe sur les mines qui était 
établie par les articles 33 et 34 de la loi du 21 avril 1810). 

Toutefois, le taux de la r edevance sera de 4 % de la valeur déter
minée admin istrativement du pét role et des gaz combust ibles 
extraits. 

DI~POSITION FINALE. 

Article JO. - Les recherches et les exploitations de pétrole et 
de gaz combustibles demeurent, pour le surplus, soumises à tou tes 
les dispositions des lois minières en vigueur. 

IV. - E .camen des articles . 

L 'exposé et l 'observation générale présentés ci-dessus nous per
mettron t d 'être icïtrès brefs. 

Nous suivrons l'ordre et la numérotation des ar t icles tels que 
nous venons de les présenter. 

L 'article 1°' n ' a. pas donné lieu à observation spéciale. 

A l'ar ticle 2 , nous préférerions réserver les permis exclusifs aux 
Belges. A quoi bon inviter les étrangers à exploiter le sol belge~ 
Ils ne sont pas si hospitaliers pow: nos nationaux. Si la loi de 1810, 
qui nous régit encore, a cru devoir appeler les étrangers et si sa 
disposition a été conservée en Belgique, ce n'est pas une Taison 
pour l'étendre - sur ce point - à la recherche d'autres sub
stances. Du r~ste , elle rése~·vait ~u gouvernement un pouvoll: absolu 
quant au choix du concess1onna1re, tandis qu'ici l'octroi du permis 
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exclusif engendrera droit exclusif à préférence en cas de succès, le 
Conseil des Mines et le gouvernement seront liés. 

L a majorité du Conseil s'est r alliée à cette observation. 
L 'exposé des motifs justifie p leinement les limitations d 'étendue 

et de temps proposées pour les permis exclusifs. 
L'un de MM. les conseillers a déclaré considérer l'étendue pos

sible de cinq mille hectares comme très exagérée et il a déclaré ne 
pouvoir s'y rallier . 

L ;article 3 a été approuv6, mais un conseiller a est~mé, et le 
Conseil s'est rangé de son avis, qu'il ne suffi tpas ~e s~1puler ~ue 
le Conseil des Mines sera consul t6; qu' il conviendrait de completer 
l 'arti;le en disant qu'aucun, permis exclusif ne pourra être accordé 
contrairement à l'avis du Conseil des l\i.ines. L es motifs qu' a avan
cés l' auteur de l ' amendement sont qu'il y a une différence essen
t.ielle entre la simple autorisation de recherches prévue par la loi 
d 1810 et le permis exclusif de recherches ici prévu. Celui-ci est 

e t 1 f' déjà virtuellement une concession, puisque, d 'une par , ~ con ~-
rera à son bénéficiaire la propriété des matières, peut-etre t r es 
importantes, qu'un sondage pouna faire jaillir: d'autre part, il 
interdit à toute autre personne la faculté. de fall'e des recherches 
dans le territoire objet du ou des permis, territoire pouvant all~r 

jusque cinq mille hectares; en~n , il assure au titulaü~e d~ per:U1,s 
préférence pour la concession à accorder en cas de reuss1t~, d ou 
la conséquence que l 'octroi de permis étendus pourra conferer un 
véritable monopole. 

L es arti cles 4. et 6 ne donnent pas lieu à observations. 

Les articles 6 à 9 fixent les droi ts et obligations du t itulaire du 
permis exclusif pendant la durée des recherches . . , 

L'alinéa final de l' article 6 précise utilement, par renvoi a. la 
loi de 1810, que le r égime de la double indemni té sera en vigueur. 
L ' ar ticle la veut préalable ou garantie par caution, ·ce qui se jus
t ifie par l 'étendue des droits attachés au permis exclusif et par 
l ' importance correspeondante du tort fait au propriétaire lésé par 
l 'occupation. 

L 'article 7 permettra au Conseil des Mines de proposer , sans 
attendre l' octroi de la concession , la déclar ation d'utilité publique 
d'ouverture des voies de communication en faveur des t itulaires de 
permis exclusif qui auront à évacuer du pétrole ou des gaz combus
t ibles. 
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L 'article 8 a été j ustifié. Mais si l' amendement d u Conseil à l' ar
t icle 3 est adopté, il paraît ra logique de compléter dans le même 
sens l ' article 8. 

L 'nrticle 9 réin~rodui~, pour l~ du rée du permis, une légère rede
vance fixe au profit de 1 ~tat. C ~st un _m.oyen de modérer l 'appétit 
des demandeurs de per nn s exclusif, mais nous pensons qu 'une r ede-
vance fixe serait encore bien mieux J'ustifiée au p rofi t d ·, . es p ropn e-
t aires de la surface, car ce son t eux et non l 'Etat qu1• ~ t· t 

> ' , pa Iron . 
de ces permis. L 'ar t icle devrait être complété dans ce sens. 

Le Conse~l n ' a pas hésité à approuver cette observat ion. 

L 'article 10 ne saurait donner lieu à cri tique. • 
~ous l'avons placé avant l;_ t rès importante innovation (art. 11) 

qw assure au chercheur heureux la propriét é des produi ts des 
re~~erches _ dès a~ant to~t octroi de concession, et nous pensons 
~u il_ conviendrait de stipu ler expressément que l'observance de 
l article 10 est une conditon r equise pour bénéficier de l'art icle 11. 
Nous supposons que telle est la pensée de l ' auteur du projet . 
. Avec cett~ interprétat ion, nous approuvons _le principe de l ' ar

t '.cle 11 , maIB le taux de 1 % proposé pour la r edevance propor
t'.o~n~lle au profit ~es propriétaires de la surface nous semble t rop 
hm1t e. Nous y revJendrons atJ ch apit1·e des concessions. 

. L 'article 12 suppr ime, au p rofit du t itulair e du permis exclusif 
inventeur, les tit1:~s à préférence concurren te reconnus par la loi 
d~ 1837 au propn eta1re de la surface et au demandeur e t 
sion. n ex en-

N ous croyons pouvoir nous r allier à cett e innovation D '" ' 
f ·t 1 . ·, · d · eJa, en a1 , es propneta1res e la surface, en concurrence avec d · es inven-
teurs ou des demandeurs en ex tension , sont pour ainsi d ' to . , . , ire u-
JOUrs evinces, faute de réunir les conditions exigées ar 1 . 
d 1837 T 1 · P a 101 

d
e pour qu~ pre_ erence eur s01t accordée. Quan t aux deman -
eurs en extens10n, ils sont, en fait, presque touJ· 

0 
~ 

i · · · . urs en meme 
em ps lil ven tenrs, smon ils se voien t repoussés eu ve t d 

1 
. . 

d · ru e a JUn s pru ence qui veut que, pour obtenir une concess· -
· d · ion ou une ex te s1011 e concession, il faut avoir démontré l 'e · t n-
. 1 11 d' . xis ence et les prin c1pa es a ures un gisement fructueusement . l · -
1 ·1 . exp o1table. au s . 

p us, 1 y a toujours un sen timen t d 'équi té qu · 1 . ' UI -

1 'inventeur. Cet article a été adopté malgr , 1'1 p a1~e. en f aveur de 
·1 · , , 1 e oppos1t1on d' se1 Ier qui a declare ne pouvoir s'y rallier f . . un con-

m en t que les exploitat ions de pétrole su '.· aisant valoir nota1u
pp1 iment, là où elles exisc 

-· 

1 .,. 
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ten t , toute possibilité do culture, même forest ière, et causent , par
tant, un t ort irréparable aux propriét aires dê la surface. 

L 'arti cle 13 soulève une question d ' ordre économiqut! , finan
cier , et même polit ique. Il appartiendra au législateur de la 
résoudre en s' inspirant des intérêts générai.1x de l 'économie natio
nale et des intérêts particuliers des ch Eilrcheurs qui auron t décou
vert à leurs risques et périls des gisements produ ctifs. 

A l'cirt icle 14 pour les concessionnaires, comme à l ' article 11 
pour les ti tulair es de permis exclusifs, la limit ation à 1 % de la 
r edevance p roport ionnelle due aux p ropriétaires nous semble trop 
basse. Pourquoi ne pas main tenir ici, comme poi.u· les concessions 
d'autres substances, la liberté d ' appréciation du pouvoir concé
dan t ent re 1 et 3 % 1 On ne sait même pas si le dommage à com
penser à. l 'égard des propr iétair es ne ser a pas bien plus élevé que 
dans les autres cas de concessions. L e Conseil a été unanime à. 
approuver cette observation . 

Concernant l ' alinéa 2 de l ' ar t icle 14, n ous nous dem andons s'il 
est j ustifié d'attribuer tou te la redevance proport ionnelle au pro
pr iétaire sur le terr ain duquel il y aura un puits, à l 'exclusion des 
p ropriétaires de t errains voisins compris dans le périmètre con
cédé . Le Conseil a estimé qu ' il convient de répartir, comme pour 
les autres mines, la r edevance en t re tous les propriétaires compr is 
dans le périmètre concédé. Un conseiller a défendu la d isposition 
du projet. 

A l'article 15 , comme aux articles 11 et 14, nous r mearquons les 
mots « valeur déterminée administ rativement » . F au t-il en con
clure que la base du calcul des redevances est modiftée 1 La loi du 
31 décembre 1925 s'expri~ait aut rement. (Voir l ' exposé ci-dessus, 
art. 3 du projet.) 

D'aut re part, on sai t que la r edevance dont s'agit ici remplace 
l 'ancienne redevance fixe de dix francs par kilomètre carré, de la 
loi de 1810, mais la même loi établissait, pour su ppléer à l 'exemp
tion de patente, une redevance propor t ionnelle limitée à 5 % du 
produit net de la mine et à fixer annuellement par la loi budgé
t aire. Cett e r edevance a été supprimée par l' art icle 7 de la loi du 

· 1°r septembre 1913 et r emplacée p ar une taxe de 4 % sur les 
r evenus et p rofits réels. Cette loi, à son tour, a ét é r emplacée par 
celle du 29 octobre 1919, qui a élevé la taxe à 10 %- Nous suppo
sons que cette loi s'appliquera, dans la pensée de l ' auteur ~u pro-

• 
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jet, aux concessionnaires de mines de pétrole ou de gaz combus
tibles. Entend-il l'appliquer aussi aux titulaires de pernùs exclu
sifs non encore concessionnaires 1 Peut-être serait-il utÜe que la 
nouvelle loi réponde à cette question. 

L 'article 16 nous a paru pleinement justifié. Un conseiller a 
· to~tefois décl~ré ne pouvoir l 'admettre, estimant que les matières 

qui d?~ent heu a_u projet sont trop dissemblables de celles qui 
font l obJet de la 101 de 1810 pour qu'on puisse leur appliquer aussi 
complètement les dispositions de cette loi. 

Nous faisons de cet article l 'objet d'une disposition fvnale en 
dehors des deux chapi tres, parce qu'il concerne à la fois les recher
ches et les concessions. 

Avis du 26 août 1927 

Transport aérien. -Déclaration d'utilité publique. - Ména
gement à avoir pour les propriétaires. - Conditions inad
missibles: précarité, indemnités, location. 

I. Une voie ferrée pour wagonnets établis sur le sol · . ne 
convi.ent pas pour transport à longue distance, pour le uel 
convient un transport aérien. q 

II. Si les lois de 1837 et de 1911 ont voulu que . , d . . , en ma-
tiere e communications , le droit des p1·op1·iétaù-es 'd' 
d t l . , ... d l' . d . . ce at evan es interets e in ustrie minière il ,;11.p t 

, . ' • •' 01· e ce-
pendan t de r endre l exercice de pa1·eil privilège · . . aussi peu 
vexatoire que possible. 

III. Lors d'une· proposition de déclm·ation d' t"l· , 
bl . ·z . d , ui ite p'l.l-

ique, t convient e n admettre ni la cond"t" d , 
"t ' · d d " · . t ion e pre-cari e, ni es con itions qui auraient trnit ' d · 

d' · d · , · a es questions 
in emnite ou qui supposeraient ·une loc t . l . 

· l' ... , , a ion ce terra'/i1,s 
empris ; àrrete declarant l'ittilité publ,;q . l" 
d · d f · • ue nnp ique le 
rait e ranchir les chemins et d' ex p?·o rier l 

terrains. (Conf. Avis du 30 mars 1926.) p es autres 

-~ 

l 
j 
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LE Co'NSEIL DES MI~Es , 

Vu la dépêche du 1°r août 1927 de l\I. le ministre de 
!' Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale; 

Vu la requête en déclara tion d'utilité publique présen
tée le 5 novembre 1926 par la Société naonyme des Char
bonnages de Marcinelle -~ord; 

Vu les plans en double des détails de l' ouvrage d'art à 
construire; 

Vu la nouvelle requête présentée par la dite société le 
21 jaIJ.vier 1927, ensemble les extraits et plans cadastraux 
joints à cette requête, ainsi que le plan de la concession 
et celui (en double) du transport aérien à exécuter; 

Vu les pièces de l'enquête administrative, notamment 
les oppositions des nommés Bellet , Giot, Hiernaux, de 
Vleeschouwer , celles de la Société « Le Foyer ou nier , à 
Marcinelle » et de. la Société de crédit ouvrier « Ma 
Maison » ; 

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil communal 
de Marcinelle du 7 février ~927 ; 

Vu les rapports envoyés le 27 juin 1927 par le commis
saire voyer de Charleroi, l'inspecteur d 'arrondissement et 
!'Ingénieur en clief du service voyer ; 

Vu le rapport adressé au gouverneur du Hainaut le 
16 juillet 1927 par !' Ingénieur en chef-Directeur du 
·4° Arrondissement des Mines; 
. Vu l'avis émis le 22 juillet 1927 pai· la Députation per
manente du Conseil provincial du Hainaut; 

Vu les lettres adressées au Conseil les 8, 9, 10 et 
12 août par les sieurs Hiernaux, Lacroix, Giot, Bellet; 

Vu le rapport complémentaire de !'Ingénieur en chef
Directeur transmis au Conseil par dépêche ministériell e 
du 10 août 1927; 

' 
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Vu les lois et arr êtés sur la matière, spécialement l 'ar
ticle 113 des lois minières coordonnées · 

) 

Entendu le Président en son rapport le 26 aofat 1927; 
Considérant que la demanderesse sollicite la déclaration 

d 'utilité publique pour pouvoir établir un 'transport aér ien 
entre son siège nu 10, dit du Cer isier , et son triage cen
tral ; 

Considérant que l' enquête est régulière, que toutes les 
formalités requises par les ]ois sur l' expropriation pour 
cause d'utilité publique ont été observées ; 

Considér ant que les opposants invoquent le dommage 
que ce transport aérien causera à leurs habitations, mais 
c'est aux tribunaux qu' il appartiendra d 'évaluer ces dom
mages et d 'en allouer répar ation, soit dans l'action en 
e~propriation , soit sur action directe dir igée contre Mar
cmelle- Jor d par les riverains du transpor t qui ne seraient 
pas expropriés ; 

. Considérant toutefois qu'entr e le triage central et le 
SJè~e Il

0 

l ~, ~it~é à .m i -lo~~ueur e~viron du transport 
aérien proJete, il e:c1ste de]à une v01e fen ée de l' exploi
tante et que, d' après ~ ' op.pos~nt Bellet, il suffirait de pro
longer Cette COl11ffiUnJCat10n JUSqu 'au siège n° 10 sur cl 
terrains déjà acquis par la Société de Mar cinelle-Nord . es 

Considérant que l' Administration communale de 1\~ ._ 
. li d , a1 cme e a onne son consentement au passage au-~i ess d 

• • 1.;1 us e 
la vome communale, ce sous cer taines conditions , · 
1 11 l 

, . , d 
1
, . . . . , parmi 

esque es a precante e autorisation ; 
Considér ant que le Service voyer consulte' a' · t 

d 
. ce SU]e a 

onné ~vis favo rable sous les mêmes conditions . 
Considérant que la condition de précarité t · .f 

t t . .bl es mam es-
emen méompati e avec la déclaration d ' t .l.té 

bl
. . . . u i i pu-
1que, pmsque cette condition permettra·t à 1 

d ' 1 . . , l' A , 1 . I a commune 
en evet a arrete r oya qm aurait cl é 1 ·é 1, . . , 

bl. l' :ff · , cm ut1hte pu ique e et vise par l' arrêté (Avis du 30 -
mars 1926 ) ; 

1 
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Considérant qu' il n 'écherra pa non plus de reprendre 
cer taines conditions ayant trait à des questions d' indem
nités qui sont du ressort des tribunaux, non plus que les 
condi tions qui supposent une location; en effét, un arrêté 
d' uti lité publique pour transpor t aérien implique le droit 
<le franchir les chemins et cl' expr oprier les autres ter
rains (Avis du 30 mars 1926 ) ; . 

Considérant qu'avec raison !' Ingénieur en chef-Direc
teur avait fait rnloir dans . on premier rnpport que la com
munication indirecte existant aujourd'hui entre le siège 
n° 10 et le tr iage cen t.rai est. antiéconomique, puisqu'elle 
nécessite des transbordements coûteux et nuisibles à la 
conservation du charbon en état de gaillettes; 

Considérant toutefois que ce rapport ne r encontrait pas 
précisément l' objection ci-dessus relatée de l'opposant 
Bellet; 

Considérant que, dans son second rappor t transmis au 
Conseil par dépêche du 9 août, le même haut fonction
nain~, s'expliquant sur ce point , dit que la voie pour 
wagonnets existant entre le siège n° 12 et le trfage central 
n 'est pas un procédé moderne de transport à. longue dis
tance et qu'établi au niveau du sol il exige la remonte des 
produits au niveau du sommet du bâtiment de triage, ce 
qui amène des manipulations coûteuses et préjudiciables ; 
qu 'il ne peut être question de prolonger pareille voie, la
quelle est encore plus gênante pour le$ propriétés que le 
t ranspor t aér ien ; 

Considérant que, comme suite à cette dernière appré
ciation , il app;:i.rtiendra au gouyernement d'examiner s' il 
ne conviendrait pas d 'ol>tenir de . la société impétrante 
r engagement de supprimer, aprè~ l'établissement du 
transport aérien , celles des voies ferrées sur le sol que 
ce transport r endra it super nues ; 

Qu'en effet, si la loi de 1837, encore étendue sur ce 

• 
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point par celle de 1911, a voulu que le droit des proprié
taires cédât devant les intérêts de l'industrie minière 
reconnus d'utili té publique, il importe cependant de 
rendre l'exercice de pareil privilège aussi peu vexatoire 
que possible ; 

Propose : 

De déclarer d'utilité publique l'établissement d' un 
transport aérien destiné par la Société anonyme des Char
bonnages de Marcinelle-Nord à relier son siège n° 10, dit 
du Cerisier, à son triage central, ce moyennant les con
ditions suivantes : 

1° La société demanderesse étab lira sm· toute la lon
gueur et des deux côtés de la bande de terr ains limitant 
le traînage, une clôtme _en treillis de un mètre cinquante 
de hauteur, de façon à éviter tous accidents; 

2° La hauteur des ponts sur les chemins communaux et 
la lat·geur entre les pylônes seront fi xées de manière à 
/.v i' " L" 1 oü le Fmh-o.v e n l a. o iro u ln Li1 ln . Ki d os Lrtl.v tl- ll X plibl iea 

1 • • 1 ,, 

rn~c~f:IA1L111~nb , n n 11np~l'LP r11 11 · ~ l 1 1 /·p11qt1t 1 , 111 1'1!11'L•lov u, ti 011 
Oll ~ éln rg1AE1Cmcnt des m sto1btiorn1 01.n.hli oA, ltL 1:1ociéLé dc
VL'aLL supporter tous les frai s r ésultant des modi fi catio 
n?c.es1:iaires. En caR d' aho.ndon ~)ar elle dü son Lra.nHpo~·: 
aencn, la commune pourra exiger d'elle la 1.0 · d . , , . mise es 
chemms dans lem etat anter1eur · 

) 

3° T_,a. ociété du Oha.rbon~agc clc Mnrcinelle~Noi'd res-· 
lc l·U. r csp o u s u.Lle d o tous ucc1<lc11l.fi r111i r f"'!! l l n. · t 1 
, , " ~ ·1 mon , r r. l\lfü} 
111 1:1Lidlu.L1u11 1:1 eL la corn111une 1-leru <léch argé d 

b ·1· é à · e e toute res-ponsa i 1t ce SUJet. ~ 

1 

T 
1 

1 
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Avis du 26 aoOt 1927 

Cession de concession. Facultés financières du cession-
naire. - Responsabilité solidaire pour dommages causés 
par travaux antérieurs à la cession. . 

Députation .permanente. - Information sur les facultés du 
cessionnaire. - Insuffisance d'une simple affirmation. 

I. Pour l' examen des facultés financières de l' acqué
reur d'une concession, il faut tenir compte de ce qu'il 
sera légalement tenu pour le tout, avec son cédant, de 

· tous domm.ages potwa nt r ésitlter des travœux miniers déjà 
faits . 

II. L es députat'ions perm.anentes doiuent prendre des 
infonnations sur les f cwultés financières et techniques des 
cessionnaires . Il ne suffit donc pas qu'elles affirment dans 
leiir avis l'existence de ces faciilt:és . 

L E CoNSElL n'Es MINES, 

\' 1i l n d ép~cl1 0 du ~7 1j11 i11 1 !J !d7 d0 !I l. le miniF>l 1·0 d0 l'l11 -

Llt1 !-l L1';t•, l i tt '111•11 vnl l 1•! d 11 ln P 1•/•vn_rn 11<'L• s nP:nlt' li•n111-1 111 t'l 

tn.nt nn UonA0a 10 doRRi0 r c.P11 110 cl0mnnc1c rPcrntor1Mttion 
de cession çt d'acq nls lLion de concession houill ère de 
Ham-sur-80.mhrc, Ar~imont et l\lorn imont, Fr:rnirr0 ~t 
Deminche; 

Vu la requêLe du 7 aoûL 19'.ZG cle :M. J. TinanL eL ceHe 
collective du 15 avril 19.27 de UM. H aquet, Piret et Re
nier , liqu.i<lalcurR clC' la Soeil>té auonynw c1c~ l 1harhon
nage~ do Ilnm-gur-~nrnhro o ~ Moustier, cm liquidation, 
d'une parL, et de M. Jean TinanL, d'auLrc part, olliciLanL 
l 'aut01jsaLion les p remiers cle vendre, le second d'acqué
rir k s concessions houillères dont s'agit; 

Vu le plan, en qu11druple exp6diLion, au 1/10000° par11-
ph6 et v6riü6 par les a uLorités oomp6tentes; 
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Yu l ' annexe du Moniteur belge du 8 novembre 1925-
pub liant les procès-\·er uaux des assemblées générales 
extraordinaires <les 26 septembre et 24 octobr e 1925 de 
la Socié_té anonyme de Ham-sur-Sambre et Moustier; 

Vu la copie certifiée cc:mforme par le· nota ire Grand
moulin, d' Auvelais, du pr9cès-verbal de l' assemblée gé-. 
nérale des actionnaires du 24 octobre 19 25 de la dite 
société; 

Vu l ' annexe au Moniteur belge du 8 novembre 1925 
reproduisant les procès-Yerbaux des assemblées génér ales 
des Litulaires d 'actions et de bons de caisse de la société 
anonyme tenues les 26 septembre et 24 octobre 1925 ; 

Vu la copi ecertifiée conforme de l 'acte de vente des. 
concessions du 26 juin 19 26 passé devant le notaire 
Grand moulin; 

Vu la lettre de M. Tinant du 26 février 1927; 
Vu la copie conforme -de l ' acLe de vente des terrains,, 

bâtimcnl.s, puits, etc ., passé devant 11• Grandmoulin le 
2() juin 1926; 

Vu les notes et l 'annexe y jointe de M. Tinant sur ·1a. 
mise à fruit du puits du Midi , à Arsimont, et sur l' évalua
tion de ses moyens financiers; 

Vu le plan de surface du puits du Midi ,la coupe des 
]Jouveaux, la coupe entre le puits d ' Arsimont et le puits 
du Midi et la coupe du projet cl' exploitation du puits du 
Midi; 

Vu le rapport du 17 mars 1927 de l\l. l ' In .aénieur en 
chef-Directeur Çl.u 6° Arrondissement des Mines~ à Namur; 

Vu les avis des 25 mars et 13 mai 1927 de la Députa
tion permanente du Conseil provincial de Namur; 

Vu Ja lettre du 21 août 1927 aclress6e par :M. Tinant au· 
Conseil des Mines ; • · 

Vu la déclara tion du 8 août 1927 des liquidateurs de· 
la Sociét6 anonyme des Charbonnages de Ham-sm 
Sambre e t Moustier prorogeant. jusqu'au 26 juin 1928 le- '1 
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délai imparti dans l'acLe de vente des concessions du 
26 juin 1926; . · 

Vu un acte passé devant M0 
\ ictor De Lodde~-, notaire 

à Bruxelles, le 8 août 1927; 
Vu la lettre du 11 août 1927 6manant des liquidateur., 

de la société anonyme ; 
Vu le devis du 15 avril 1927 de la Société anonyme 

« Les Réfractaires du Ch.cnois », à Mar chienne-au-Pont ; 
celui du 14 avril 1927 de la Société anonyme « Ateliers 
H enrion », à Huy, et celui de MM. Galand èt fil s, à 
Alleur; 

Vu la déclaration datée du 2 août 1927 de 1\I. Emile 
Piret , liquidateur de la société an~nyme en_ dissolution; 

Vu les lois coordonnées sur les mmes du l b sept . 1919; 
Vu le rapport du conseil ler rapporteur baron de Cuve-

lier déposé au greffe du Conseil; . : , , 
Entendu le dit conse iller en ses explications a la seance 

de ce jour; · . , , 
Considérant que les liquidateurs de la Soc1ete ano_nyme 

des Charbonnages de Ham-sm-Sambre et M?us~1er et 
M. J ean Tinant sollicitent les premiers l ' autonsa t1on de 
vendre, le second celle d ' acquérir : 

1° Les concessions de Ham-sur-Sambre et Castaigne 
(arrêtés royaux des .9 mai 1819 et 17 septembre 1841); 

2° La concession de Franières (arrêté royal du 
26 juin 1813) ; 

3° La concession de Deminche (arrêté royal du 24 no-
vembre 1824 et 29 janvier 1828) ; . 

4° Celle de Mornimont- (arrêté royal du 3 aH1l 1822) ; 
5° Celle sous Arsimont et Auvelais (arrêté royal du 

27 mai 1857) , . 
s' étendant ensemble sous unf' superficie <le 1.627 ha . 

88 ares 10 centiares; 
Considérant qu'il r ésulte qes documents versés au dos-

.. 



.. 
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sier que la Société anonyme des Charbonnages de Ham
sur-Sambre et Moustier est en liquidation et que les liqui
dateurs, 1\IM. Haquet, Piret et Renier , justifient de leurs 
pouv01rs; 

Considérant que par acte passé devant 1\1° Grandmai
son, notaire à Auvelais, le 26 juin 1926, M. J ean Tinant 
a acquis, sous la condition suspensive de l'obtention de 
l'autor isation légale, les concessions ci-dessus indiquées 
pour la somme de 10.000 francs versée en banque; 

Considér ant que par aGte passé devant le même notaire 
et à la même date, M. 'l' inant a acheté sur les communes 
d ' Arsimont et de Ham-sur-Sambre des terrains, des bâti
ments comprenant salles de machines, puits d'extraction, 
centrale électrique et divers pour la somme de 140 .000 
francs productive d' intérêt de 9 % annuellement jusqu' au 
paiement; 

Considérant qu 'en tr e auLres condi~ions imposées en 
l'acte d' achat des concessions il est stipulé que : 

« L'acquéreur est subrogé dans tous les droits, charges 
eL obligat,ions qui incombent à la société venderesse du 
chef de ces concessions et de l'exploitation qu'elle en a 
fait antérieurement à ce jour , à l' exception des dégâts 
existant à ce jour et pour lesquels des réclamations ont 
été notifi ées aux liquidateurs à la date » ; 

Considérant que cette situation est confi rmée par la 
lettre des liquidateurs datée du 11 août 1927, mais ne 
comporte pas les charges fi nancières résultant des actions 
et bons de caisse ; 

Considérant que l'ar ticle 58 des lois coordonnées sur 
les mines stipule qu'en cas de mutation de propriété la 
responsabilité des dommages provenant des travaux déjà 
faits au moment du transfer t incombe solidairement à 
l'ancien et au nouveau propriétaire ; que rien dans le dos
sier ne permet d'apprécier le montant des dommages-inté-

r 
'"r 
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rêts qui, éventuellement, pourraient être à charge de l'ac
quéreur; 

Considérant qu'une telle obligation peut être tr ès oné
r euse et qu'il importe ~' en tenir compte pour établir la 
situatioi;i finanéière de l'acquér eur ; 

Considérant qu'il r ésulte d'une note de M. Tina.nt que 
sa fortune personnelle per sonnelle s'élèverait à 836 .00_0 
francs ; mais il y a lieti d'observer qu ' il porte à son actif 
pour 195.650 fra.ncs le~ biens qu'il vient d 'acquérir pour 
140 .000 francs non payés ; 

Considérant, d'autre part, que la situation fi nancière 
exposée dans l 'acte notarié du 8 août l 9?7 ~'émane pas 
d 'exper ts comptables et n'est accompagnee cl aucune J US-

t ification ; · 
Considérant que le rapport de M. l' Ingénieur en chef

Directeur estime que les évaluations faites par l' acquéreur 
sont trop modérées lorsqu' il s'agit des dépenses pour la. 
remise en marche de l' exploi tation, et trop élevées pom 
les recettes à. provenir de la vente du charbon extrait; 

Qonsidérant que ce même rappor t conclut cependant 
que la situation financière invoquée par M. Tinant serait 
suffisante, mais sous r6Rerve qu'elle soit justifiée et que, 
le cas échéant, l 'acquéreur r éalise son offre de fournir 
caution pour une somme équivalente à sa fortune person
nelle ; 

Considérant que les avis de la Députation permanente 
du Conseil provincial de Namur se bornen't à déclar er que 
le demandeur Tinant a justifié de ses facultés fi nancières 
sans indiquer' sur quoi s' appuie cette affirmation; mais 
qu'au pr escrit de l'article 30 des loi ~ minièr~s coordon
n'ées la Députation doit pren dre des informations sur les 
droits et facultés des demandeur s, d'où la conséquence 
qu'il ne suffit pas d 'en affirmer l'existence, sans fa-ire 
état d' au cune information ou notoriété ; ' 
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Considérant que postérieurement à l' instruction admi
nistrative, l'acquéreur, en vue de diminuer les frais géné
raux et de premier établissement, modifie ses premiers 
projets et estime pouvoir exploite·r· à faible profondeur, 
par une simple chaîne à godets act10nnée par un mote~ 
de 4, 5 HP et réduire la dépense à 40 . 000 francs ; · 

Que ceci n 'a pas été soumis à l'appréciation _de l'Ingé
nieur des Mines; 

Est d'avis : 

Qu' il y a lieu de proc~d~r à un complément d'instruc

tion pour : 

1° Déterminer si une exploitation r ationnelle et fruc
tueuse est possible par une simple chaîne à godets action-
née par moteur ; · · 1 "- . 

·· 2° Réclamer la justification des ifü::>)tems ·financiers que 
l 'acquéreux possède; 

3° Réaliser, le cas échéant, l'offre de caution qu'il a 
formulée . 

Avis du .21 septembre 1927 
. , .. (·. ~;. . ., . ' ' . 

~ . . . ; ' tt ' ' •• 

Demande en concession. - Exhaure. - Surface. - Craintes 
pour les eaux utiles. - Avis interlocutoire. 

Avant d'accorder une conc~ssion, il échet de consulter 
l' Administration sur l.e point de savoir si l' exhaure prévue 
n'asséchera pas la région; si, d'autre pa1·t, l' exploitatiori 
minière se1·ait possible, à supposer l' exhaure interdite: 
enfi~, quelles clauses se.raient éventu~llement à ajouter a~ 
cahier des charges habituel en vue d assurer la conserva-
tion des eaux utiles de la surface . · 
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LE CONSEIL DES MI NES, 

Vu la dépêche du 12 juillet 1927 de hl. le ministre de 
l 'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale trans
mettant au Conseil le dossier d'une demande en conces
sion des mines de fer, de plomb, de zinc et de pyrite de 
fer gisant sous les communes de Vedrin, Saint-Marc, 
Daussoulx, Hhisnes, Saint-Servais, Namur et Champion; 

Vu la requête du 8 février 1926 de la Société anonyme 
u Les Mines Métalliques », à Liége, sollicitant la dite con
cess10n; 

Vu en quadruple exemplaire le plan au 1/ 10000° de la 
concessions sollicitée, plan vérifié et certifié par les auto
rités compétentes; 

Vu le Moniteur belge du 15 décembre 1923 contenant 
aux annexes les statuts de la société demanderesse et la 
liste de ses administrateurs ; . 

Vu le rapport de M. !'Ingénieur en chef-Directeur du 
6° Arrondissement des Mines , à Namur, daté du 22 oc
tobre 1926, ensemble : 

1° Le projet du cahier des charges; 

2° Le rapport de M. Akcrman sur la prospection élec
trique faite aux mines dr pyr ite et de p lomb de Vedrin 
du 25 octobre au 21 novembre 1924; 

3° La note de la société requérante sur l 'oligiste ooli
thique dans la concession de Vedrin; 

4° Le rapport de M. Léon Mandet, ingénieur, daté du 
31 mai 1905, sur la remise en marche des mines de Saint
Marc à Vedrin; 

5° Une déclaration du 25 mai ] 905 de M. Cahrera, an
cien conducteur des travaux, au sujet du minerai exisLant; 

6° Un rapport du 19 mars 1882 des experts Ledoux, 
Lambert et Van Scherpenzeel-Thim sur la reprise de Ve
drin; 
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7° Une note pour servir de base à l'étude de la reprise 
de la concession de Vedrin faite par nI. G. Lespineux; 

8° Un tableau statistique des exploitations de 186.4 
à 1877; 

Vu l'affiche reproduisant la demande et l'arrêt~ de 'la 
Députation permanente dti Conseil provincial · de Namur 
ordonnant l'affichage et les insertions; 

Vu le 1vloniteur belge du 26 février 1927 et du 
28-29 mars 1927 reproduisant la demande et l' aàêté de 
la Députation permanente; 

Vu les certificats constatant l 'affichage de la demande 
à Liége, Namur, Saint-Servais, Saint-Marc, Vedrin, Daus
soulx, Champion et Rhisnes; 

Vu les exemplaires des journaux La Province de N amiir 
et l' er.~ l'ilvenir, édités à Namur; Le Jou1·nal de Liége, 
édité à Liége, journaux qui ont publié la demande et l 'ar
rêté de la Députation permanente; 

Vu les réserves ou oppositions formulées du 24 février 
au 20 avril 192ï par M. 'Martin Comps, M. A. Fernemont, 
M. Marion, M. Martin Hombert, M. Victor Laur"ent, 
M. Ernest Ervier , Mm0 Veuve Victor Lahaye, M. Félicien 
Denis, M. Visart de ·Bocarmé, M110 l\Iaric de Dorlodot · 

' Vu le rapport du 7 juin 1927 de M. !'Ingénieur en chef-
Directeur; 

Vu l'avis favor able de la Députation permanente du 
Conseil -provincial de Namur émis le 17 juin 1927 ; 

Vu la lettre du 27 août 1927 adressée par la société 
requérante au Conseil ; 

Vu la dépêche ministérielle du 8 septembre 1927 trans
mettant au Conseil la lettre du 7 septembre 1927 de la 
Société anonyme « L'Union des Papeteries », à Bru
xelles ; 

Vu la lettre du 10 septembre 1927 adressée a c ·1 
1\,r l' B .b . u onse1 

par lVJ.. avocat n osia au nom de Mu• M. de Dorlodot; 

---

+ 

.. 
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Vu le rapport du conseiller baron de Cuvelier déposé 
au greffe du Conseil le 12 août 1927; 

Vu les lois minières coordonnées; 
Entendu le conseiller rapporteur à la séance de ce jour; 
Considérant que parmi les réserves ou oppositions for-

mulées en vue de l'octroi de la concession sollicitée se 
rencontrent ; 

1° Celle de M. Visart de Bocarmé, bourgmestre 
d'Emines, qui le 26 ma.rs 1927, demande qu'il soit ·pris 
les mesures nécessaires pour éviter l'assèchement des 
puits et fontaines de la commune d'Ernines; 

2° Celle de M110 de Dorlodot, datée du 20 avril 1927, 
s'opposant à. la reprise de l'exploitation des mines de Ve
drin, qui alU'ait pour conséquence d'entraîner l 'assèche
ment de la région et de r enouveler les désastres des.. an
nées 1876 à 1883; 

Considérant que le 10 septembre 1927, par une lettre 
adressée au Conseil, M. l' avocat Bribo'Sia, au nom de 
M110 de Dorlodot, propriétaire de terrains de la surface, 
insiste sur le danger d'assèchement devant résuJtér d' un 
épuisement journalier de 30. 000 mètres cubes d'eau; il 
invoque les protestations véhémentes qui surgirent lors
que la Société Intercommunale des Eaux, qui avait acquis 
la concession de Vedrin en 1909, ,·oulut s'emparer des 

' eaux souterraines de Vedrin; il signale que l'Intercommu
nale ne put réaliser ses projets en raison d_e ce qu'elle 
avait acheté une concession pour extrairn cles minerais, 
et non pour fournir de l'eau aux faubourgs de Bruxelles 
(Avis du 12 janvier J 910, Jurisp., t. X , p. 145); il argu
mente aussi de ce que l' expert Moulan, appelé à donner 
son avis sur l' assèchement causé par les travaux de la 
Société de Vedrin, rapporte que, dès le dépôt de son rap
port, la société arrêta ses travaux et que les eaux remon-
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tèrent instantanément de :!:, 5 et 6 mètres dans les puits 
des environs ; , 

Oo~sidérant, d 'au_tre part, que la Société anonyme 
« Uruon des Papeten~s », à Bruxelles, signale, par une 
lettre du 7 septembre 1927, que l 'octroi sans réserve de 
la co:icession sollicitée pourrait produire des conséquences 
extremement graves; qu'en effet les travaux miniers 
pourraient non seulement provoquer le tarissement des 
sources ·et puits qui alimentent l"Union, mais aussi des 
sou_rc;s captées par l 'Intercommunale des Eaux, qui fut 
obhgee par l'arrêté royal d'autorisation d' assurer à 
l' usine un débit minimum de cent li tres à la seconde· 

' . Considérant que le tarissement des eaux serait l'arrêt 
lDlm.éd i~t ~t irréparable ?'une usine importânte occupanL 
quatre a cmq cents ouv11ers et que la société sollicite. en 
vue de se gara_ntir d' une éventualité aussi préjudiciable, 
que la concess1~n ne. soit accordée que sous l'obligation 
pour le concess1onnmre d'assurer à l' usine les quantités 
d'eau nécessaires à son activité ; 

Considérant que M. !'Ingénieur en chef-Directeur d , , , ,.. , , ans 
so~ rappo1~, ne s est pas arreté aux reserves formul' 

t t 1 , . ees, es iman que a reparat10n des domrnacres év t 1 
·é 1 . · , l' · , . o en ue s se 

1 g era1t a amiable ou par 1 mtervention du · · · . . pouvoir Judi-ciaire; 

Considér ant que dès lors l'instructio dm" . . 
· l' · , " d n a m1strat1ve 

quoique mteret e toute une région et d' . . ' 
· , une usme im-portante s01t en cause, n a pas portés 1 , 

d 1, 1 · · · ·, ur es consequences e exp 01tat1on m1rner e au point de , d l . 
tion des eaux utiles de la surface . : :~ef e a conserva
cependant que le proJ"et du cah· . ,dgu 1 aut reconnaltre 

ier es charg t. l 
son article 3, « que le concessio . d" es s ipu e, en 
vaux de manière à ne pa . nnaire isposera ses tra-
eaux utiles de la ·s~·face ets qnu,

1
:
1
·edaux habitations ou aux 

. . ' u l evra se f 
mstruct10ns qui lui seront don é con armer aux 
des Mines » · n es par l' Administration 

l 

• 

r• 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 349 

Considéi·ant qu'il importe de savoir, avant l'octroi de 
la concession, si l'exploitation minière, qui, d'après les 
projets de la société demanderesse, comportera un épui
sement central pour_ ·~O. à 25 .000 mètres cubes d'eau par 
vingt-quatre heures, ne provoquera pas l'assèchement de 

· toute une région et si, dans le cas où une telle exhaure 
ne pourrait s'effectuer pour conserver les eaux de la s~~:-
face, l 'exploitation minière serait encore réalisable; . 

Considérant qu' il est d'~~térêt général de .prévoir les 
mesures utiles en vue de prévenir des désastres dont la 
réparation exigerait, peut-être, une procédure judiciaire 
longue èt coûteuse, au grand détriment des intéressés. 

..... "'l'°:.t . 

Est d'avis ~ 

Qu'avant d'aborder le fond, il y ~ lieu de compléter 
·l ' instruction en vue : 

1° De déterminer les conséquences qu'aurait sur les 
èaux ·tft:les de la surface l' exploitation minière telle 
qu'elle est prévue par la société demanqeresse, · notam- · 
ment avec une exhaure journalière de 20 à 25 . 000 mètres 
cubes d'eau à élever dè la cote 46 à la cote 98 ; 

2° De décider si l'exploitation pourrait encore se faire 
fructueusement et économiquement dans le cas où l' ex
hame prévue devrait être interdite totalement ou partiel
lement parce qu'elle provoquerait l 'assèchement de la ré-
gion envisagée; · 

_ 3° De stipuler, le cas échéant, les .. obligations qui, en 
dehors des clauses habituelles du câfüër des charges, de
vr aient être imposées au concessionnaire dans l'arrêté de 
concession, en vue d'assurer la conservation des eaux 
utiles de· la surface et de garantir les droits acqm:; sur 
celles-ci. 
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Avis du 21 septembre 1927 

Concession sous séquestre. - Cession. - Compétence des 
séquestrse et de I' Administration des Domaines. 

Cession et partage des concessions. - 1 ntérêt général. 
Acquisition de concession. '- Statuts de société. - Absence 

d'augmentation de capital. - Non intervention de l'assem.; 
blée générale. 

Double autorisation d'acquérir. - Convention unique. - Un 
seul Arrêté royal. 

I. Est régulière la demande· en autorisa tion de céder 
une concession mise sous séquestre après la guerre , alors 
q~e cette demqnde émane à la fois des séquestres auto
risés par ordonnance du président du Tribunal de 1.,.., in
stance et de l' A dministration des Domaines compé tent~ 
en vertu de l' arrêté royal du 21 septem bre 1926. 

II. Il échet d' autoriser une cession et im e division de 
concession lorsqu 'elles sont conformes à l' intérêt général. 

III. Lorsq~~ le~ statiits d'une ~ociété stipulent qu'elle 
po~rra acque.rir d autres concessions à l' aide d' augmen
tation de capital et m oyennant décision de l'assemblée , _ 

' l ·zz d ' · · ' g e nera ~ ' parei e ecisw:i n est pa~ requise si l' acquisition 
se fait sans augmentation de ccipital. 

IV. C' est par un seul avis et un seul arrêté ro l ' 'l 
' 7 d f · · d · d ya qu i ec iet e · avre roit aux eux demandes e" a t · t · , , . •• u orisa ion 
d acqu erir lorsqu e ces deux clemandes sont l' , · 
d' . . executwn 

une convention unique entre le céclant et le d ·, , , s eux socie-
tes acquereuses . • 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vn la dépêche en date du 28 J'uillet . 1927 1 11 ir 1 · · , . par aquelle 
m.. e mm1stre de 1 Industne, du Travail et de la Pré-

• 

1 ' 
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voyance sociale soumet au Conseil le do~sier relatif à la 
cession de la concession de Wandre ; 

Vu la requête collective datéè du 9 mai 1927 par la-
quelle : · 

l° L' Administration des Domaines et les séquestres de 
la concession de Wandre · demanden L à pouvoir céder la 
dite concession ; 

2° La Société anonyme des Charbonnages d ' Abbooz et 
Bonne-Foi-Hareng demande à pouvoir acquérir 13 hec
tares 50 ares de la même concession compris dans le tri
angle E, II et III tracé sur les. plans joints, et à pouvoir 
les fusionner avec sa concession actuelle; 

3° La Société anonyme des Charbonnages de Bonne
Espérance, Batter ie et Violette demande à pouvoir acqué
r ir et fusionner avec Ra propre concession le surplus de 
la concession de Wandre ; 

Vu les plans joints à la requête, \"éri fiés par l' Adminis
tration des Mines et visés par le greffier provincial; 

Vu la copie de l'offre d' achat faite le 6 mars 1927 par 
la Société de Bonne-Espérance, ainsi que l'avenant daté 
du 7 mars · 

' Vu le rapport présenté le 24 juin 1927 par l'Ingénieur 
en chef-Directeur du 9° Arrondissement des Mines et celui 
présenté le 9 juillet 1927 par !'Ingénieur en chef-Direc
teur du 8° Arrondissement; 

Vu l' avis de la Députation permanente du Conseil pro-

vincial de Liégs; 
Vu le rappor t écri t déposé au greffe le 16 août 1927 par 

le conseiller Hocedez; 
Vu les lois sur la matière, spécialement les lois minières 

coor données et la loi du 16 juillet 1926, ainsi que l 'arrêté 
r oya.I du 21 septembre 1926; 

Entendu le consei1ler rappor teur en la séance de ce 
JOUI' ; 
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Considérant que la concession de Wandre appartient à 
la Société Suermont frères, d'Aix-la-Chapelle; qu'elle a 
été mise sous séqu~stre en ver tu de l'arrêté-loi du 10 no
vembre 1918 comme bien de ressortissants allemands et 
confiée à la gestion de M. Charles Van "Niarcke et de 
M. Defruelle_par ordonnance du p~·ésident du Tribunal de 
Liége, respectivement le 18 décembre 1918 et le 
3 juin 1924; 

Considérant que dès le 2 fénier 19~4 une ordonnance 
du président du Tribunal de 1'0 instance de Liége a auto
risé, sm· réquisition du procureur du Roi, la liquidation 
de la concession de Wandre · 

' 
Considérant que la loi du 16 juillet 1926 porte qu'en 

vue de poursuivre le r elèvement financier du pays, le Roi 
peut, pendant une période de six mois, par des anêtés 
délibérés en Conseil des ministres, régler la liquidation 
des biens des ressortissants ex-ennemis mis sous sé
questre ; 

Considérantque l'arrêté royal du 21 septembre 1926 
ordonne la liquidation des dits biens à la dihgence de l' Ad
ministration des Domaines, qui peut demander l'aide des 
séquestres ; 

Considérant que la demande de céder la concession de 
vVa11dre présentée par l' Administration des Domaines 
conjointement avec les séquestres l\IM. Van Marcke e~ 
Delruelle, est régulière; 

Considérant que la demande en autorisation d' acquérir 
et de diviser la concession, formulée collecti vement par 
la Société anonyme de Bonne-Espérance, Batterie et Vio
lette et ~ar l~ ~ociété cl' Abh?o; et Bonne-Foi-Hareng, 
émane d admrn1strateurs quahfies selon les statuts de le 

'é , . urs soc1 tes respectives ; 

En r fîet, à la Société cl' Abhooz, une assemblée géné-

-

1 . 
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Tale extraor dinaire fut tenue le 2± mai 1927 et donna les 
pouvoirs nécessair es à son Conseil d'administration;. 

Quant à la Société de Bonne-Espér ance, les statuts 
(art . 10) n'ont disposé que pou,r le cas d'acquisition au 
moyen d'une augmentation du capital et o~t, comme de 
droit, exigé pour ce cas l ' intervention de l 'assemblée ge· 
nér ale ; mais comme dans l'espèce l' acquisition se fait sans 
augmen~ation de capital (pièce n° 16), cet article 10 d<:s 
s tatuts est sans application, et l'on reste ~ous l'empire de 
l'article 17 des statuts, qui donne au Conseil d'adminis
tration tous les pouvoirs non expressément r éser\·és à l'as
semblée générale; 

Considérant que les sociétés acquéreuses possèdent de 
notoriété . publique et de 1 'a\·is tant des ingénieurs des 
Mines chargés de faire rappor t que des deux députations 
permanentes, les facultés techniques et financières néces
saires à la mise en valeur de la mine ; 

Cohsidérant que la cession et le partage de la conces
sion de Wandre sont conformes à l 'intér êt général; 

Qu'en effet le siège de Wandre est trop étriqué p.our la 
mise à fruit de la concession; que le siège cl ' Abhooz, voi
sin du tr iangle Nord qui va être acquis par cette société, 
.est à même d' exploiter sans délai et sans dépenses spé
ciales le gisement vierge contenu dans ce tr iangle; 

Que lè siège·ae Bonne-Espérance, gêné par la présence 
.de l' agglomération d 'Her stal, trouvera une compensation 
dans les gisements voisins qui seront acquis par cette so
ciété dont le siège de Violette est à même de reprendre à 
bref délai l' exploitation des couches méridionales aban
données par le siège de Wandre ; 

Que le par tage aura pour effet , de l ' avis de l'Ingénieur 
en chef-Directeur du 8° Arrondissement des Mines, d 'ac
célérer le déhouillernent et de faire prospérer différents 
sièges sans qu'il faille créer de nouvelles installations; 
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Considérant que la fusion et la r upture des espontes, 
d 'une part, entre la concession de Bonne-Espérance et la 
partie de la concession de Wandre, d'autre part entre la 
concession d ' Abhooz et le triangle Nord, sont nécessaires 
pour permettre une explo"itation économique et que, de 
l'avis de }'Ingénieur des Mines compétent, la puissance 
actuelle des moyens d'épuisement suffit à écarter tout 
danger; 

Considérant que !' Ingénieur en chef-Directeur du 
8" Arrondissenient est d>avis d'autori~er la cession au 
~oyen de deux arrêtés royaux diff.érents, l' un relatif à la 
concession de Bonne-Espérance, l'autr e relatif à la con
cession d' Abnooz; 

.Mais considérant que la convention formee entre l' Ad
ministration des Domaines et les deux sociétés demanùe
resses constitue un tout à accepter ou à rejeter en entier · , 
que la demande est collective et que toute l'instruction a 
ét_é commune; que l ' Administration des Mines a présenté 
un seul rapport et que la Députation permanente a émis 
un avis commun ; qu'il convient de donner une solution 
unique (Avis du 23 février 1923, Jurisp., t. XII, p. 349 . 
Avis du 16 mar s 1923, p. 360 ; Avis du 5 novembre 1923' 
p. 405); ) 

Est d'avis : 

Qu' il y a lieu d'autoriser par un seul arrêté royal 

1° L ' Administration des Domaines et les séquestres 
MM. Van l\Iarcke et Delruelle à céder la concession d 
Wandre partie à la Société anonyme des Charbonnages d e 
~on?e-Espérance, Batterie et Violette et partie à là So~ 
c1éte anonyme des Charbonnages d' Abhooz et Bo -F · 
H 

nne 01-
areng; 

2° Lâ Société anonyme des Charbonnages d, Abh 
B F · H à , · ooz et onne- jo1- areng acquenr et à fusionnei· 

, avec sa con-

--
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cession du même nom la partie triangulaire de la conces
sion de Wandre, d'une superficie de 13 hectares 50 ares 
délimitée comme sui t.. : 

A l'Ouest, par la droite E II , joignant le point E com
mun aux concessions d' Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, de 
Wandre (première extension) et d'Espérance et Violette 
au point II, pris à, 500 rµètres du point E, dans la direc
tion du Sud, sur la droite joignant le dit point E au point I , 
point situé sur l'axe de la rue du Pont, à. Wandre, à 37 m. 
vers l'Est du carrefour dè cette rue avec la route des 
Grands Thiers. 

. Au Sud-Est, par la droite II-III menée du point II dé
fini ci-dessus, au point III , pris à 614 mètres du point E, 
sur la droite E-F, limite commune au,\'.: çoncessions d' Ab
hooz et Bonne-Foi-Hareng et de Wandre (première exten
sion), en suite de quoi la concession cl' Abhooz et Bonne
Foi-Hareng aura une étendue de 2.227 hectares 41 ares; 

3° La Société anonyme des Charbonnages de Bonne
Espérance, Batterie et Violette à acquérir et à fusionner 
avec sa concession le surplus de la concession de Wandre 
s'étendant sous une superficie de 628 hectares 39 ares 
92 cent iares. · 

La nouvelle concession ainsi formée aura une étendue 
de 1. 913 hectares 87 ares 21 centiares et sera dénommée 
« Concession d'Espérance Violette et Wandre » . 

Les deux sociétés acquéreuses seront autorisées à 
rompre les espontes séparant de leur ,domaine '::inier la 
partie de la .concession de Wandre quelles acq~1ere~t, à 
charge de maintenir chacune une .esponte de d1.x metrc:s 
d'épaissem le long et à l'intérieur des droites E-II 

et II-III. 
Hormis l'exception qui précède concer~ant les es-

pontes, chacune des deux sociétés reste obligée de re~
pecter pour la partie par elle acquise les clauses et concl1-
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tians du cahier des charges régissant la concession de 
Wandre. 

Avis du 21 septembre 1927 

Proposition de déclaration d'utilité publique. - Transport 
aérien. - Conditions de sécu.rité. - Demande de nouvel 
examen. - Suppression d'une condition. 

Lorsque, après une proposition de déclaration d'utilité 
publiqite subordonnant à certaines conditions le travail à 
exécuter, le ministre demande au Conseil de supprimer 
l'une des conditions de sécurité proposées par l' Adminis
tration communalè et non critiquées par l' Administration 
des Mines, il appartient au Conseil de rayer de sa propo
sition cette condition s'il reconnaît fondées en fait les cri
tiques présentées par le ministre. 

LE CONSEIL DE8 MINES, 

Vu la dépêche du .5 septembre 1927 de M. le ministre 
de !'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale;· 

Revu sa proposition du 26 août 1927 et les pièces qui 
y sont visées; 

Vu les lois et règlements sur la matière; 

Entendu le président en son rapport, ce 21. sep
tembre 1927 ; 

ÛOf!.SÏclérant que la dépêche visée a pour objet d'invi
ter le Conseil à rayer de sa proposition de déclaration 
d'utilité publique la condition qu'il sera « établi sur toute 
la longueur et des deux côtés de la bande de terrain limi
tant le traînage une clôture en treillis de 1w,50 de hauteur 
de façon à éviter tous accidents » ; ' 
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Considérant que le transport dont s'agit devant sur
plomber des terrains communalL'< et franchir des voies pu
bliques de communicat.ion, le Conseil communal de Mar
cinelle en avait délibéré et avait donné son adhésion 
moyennant de nombreuses conditions, dont plusieurs illé
·gales; qu'au regard de ces conditions, le rapport de !'In
génieur en chef-Directëm se bornait à dire d'une façon 
générale que le Conseil communal avait émis un avis favo
rable et « accordé les permissions necessaires aù passage 
du traînacre au-dessus de la voirie communale à certaines 

0 

conditions qui ont été admises par le charbonnage »; 

Considérant que l'avis fayorable émis par la Députation 
permanente est muet quant aux conditions; 

Considérant qu'en présence de ces éléments, le Conseil 
des Mines a rayé toutes les conditions illégales, mais main
tenu toutes celles qui intéressaient la sécurité et n'étaient 
pas illégales, notamment celle actuellement critiquée; 

Qu'en effet le Conseil ne pouvait, sans présomption, 
s'a.ventmer à supprimer une condition non illégale, inté
ressant la sécurité, présentée .comme telle par la commune 
et admise par l'Ingénieur en chef-Directem des serv.ices 
locaux de l' Administration investi de la mission de pré
senter rapport; 

Mais considérant que la Direction génér ale des Mines, 
écrivant au nom du ministre, fait valoir que la clôture im
posée coupera en deux les propriétés au-dessus desquelles 
passera le transport aérien à établir et aggravera .ainsi très 
notablement les inconvénients que ce travail doit causer 
aux propriétaires de. la surface; 

Considérant qu'il convient de tenir compte de cette 
observation et de corriger en conséquence la proposition 
faite le 26 août dernier; 

~~~~~~~~~~--.. --~--------------------------
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Est d'avis : 

Que la déc1aration d'util ité publique de transport aérien 
à établir par la Societé anonyme des Charbonnages de 
Marci.nelle-Nord ne devra pas être soumise à la condition . 
d'établir des clôtures le long de la bande de terrain limi
tant ce transport . 

Avis du 21 septembre 1927 

Arrêté de Députation permanente. - Protection de la sur
face. - Nécessité d'approbation par le Ministre sur avis du 
Conseil des Mines. - Nécessité de motiver I' Arrêté minis
tériel. 

Arrêté de Députa~ion permanente. - Délabrement ou vétusté 
irréparable des travaux. - Recours au Ministre. - Néces
sité d'un avis du Conseil et de motifs. 

Action civile. - Absence d'influence sur l'action adminis
trative. 

Travaux anciens. _ - Responsabilté du concessionnaire. -
Avis défavorable. 

. 
I. Ln arrêté de députation perman~nte prescrivant de s 

111.esures relatives à la surface ( art . 3 de l'arrêté royal du 
5 11wi 1919} est assujetti ù approbation par le rninistre (de 
l ' i ndustrie, dtt Trav ail et de la Prévoyance soc-iale ) , sur 
avis du Conseil des Nl ines . L 'arrêté du ministre doit être 
motivé . , 

II. Lorsque re cours est f or mé i:uprès du ministre 
con tre un an·êté de députation permanente statuant au 
cas de danger r ésultant du délabrement oit de la v étusté 
ir réparables des trav aux (art . 5 du mêm e arrêté royal) , 
le min·istre doit prendre l' av is du Conseil des Mines . L'ar
r êté clu ministre doit êtr e motivé . 

.JURI SPRUDENCE DU CONSEIL DE S MINES 359 

. III. Une action civ-ile entre propriétaires de la surface 
et concessionnaires ne peut empêcher 1' Administration de 
prescrire les mesures nécessaires pour protéger la sur:-
face . · 

IV. Le concessionnaire a la charge des travaux an 
ciens , m ême antérieurs à tou te concession, mais il doit 
pour cela être constaté que ces travaux étaient des tra
vaux de mine. 

LE CoN SÉIL DBS ~HNES . 

Vu la dépêche du 9 septembre 1927 par laquelle M. le 
ministre de !'Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale demande l' a.vis du Conseil sur certaines questions 
d'interprétation de l'arr êté royal du 5 mai 1919 et sou
met à SOil aYÎS, pOUl' autant qu'i l )'ait lieu, lU1 arrêté pris 
par la Députation permanente du Conseil provincial de 
Liége ; . 

Yu le rapport adressé à cette Dépu.tation permanente le 
16 juillet 1927 par l 'l ngénieur en chef-Dii~ecte~· du 
8° Arrondissement des :Mines, à Liége ; 

Vu la pro testation du 1 •r août 19 27 de la Société ano
nyme des Charbonnages de Bonne-Fin ; 

Vu l'arr êté pris le l6 août 1927 par la dite Députation 
permanente ; 

Vu, en outre, les rappor ts du 28 janvier et du 20 juil
let 1926 et les extraits d'une dépêche du ministre au gou
verneur du 4 juillet 1927, reproduits au rappor t du 16 juil
let 1927 ; 

Vu les lois et arrê.tés sur la matière, spécialement l 'ar
ticle 76 des lois minières coordonnées, l'arrêté royal du 
5 mai 1919, l'article 7 de la loi du 2 mai 1837 et l'ar
ticle 43 de la loi du p juin 1911; 

Entendu le président en son rapport le 21 sep
tembre 19 27 .; 
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Sur la première question posée : « Si un arrêté de la 
Députation permanente prescrivant des mesures r elatives 
à la surface doit être soumis à l' approbation du ministre 
avant d' être ·mis à l'exécution ou s'il peut faire l'objet 
d'un recours au ministre? » 

Considérant que le cas dont s' agit était, avant la loi . 
de 1911, r égi par l' article 50 de la loi du 21 avril 1810; 
qu' il ne rentrait pas dans les cas prévus aux articles 3 et 4 
du décret du 3 janvier 1813 ; qu'ainsi les arrêtés du préfet 
-(aujourd'hui la Députation permanente ) n 'étaient poi~t 
assujettis à l'approbation ministérielle (Avis du _17 dé
cembre 1886, Jurisp., t. VI, p. 182), mais que les exploi
tants contre lesquels l'arrêté était pris pouvaient recourir 
au ministre, comme en matière de gr ande 'voirie (.Avis du 
27 juillet 1886, Jurisp., t. VI, p. 170) et que l'article 7 
de la loi du 2 mai 1837 a imposé au ministre de prendre 
l' avis du Conseil des Mines ; 

Mais considél-ant que les textes interprétés par ces avis, 
savoir l'art icle 50 de la loi de 1810 et le décret impérial 
de 1813, ont été abrogés par l' article 43 de la loi du 
5 juin 1911 et sont remplacés, en vertu de l'article 15 de 
cette loi (7 6 des lois coordonnées), par l' arrêté royal du 
5 mai 1919; 

Considérant que, pour le cas dont s' agit, l' article 3 de 
cet arrêté dispose : « Le même collège, également sur 
l 'avis du m ême fonctionnaire, prescrira les mesures desti
nées à assurer la conser vation des propriétés et des eaux 
utiles de la surface qui pourraient être menacées par Îes 
exploitations souterraines » ; 

Considér ant que, pris isolément, cet article serait in
intelligible, puisqu'il ne nomme ni le fonctionnaire appelé 
à faire rapport sur le danger pour la surface, ni le collège 
appelé à y statuer ; il ne les désigne que par référence à 
ce qui précède, c'est-à-dire aux articles l "r et 2 de l' ar
r êté; 

I 
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Considérant que l'article 1 cr (complété pa.r un arrêté 
du 15 janvier 1924) prévoit tout cas de danger pour l'ex
ploit.ation (mine, minière ou carrières soutenaines), pour · 
les ouvr ier s, pour la sûr eté, la salubrité ou la conunodité 
publiques, charge l' l ngénieur en chef-Directeur de. l 'ar_
rond issernent minièr d 'en faire rapport au Gouverneur de 
la province et l'ar ticle 2 charge la Députation permanente 
d'y statuer , apr ès avoir entendu l'exploitant, mais l'ar 
rêté qu 'elle prendra ne pourra être exécuté qu'après ap
probation par le ministre sur avis clu Conseil des Mfües, 
sauf l' exécution par provision en cas d' urgence, comme 
prévu à l'alinéa 2 de l 'article 2 ; . 

Considérant ci.ue ces Glispositions : audition préalable 
de l'exploitant, approbation par le ministre sur avis du 
Conseil, exécution pro,·isoire en cas d' urgence , sont sous
en tendues à l'article 3, où le rP.dacteur de l' arrêté royal a 
jugé superflu de )es répéter, comme il a. négligé de répéter 
à l'article 5 qu' il faut prendre l' avis du Conseil des Mines 
(voir ci-après, seconde question) ; qu ' interprété autre
men t, cet arrêté serait ma,nifestement incomplet et illégal 
dans ses articles 3 et 5 et qu 'il constituer ait une anomalie 
sans précédent ni exemple dans la législation et la régle
mentation m.inières en Belgique, puisque l'exploitant ne 
devrait pas être entendu avan t de se voir imposer des me
smes souvent graves, et chacune des députations perma
nentes statuerait à sa guise, pourrait avoir sa jmispru
dence contraire à celle de la province voisine, sans qt"Îe 
le ministre puisse rétablir l'unité (comp. l 'avis du Conseil 
du 30 novembre 19.23 'et l'an êté royal du 15 janv . 1924) ; 

I 

Considérant, en outre, qu'une telle in terprétation ca- · 
drerait mal avec l 'ar ticle 4 du même arrêté (aujourd'hui 
l ' arrêté du 25 févr ier 1925) , a1:ticle qui prévoit le cas de 
danger imminent, soit au fond , soit à la surf ace, c'est
à-dire tant dans le cas de l'article 3 que dans les cas des 

.. 
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articles 1 et 2; gu' ainsi cet ar ticle 4 contribue encore à 
souder les trois articles gui le précèdenL, à démontrer 
~u'.i l~ fo rment e~semble a,·~c le dit article 4, ·partan~ que 
1 ar t1cle 3,. i:namfe~t~ment mcomplet, doit être complété 
par ceux qrn le precedent auxquels sa r édaction Je lie in
dissolublement; 

Considérant que l'article 5 de l'al'l'êté de 1919 dispose 
que, au cas de danger résultant de délabrement ou de vé
t~1sté irréparables,_ ! '_Ingénieur en chef fera r apport a u 
Gou,·~rneur , celu1-c1 entendra l'exploitant, puis la Dé
pt~tat1on permanente pourra ordonner les mesures néces
saires, même ~a fermeture des travaux , mais l 'exploitant 
pot~rra r ecoimr a u ministre, ce q,ui montre encor e que ja
~ms le~ d~putations -permanentes, qui sont en matière 
d ~xpl01tat1ons souterraines les délégués légaux du pou
VOll' central , ne peuvent statue1· sou,·erainement; 

Que, du reste, l 'article 16 de la loi de 1911 fait oblicra
tion a.ux .arrêtés r oyaux « de fixer les r ecours et garan~es 
d.ont ]OUll'Ont ]es intéressés n , Ce que ne ferait pas l 'ar
ticle: i3 de l'arr êté royal s' il n 'était complété par l' ar ticle 2 
(LrnElt'I' e t JlEYEn.s, << Kotre Droit minier » R d 
D 

. . . 
9

,., , evue e 
rait minm·, 1 '.42, p. 331) ; 

Considé.r ant que le proJ'et de r e,·ision gu· 1. t. , 1 • 
l 

· 1 · · ' 1 a auou i a a 
01 c u 5 JUm 1911 retirait à l 'exploita t 1 , . 

1
,. · C · n a ga1ant1e de 
mLervent10n du onseil des Mines . , d . . . cons1gnee ans l ' ar-

ticle 7 de la 101 de 1837, article ClU , . . 
· · 1 "' · e ce p101et abrocreait 

mai c :--enat a exigé le mainti'en d . 0 
' '"' ' c cet article 

garantie poitr les exploitants (P . . ' comme 
et 131, col. 1) ; asi~om,ie, 1911, pp. 130 

Considérant que si l'ar ticle 3 d l' ·" , 
aYait eu la portée d'enlever to te a~1 eLe :·oyal de 1919 
tant, le Conseil des Mines n' "tu es gar anties à l ' exploi-

eu pas manq ' d · · 
cette disposition dans son a . d 

4 
. ue e cnt1quer 

à l 'arrêté r oyal du 5 mai 19v{~ u . avri l 1919 préalable 
' avis dans lequel il signa-

+ 
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lait précisément l'omission au projet d'arrê.té royal de 
•:appeler la nécessité d ' un avis du Conseil des Mines; et 
Gertainemen t le r édacteur de l'arrêté a dû considérer que 
la stipulation ?e l'ar ticle 2 s'appliquait aussi aux cas pré
vus aux ar ticles 3 et 6 et donnait satisfaction à l' observa
tion présentée (Ju:-isp ., t. XII, p. 2·1) ; 

Considérant enfin que telle est la pratique constam
ment suivie , 'tant par l' Admin istration des Mines que par 
le Conseil (Avis du 12 décembre 1921, Jurisp·., t. III, 
p. n 6) ; qu'aussi !'Ingénieur en chef, en rédigeant le pro
jèt d 'arrêté maintenant soumis a11 Conseil, n 'a pas man
qué d 'y insérer la r éserve de l'approbation ministérielle, 
e t la Députation permanente a adopté le projet d'arrêté 
~ous cette r éserve; · 

Sm la seconde question : u Si la consultation du Con
seil des :i\Iines est requise dans les deux hypothèses envi
sagées ci-avant », c'est-à-d ire celle <le l'approbation par 
le ministre (ar t . 1°r, 2 et 3) et celle d' un recours au mi
nistre (art. 5 de l' arr êté de 19HJ) ; 

Considérant que la r éponse affirmative peut déjà s'in
du ir e des arguments ci-dessus développés, mais qu'elle 
ressort à l'évidence de l' article 7 de la loi du 2 mai 1837, 
aux termes duquel les u arrêtés que le ministr e prendra 
en vertu des articles 49 et 50 de la loi L1e 181..0 ,· 4 et 7 du 
décret du 3 janvier 1813, ne pourront êtr e r endus qu'a
près avoir pris l '~vis du Consei l des Mines et seront mo

tivés n; 
Considérant que, si ces articles 49 et 60, 4 et 7 sont 

abrogés par la loi de 1911 et r emplacés par l'ar r êté royal 
de 1919, l 'article 7 de la loi de 1837 ne l'est pas et r este 
applicable a ux diver s cas qui étaient prévus aux dits arti
cles 49 et 50, 4 et 7 ; or, le cas de l 'article 3 de l'arrêté 
royal du 5 ma1 1919 était prén1 par l' article 50 de la loi 
de 1810 et le cas de l 'article 5 du même ·arrêté était prévu 
à l 'article 7 du décret de 1813; 
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Sur la question de savoir s'il convient d'approuver l ' ar
rêté pr is le 16 août 19:n par la Députation permanente de 
Liégc : 

Considérant qu '~l l'encontre de la proposition d'arrêté, 
l 'exploitant a fait valoir que l' Administration n'a pas 
compétence, les propriétaires prejudiciés ayant encracré 
une ~cLion civile et le dommage n' étant, du 'reste,b i)~S 
cause par les travaux du charbonnage; qu'au surplus, rien 
ne prouve qu'il s'agisse d' anciens puit~· de mines; 

, Con~i~éran_t qu'une acti?n civile ne peut empêcher 
1 Adm1mstrat10n de prescrire les mesures nécessai res 
pour la protection de la sur face; 

Considérant que le rapport du 28 janvier 1926 de feu 
!'Ingénieur principal Hallet déclare que les excavations 
sont dues à l'éboulement de deux anciens puits de mine 
m:1is que le rapport du 20 juillet 1926 de l'Ingénieur prin~ 
cipal Delrée révoque en doute qu'il s'agisse de puits cle 
m.ine et conclut à ne pas prendre de mesures vis-à-vis de 
l'exploitant, parce qu' il n 'est pas établi que l'éboulement 
soit d~t aux tr~vaux de_ l' explo,d~nt actuel et parce que 
les puits éboules sont bien anLen eurs à la concession de 
Bonne-Fin; 

Con ·idérant que ces a rguments sont sans pertinence au 
regard de l'article 76, alinéa dernier , des lois coordon
nées (art . 15 de la loi du 5 juin 1911) ; 

Qu'~n. effet, d'une part, le texte de cet alinéa ~st for
mel : ~!impose à tout exploitant.la charge des travau~ y 
compris ceux des a . 't d . . ' .· , · nciens pui s e rnmes existant dans le 
pé111ndetre de la concession ; d'antre part le bu t de cet 
amen ement f1 t ·' · é ' 

, . . l P'. ec1s ment de lever toutes les dif ficul-
les telat1vcs aux Y1 eux pt11.ts de . f , · . , · mines ores l ' · droit h egeois c' e t ' d" sous ancien ' s -a- ll'e avant tout . . 
se Yoit, d'une dépêche ministéri ·lie d~ ~~n~~slls1on, car il 
vcrneur de Liége que cet al' , , , · . JU1 et au Gou-

1 ' mea a ete mtroduit dans la 

/ 
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loi de 1911 par le ministre Francotte pour mettre fin , 
comme ce ministre le disait à, la Cha.mbre. le 24 janv . 1907, 
à des situations pénibles et inextricables telles que celles 
signalées par M. E?meets à propos d 'un puits abandonné de 
la région de Seraing, puits de beaucoup antérieur à l'oc
troi de la concession (voir LIBERT et MEYERS, « Notre 
Droit minier », R evue de Droit minier, 1922, p. 332) ; 

Mais considérant que si l ' exploitant a la charge des an
ciens puits, cette charge est restreinte aux anciens puits 
de mines (-Avis du 3 octobre 1924, Annales des Mines, 
1927, 2° liv., p. 659) , et considérant que ni le rapport 
du 16 juillet 1927 ni l'arrêté du 16 août 1927 ne consta
tent que les anciens puits éboulés, dont le comblement a 
été mis à la charge de l' expioitant, sont d'anciens puits 
de mine, ce que l'exploitant a contesté; 

Est d'avis : 

1° Que les arrêtés pris par les députations permanentes · 
pour la protection des propriétés et des eaux utiles de la 
surface, en vertu de l'article 3 de l'arrêté royal du 5 mai 
1919, sont soumis à approbation ministérielle; 

2° Que, dans ce cas, le ministre doit, au préalable, 
prendre l'avis du Conseil des Mines, ce qu'il doit aussi 
faire avant de statuer sur le recours ouver t aux exploi
tants dans le cas prévu par l'article 5 de l' arrêté royal du 
5 mai 1919; 

3° Que l'arrêté pris le 16 août 1927 par la Députation 
permanente du Conseil provincial de Liége au r egard de 
la Société anonyme des Charbonnages de Bonne-Fin, à 
Liége , ne peut être approuvé dans sa teneur actuelle. 
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Avis du 21 octobre 1927 

Cession de concession. - Demandes distinctes. - Ensemble 
indivisible. - Avis unique. 

Cession de concession. - Cessionnaire (Société) à créer. -
Autorisation. - Termes de l'acte de société. - Délai. 
Autorisation. 

Cession de parts indivise d'une concession. - Autorisation. 

I. Lorsque trois demandes de cession de concessions 
forment un tout indivisible, elles doivent être examinées 
ensemble (dans un seul avis) . 

II . Peut être autorisée la cession de concessions à une 
société à créer par fusion de la société concessionnaire 
avec d' atltres sociétés, lorsque ce lte cession est de nature 
à favoriser la mise à fruit des gisements concédés . En ce 
cas, il échet d'arrêter les termes de l' ac te de société à 
passer et le délai dans lequel cet acte devra être inter
venu. 

III. Peut être autorisée la cession d'une pa1·t indivi&e 
dans une concession. (R ésolu implicitement. Voir ci-des
sous l' Avis des 8 et 18 novembre 1927.) 

L E CONSEIL DES MINES , 

Vu les dépêclies en date des 10 août, 11 août et 24 aotn 
1927 par lesquelles M. le ministre de l' Industrie, du Tra
vail et de la Prévoyance sociale soumet au Conseil trois ' 
demandes de cession formul ées par la Société anonyme 
d~s Aciéries d' Angleur et des Charbonnages Belges, à 
Tilleur ; 

~u. les dites demand~s.' par lesque!les la société précitée 
sollicite, en date du 7 ]Lllllet 1927, 1 autorisation de ce'd . er 
s,es c?ncess10ns de l' .Agrappe-Escouffiaux, du Midi de 
1 Agrappe et du Grand-Bomllon , et en date du 12 juillet 

' 

-· 
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l'autorisation de céder ses mines de zinc, plomb, houille 
et pyrite de fer de Pouillon-Fourneau, ainsi que sa part 
dans les mines métalliques de Rhisnes; 

Vu les plans joints à ces trois dema.ndes ; 
Vu la requête présentée par les comparants à l'ac.:Le 

constitutif de la nouvelle société, bénéficiaire éventuelle 
de la cession , ainsi que le projet de statuts arrêté et cer 
tifié par eux ; 

Vu les extraits des procès-verbaux des assemblées gé
·1 é r~les tenues le :23 juillet 1927 par la Société anonyme 
J ' Athus-Gri vegnée et les 25 juillet et 5 septembre 1927 
par la Société anonyme des Aciéries d' Angleur ; · 

Vu les rapports présentés le 12 juillet 1927 par l'In
aénieur en chef-Directeur du 5e Arrondissement des 
~Iines, à Kamur; le 15 juillet par !'Ingénieur en chef-Di
recteur du 9" Arrondissement des :Mines, à Liége, et le 
l "' août par l'Ingéniem en chef-Directeur du 1°' ·Arron
dissement des Mines, à i\Ions; 

Vu l'avis émis les 14 juillet et 5 août 1927 par la Dépu
tation permanenLc du Conseil provincial de Namm:; l_e 
8 août par celle de Liége et le 12 aoftt paJ: celle du Hai
naut ; 

Vu le rapport écrit déposé au greffe le 8septembre 1927 
par le conseiller Hocedez ; 

Vu les J ais sur la matière; 
Entendu le conse iller rapporteur en la séance de ce 

)Olll" . 

C~nsidérant que les trois demandes de cession émanent 
de la même société et ont pour raison d' être la cr éation 
d ' une seule et même société nouvelle ; qu'elles forment 
un tout indivisible et doivent par conséquent être exami
nées ensemble; 

Considérant que les trois demandes de cession sont ré
gulièrement présentées par les orga.nes attitrés de la so-



368 ANNA.LES DES l'JINES DE BELGIQUE 

ciété propriétaire des concessions et 'que ceux-ci ont été 
spécialement habilités par la décision de l 'assemblée gé
nérale du 5 septembre 1927; 

Considérant que la société appelée à bénéficier de la 
cession doit être constituée par la fusion de ia Société 
anonyme des Aciéries d' Angleur et des Charbonnages 
Belges avec la Société an.onyme d.' Athus-Grivegnée et 
l 'apport de nouveaux capitaux; qu'elle ne peut être créée 
tant que la .cession, qui est sa, r aison d' être, n'a pas été 
autori sée ; que la loi dispose que l'autorisation doit être 
préalable; 

Considérant que tous les comparants à l 'acte de la nou
velle société à constituer produisent, outre l 'engagement 
de former celle-ci, une copie cer tifiée conforme et visée 
par chacun d'eux, des statuts tels qu'ils seront établis ·; 

Considérant que ces mêmes cornparants sollicitent pour 
la :oc~été à créer l'autorisation de recevoir les conces
sions à céder; 

Considérant que la nouvelle société, constituée suivant 
le proje tde statuts versé au dossier, présentera au vœu 
de la loi toutes garanties de facultés techniques et finan
cières ; 

Considérant que la fusion des sociétés projetée et la 
cession qu'elle comporte sont de nature à favoriser la 
mi e à fruit des gisements que possède actuellement la 
Société arionyme des Aciéries cl' Angleur et i·épondent 
ainsi à l ' intérêt général ; 

E st d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des Acié
ries d' Angleur et des Charbonnages Belges, à Tilleur, à 
céder à une nouvelle société à constituer sous le nom de 
« Société anonyme d' Angleur-Athus », ses concessions de 
mines de houille del' « Agrappe-Escouffiaux », du« Midi 

. ..... 
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·de l ' Agrappe » eu du << Grand-Bouillon », de mines de 
zinc, pyrite de fer , plomb et houille de Pouillon-Four
neau, ainsi que sa part dans la concession de ~bnes mé
talliques de Rhisnes, sous les conditions suivantes : 

La nouvelle société, dite d' « Angleur-Athus », sera 
constituée dans un délai de trois mois à compter de la 
date de l' arrêté d'autorisation; 

Elle sera constituée suivant le projet de statuts ve rsé 
au dossier et demeurera tenue de toutes les clauses et con
ditions du cahier des charges régissant actuellement les 
concessions possédées par la Société anonyme des ~ici é
ries d' Angleur et des Charbonnages Belges . 

Avis du 21 octobre 1927 

Occupation de terrain. - Terril conique. - Nécessité d'une 
base carrée. - Autorisation. 

Il y a lieu d'autoriser l' occ'll pation de terrains compris 
dans le périmètre concédé et; nécessaires poitr l'éta blisse-
1nent d'itn noiweau terril. Il n'échet pas de substituer à 
certains de ces terrains d'autre ste1-rains qui donneraient 
ait terril une base rectangulaire au lieu de la base carrée 
convenant ~ l' établissement d'iln terril conique . 

L E ÜONSEfL DES MINES, 

Vu la dépêche ministér ielle du 21 septembre 1927 ; 
Revu son avis interlocutoire du 29 juillet dernier et les 

pièces et plans qui y sont visés ; 
Vu les documents produits depuis cet avis, notamment 

1e rapport complémentaire de l'Ingénieur en chef -Direc
teur du 3° Arrondissement des Mines, à Charlerni, en date 

• 
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du 29 août 192ï, et la réponse de M0 Paul P arent, avocat 
à Charleroi, conseil de .Mm• Veuve ~Iattez , du 14 octobre; 

Vu les lois sur la matière; 

Enten<lu le conseiller chevalier de Donnea en son rap
por t ii la séance de ce jour ; 

Considérant que les formali tés requises par l'article 50 
des lois· minièr es coordonnées on t été r emplies; 

Considérant que la ·société anonyme des Charbonnages 
du ~ord de Charleroi s 'offre à indemniser , suivant les 
prescrip tions des lois sur la m·atière, les propri étaires des 
parcelles dont elle sollicite l 'occupation ; 

Considérant que ces par celles sont situées à l' intérieur 
du périmètre de la concession , à proximité du siège n° 6 
(J. Périer) , et ne tombent sous aucune des prohibitions 
prévues à l'article i •r de la loi du 8 juille t 1865; 

Considé rant que, de l' avis de l' lngéniem en chef-Direc
teur , il y a nécessité pom la société d'occuper les par
celles dont s'agit, afin d'y installer un nou\·eau terril pour 
ce t'iège n° 6; qu' en effet , le terril actuel devra à bref délai 
êLre abandonné ~L cause de la nature cln sous-sol, compre
nant \Taisemblablement des sables boulan!s; que, d'autre 
part, ce terril ne peut être agr andi ni vers le Sud-Est, ni 
,·er s le Sud-Ouest, ni vers le Nord-Ouest, à raison des 
prohibitions stipulées au dit article 1°r de la loi du 8 juil
let 1865; 

Consicl6rant que la suggestion , formulée par M1110 Veuve 
~Iattez, dans sa lettr e du 23 novembre 19:26, d'utiliser à 
cette lin les bas fonds s 'étendant « au Nord-Est de la rue 
de la Fraternité, entre la rue de Ferrières et le chemin du 
Chenois à Com celles » ne peut, de l 'avis de l 'Ingénie~r 
en chef-Directeur, être prise en considér ation , car ces 
fond s seraient d'un accès difficile; ensuite, il faudrait, 
occuper des jardi ns dé maisons et supp rimer un chemin 
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Considérant que, dans on rapport complémentair e, Cl' 

haut fonctionnaire estime que le contre-projet des cr.n
sorts ?\lattez et Vicrneron ne peut êtr e admis, car les ciuq 

0 1 A parcelles qu'i ls signalent comme de,·ant être p uto_t occu-
pées sont aussi favo ra ules à la culture èt n e conviennent 
pas mieux à la destination que la r equérante entend leur 
donner ; qu'elles nppart iennen L à de peLi t!' propriétaires 
qui r efuse.nt de les vendre, et sont exploitées soit par eux
mêmes, soit pa r des om-rie rs demeu rant à côté, au « che
min dn Bâtis·» . Quan t à la proposition .transactionnelle 
sugcrér ée par l e Conseil des Mines dans son avis in ter locu
Lo ir~ du 29 jui llet dNnier , il déclare qu' elle Pst rejetée par 
le charbonnage, et qu'ell e ne lui paraît non plus accep
table parce que la forme rectang~laire des parcelles gui 
seraient occupées com·ient moins bi~n pour l' établisse
ment d'un terril con ique, tel qu 'on lesc r ée partout actuel
lemen t, lequel demande une ba e sensiblement carrée . Il 
maint ient les conclnsions de son premier r appor t : que, 
après examen des lie ux, tan t au point de vue de l'intérêt 
général que du souci du moindre dommage , _l' emplace
ment pr oposé par la r equéran te est le seul gm peut con
venir pour l ' établiss~ment du terril : il sera accolé à l'an
cien par le Yolitement du ruisseau au fnr et à mesm e que 
ce Yoûtement sern nécessaire; 

Considérant que clanl:i la lettre adres ée 1 ~ 30 mars 1927 
par la requérante à !' Ingénieur en chef-D~recteur, elle a 
r épondu à la note de U 0 Parent, et r estremt sa demande 
d'occupat{on pour les terrains situés co~mune de Sonnet 
(partie de 202c et partie de 208b, section B) ; 

Considér ant que !'Ingénieur en chef-Directeur se rallie 
à cette proposition, tput en y apportant qu~lgues exten
sions quant aux terrains de Courcelles (partie de 599a et 
reste de 60 3a, section C) ; qu'il estime nécessaire pour la. 
société demanderesse d'obtenir au plus tôt l'occupation 
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telle qu'elle est modifiée et délimitée par les hachures 
rouges tracées sur le plan des lieux au 1/ 1250°, c'est-à
dire pom une contenance totale de 5 hectares 15 ares 
92 centiares, et que rien, selon lui, ne s'oppose à l'octroi 
de l'autorisation d'occupation sollicitée; 

Considérant que la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hainaut a donné également un avis favo
rable à la demande; 

Considérant que la société requérante est entrée en né
gociations avec les différen ts propriéta ires, et qu' ainsi elle 
a pu acquérir à l'amiable des parcelles appartenant à Ghis
lain Delbeque-Fouconnier, aux communes de Comcelles 
et de Souvret; qu 'elle accepte les conditions fixées par 
l'administration communale de Courcelles poUl' le dépla
cement du sentier 11° 65, et celles stipulées par l'adminis
tration communale de Souvret pour le voû terrient du ruis
seau; qu'en conséquence, il ne reste que deux opposants : 
Ili!"'" Veuve Jules :Wiattez, J\I. et i\1110 Vigueron , lesquels esti
ment, le prix offert insuffisant pour les dédommager du 
préjudice qu'ils éprouveront; que cette question-là est de 
la compétence des t ribunaux; 

Est d'avis 

Qu'il y a lieu d'autoriser la .... oc iété anonyme des Char
bonnages du ~ord de Charleroi à occuper pour les besoins 
de son exploitation les terr ains tels que M. l' Ingéniem en 
chef-Directeur du 3° A.rrondissement des Mines les a déli
mités par les hachures rouges tracées sur le plan des lieux 
au 1 /1250°, à savoir : commune de ·Courcelles : sec
tion B, n°

1 

69\.la, 705b, 708b, 70 9; section C, 11°• 598b ' 
(pour 3 a . 60 ca.) , 599a (pour 35 a. 20 ca.), 600 (pour 
12 a. 60 ca.), 60l c (pour 1 ha. 17 a . 12 ca.) , 602c, 60'3a, 
710a, 7lla; commune de Souv ret : section B, n°" 202c 
(pour 36 a . 11 ca.), 206a, 207, 208b (pour 26 a. 55 ca.) , 

• 

l 
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210a, d'une contenance totale de 5 hectares 15 arcs 
92 centiares. 

Aivs du 21 octobre 1927 

Occupation de terrain. - Demande en autorisation. - Inuti
lité d'exemplaires multiples. - Offre d'acquisition non 
requise. 

Propriétaire absent du pays. - Avertissement au domicile 
légal. - Régularité. 

Création d'un sièger - Emplacement le plus convenable. -
Autorisation. 

Raccordement sortant du périmètre. - Nécessité d'expro
prier. - Non-lieu à autorisation d'occuper. 

I. En matière cl' occupation cle terrain.s, la demande et 
les pièces autres que le pla11 11e doive11t pas être produites 
en plusietLrs exemplaires; il n'est pas reqtLis d'avoir fait 
offre cl' acqu.érir les te1-rains. 

II. Est rig·ul-ier l'avertissement donné au domicile légal 
qtLe le propri<~taire passé à l'étranger a gardé chez sa 
.mère . 

III. Le conce ·,qfonnaire doit être autorisé à occupe1", à 
l'endroit le plus convenable, tous les t.errains nécessai?·es 
potLr établir un siège . 

IV. Lorsqu'un raccordement fra;,,chit le périmètre et 
nécessite des exprnpriations, J,' occupation ne peut être 
autorisée, pas même pour la partie du raccordement corn~ 
prise dans le pér~mètre . 

LE ÜOXSE IL DES MI:\ES, 

Vu la dépêche ministérielle du l°r septembre 1927 qOU

mettant à l'avis du Conseil le dossier d'une r equête intro-
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duite le 7 mai 1926, par la Société anonyme des Char
bonnages de Houthaelen, en ,·ue d 'être autori sée à occu
per diverses parcelles de terrain sises ~t Honthaelen et 
Zolder ; 

Vu en triple exemplaire : 

1° La dite requête, et une traduction flamande; 
2° Le tableau des terrains, le tableau alphabétique des 

propriétaires et le répertoire numérique de~ parcelles à 
occuper; 

3° Un extrait du plan cadastral, dûment Yisé, des com
munes de Houthaelen et Zolder; ainsi que 46 extraits de 
la matrice cadastrale qui s'y rapportent ; 

4° Un autre extrait du plan cadastral de la commune 
de Houthaelen; 

5° l lv exiraits cada. t,raux des communes de Houthae
len et de Zolder~ 

6° Le tableau des terrains, le tableau alphabétique des 
propriétaires et le répertoire numérique des parcelles si
t,uées dans le r ayon d~ cent mètres en dehor s. de la limite 
de l ' occupation demandée; 

7° Le plan, dûment visé, des installations superfi cielles 
projetées, à l'échelle de 1/2600°; 

8° Le plan, dûment visé, de la concession de Houthae
len, à l'échelle de 1/ 10000°; 

Vu les cinquante exf)loits d'huissier constatant le refus 
des offres faites aux propriétaires ; 

V n diverses lettres, en triple exemplaire, de la requé
rante renseignant l 'acquisition de plusieurs de ces par
celles depuis l'introduction de sa demapde, et pour les
quelles, par suite , l'occupation n'est plus so'llicitée; 

Vu les divers.es pièces des enquêtes prescrites .dans les 
communes de Zolder et de Houthaelen : notifications 
procès-verbaux, déclarations et avis de ces collèges éche~ 

• 
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vinaux , du 17 juillet 1926 pour la première et du 23 dé
cembre, même année, pour la seconde; 

Vu les oppositions et r é erves formulées, notamment 
par : Pierre Bynens, les consorts Haccuria, Joseph Jas
pers-Beertens, Veuve B ynen-Vaes, Gustave Lefrèn ;
Schepers, consorts Maes, Joseph Servae , Edouard Ser
vaes et Charles Gor issen , Alphonse Schepers et Eugène 
Claes, Arthur Thewisscn et J eau Wouters, Auguste V ai:

deput, Van Lindt-SchouLeden; 
Vu le rapport de l'IngénielU' en chef-Directeur clu 

10° Arrondissement des 1Winese, à Hasselt, en_ date: du 
1°• juillet 1927; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Limbourg, du 18 juillet 1927 ; 

Vu la lettre du 26 septembre 1927, de la Société deman
deresse au président du Conseil des Mines; 

Vu les lois sur la matière; 

Entendu le conseiller chevaliei' de Donnea en son rap
port à la séance de ce jour ; 

Considérant que la procédure est r égulière, mais qu'il 
y a lieu, toutefois, en présence des éléments du dossiér , 
de rappeler que ni la demande ni les pièces, autres que 
le plan, ne doivent être produites en plusieurs exem
plaires; que constitue également des frais frustatoires le 
recours à des exploits d 'huissier pour constater le r efus 
des offres d' acquisition faites anx propriétair es des tei::
r ains dont l 'occupation est sollicitée : aucune loi n 'exige 
~es offres, mais les propriétaires demeurent en droit 
d'exiger l' acquisition, si bon leur semble ·et seulement 
après l'expiration du délai fixé par l'article 51 des lois 
minières coordonnées; 

Considérant que tous les propriétaires intéressés ont été 
avertis de l' enquête à l' exception de Maes Louis, auquel 
notification a été fait à son domicile légal, chez sa mère 

• 
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et, celle-ci ayant déclaré qu 'il habitait la France à Orégy
lez-Meaux, il a été r épondu de là que, parti fin juillet 
sans laisser d ' adresse , l'intéressé n'avait pu êt.re touché 
par l' aver tissement; que cet.te notitication est r égulière; 

Considérant que depuis l ' introduction dt; la demande 
la société requérante a acquis diverses parcelles ( 4 ha. 
98 a. G7 ca.) et que les oppositions qui subsistent encor e 
sont formulées à raison des préjudices qui résulteront de 
l ' occupation et de l 'insuffisance du prix oŒeri, mais que 
ce sont là des questions d'indemnité de la compétence des 
tribunaux ; 

Considérant que , l 'établissement d ' un siège justifie à 
l' évidence le recours au droit d'occupat.ion; 

Considérant que, si les terntins, dont s'agit, situés dans 
Iè périmètre de la concession ne se trouvent aucunement 
dans les cas d' exceptions prévus par l'article 17 des lois 
minières coordonnées, il y a lieu , néanmoins, en l'occur
xcnce, cle faire une distinction entre les terrains dont. l'oc
cupation est sollicitée pour l 'établissement du siège d'ex
ploitation, et ceux néaessaircs à la construct.ion du rac
cordemen t appelé à le desservi r ; 

Quant aux prem'iers, d ' une superficie de 32 hectares 
25 ares 19 centiares : 

Considérant que l'exploitant n'est pas maître de l 'em
placement des travaux de l ' exploitai.ion d'une mine 
comme de l' emplacement d ' une usine (M. Fallon , rappor
tem de la loi. du 2 mai 1837) ; qu ' il est opportun que 
l 'emplacement du siège à créer soit fixé là où il pourra 
plutôt r émunérer les capitaux considér ables investis de
puis longtemps dans cette entreprise, et que , d'après les 
derniers sondages, cet endroit ser ait au Nord-Ouest de la 
concession, où se trouvent les 'terrains dont l'occupation 
est demandée ; 

Considérant que, de l' avis de ]'Ingénieur en cbef-Direc- ' 
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teur, l' emplacement a é t.é judicieusement choisi, et que 
la superficie totale, d' environ 76 hectares (parcelles déjà 
propriété des Charbonnages, plus 33 ha. 2ï a. 1 ca. à 
occuper), est loin de dépasser la urfoce reconnue nécel:l-· 
saire pour un siège ùe l ' impor t.ance prh ue i 

Co~sidérant que le concessionnaire doît -~ouvoir êtrë 
assure, avant de comrnèncer les traxaux d'établissement 
d'un s iège, qu'il pourra disposer à cet endroit de tous 
l.es terr~ins néce~saires à l 'exploitation proprement dite 
de la rn.1n e, car s1 cette occupation n 'était point autorisfo 
dès marntenant, elle pourrait être rendue impossible par 
l ' une ou l'autre construction (Avis du 3 juillet 1920 
J urisp., t. XII, p. 87); ' 

Quant aux seconds, d ' une superficie de 1 hectare 1 are 
S2 centiares : 

Considérant que si le raccordement à créer est destiné 
~t relier , en ga re de Houthaelen , le siècre à établir au che-

. 0 

mlll de fer de l'Etat, et constitue bien une voie de com-
munication « nécessaire », il y a lieu de remarquer qu'il 
sor t du pé~·imè~1:e de la· conces~i on , circonstance ne per
mcttai~t pomt d rnvoq uer le droit d 'occupation, mais obli
~e~nt a r ecourir pour tout ce raccordement aux forma
l1~es . de, la c:~c l ar~tion d'utili té publ ique, comme l'impé
L1 ante l a deJà fait pow· la partie liors du périmètre, car 
on ne. peut, po.m un mf· me tr an1il, recourir partie h l'oc
cupat10n, pa1t1e à la décla ration d ' utilité puuligue (Avis 
du 30 novembre 1922, Jurisp., t. XII, p. 323, et du 
31 décembre 1886, J urisp., t. VI, p. 186), celle-ci seule 
est possible e~ a toujours é~é s~ule employée pour pro
curer cette rn1e de c~m~umcat1on à la fois dans Je péri
mètre et hors .du pén mctre de la concess ion, ce que ne 
peut l'occupation; 

,.. Considérant qu\:~e dem~nde d'occupation ne peut pas 
etre, au cours de l mstruction, modifiée d'office en une 
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-
demande d' expropriation, par application de l'article' U 
de la loi du 2 mai 1837, qu'i l faut une noU\·elle <leman<lc 
(AYis du 3 octobre 1884., Jurisp . , t . VI , p . 100) : une 
enquêLe en vue d'occupation, n' cnLraînant poin t expro~ 
priation, n 'avertit pas les intéressés d'une menace d 'ex
propriation ; 

Considérant que les autorités adminisLL:ati,·es consul
tées ont été d' a.vis d'accueill ir la demande; 

Est d ' avis : 

1° Qu'il y a lieu d' aut01.:iser la société r equérante }1 

occuper les 137 parcelles, d'une super ficie totale de 
32 hectares· 25 ares 19 centiare:, telles qu' elles sont déli
mitées par un trait à l'encre rouge à l 'extrait du plan 
cadastral de la commune de llouthaelen, annexé au dos
sier, au sujet desquelles aucun accord n'a pu encore inter
venir et qui son t nécessaires 3 l'étahli ssemenl du siège 
d'exploitat ion, à saxoir : section C, n°' 4 P. a, 5:3, 0ô, pour 
13 ares 65 centiares ; 57, pour 22 ares 10 centiares; 64, 
pour G ares 76 centiares; 65, pour 10 arcs 90 centiares ; 
87, pour 21 ~res 90 centiares ; SS, pour 18 arcs 30 centi
ares ; 89, pour 17 ares 60 centiares; % , 96, 07, 98, 101 , 
102, 103, 105, 139, 140, 14lc, 153a, pour G7 arc. 94. ca. ; 
156, 157, 16la, 180, 181, 182, 183, 184, 185, 186, pour 
13 arcs; 19 a, Hl8b, pour 22 arcs GO centiares · 200a 

' ) 

200b, 2Ub, 214a, 215a, 215b, 21G ·tl, 2Jï a, 226, 229, 
230, 231, 232, 233, 234, 240a, 242 243 ?44 9-15 946 

' ) - ' - ' - ' 247, , 251, 254e, 259, 2CO, 288, 289 , 292, 293, 294b, 
295a, 295b . 300, 301, 304.a, 30Gb, 30G, :107, 310 , 31 l , 
312, 313, 316, 317, 326e, 334, 338, poUl' 11 ares 20 ca. ; 
SG5, 366, 409a, H3, 414, 417a, 418, 4lü, 423a, 435, 
•136, ±37, 438, 4.42e, 443c, 461, pour 37 ares 65 cen ti
ares; 4G2, pom 4 ares 50 ccntiar0s ; 4G3, 4G5, 43G, 487, 
488, 497a, 498a, 502, 504, 505, 606, 309, 510, 515, 517, 

î 

'P. · 
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5 ~4, 532, 538a, pour 30 ::u·cs 90 centiar es ; 539a, pour 
14 ares 70 cen tiares ; 540, pour 7 ares 80 centiares; 663a, 
pour 34 ares 40 centiares; 665a, pour 14 ares; 669bis , 
pour 1 are 60 centiar es; G69 b, pour 4 ares 40 centiares; 
G81, pom 28 ares 60 cent iares; G82a, pour 29 ares 50 ca.; 
685, ti86, G 7, 694a, 694b, ô95, 696, 697, 698, 699 , 703, 
704, pour 44 ar es 10 centiares; 71 3, pour 11 ares 30 ca. ; 
~t l ' exclusion des 16 pa rcelles, d'uoe superficie totale de 
1 hectare 1 are 82 centiares, prévues pour le raccorde
ment par chemin de fer à la gare de Routhaelen ; 

2° Que si l'occupation des parcelles nécessaires à l' éta
blissement du giège est autor isée , il y aura, alors, lien de 
recourir aux formalités de la déclaration d 'utilité publique 
pour ~·éal ise r l'ensemble du raccordement . 

Avis du 21 octobre 1927 

Ouverture de communication. - Demande en déclaration 
d'utilité publique. - Inutilité d'exemplaires multiples et 
d'exploits d'huissier. 

Sièges ? établir. - Occupation non encore autorisée. -

Demande de raccordement prématurée. 

l. Ne doù ,ent pas être produites en pl1tsieitrs exem
plaires la dernancle ~ n déclaration d'utilité publique de 
l'ouverture de cornmunicatfons, ni les pièces y jo·intes 
at1tres que le plan. 

Il est frustratoire de faire constater par huiss·ier le refus 
d'offres d'a cquisition. 

II. Tant que l' mLtorisation d'occuper les t errains né
cessaires à l' établ·issement d'irn siège n'a pas été accor
dée, il n'échet pas de déclarer d'utilité publiqite un rac
cordement de ce s·iège en projet. · 
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LE CONSEIL DES i\flNES, 

Vu la dépêche ministérielle du 30 août. 1927 soumet
tant à l ' avis du Conseil le dossier de la requête introduite 
le 14 décembre 1926 paa: la SociéLé anonyme des Char
bonnages de Houthaelen, en vue que soit déclaré d'uti
lité publique l ' établissement d'une voie ferrée destinée à 
raccorder à la gare de Houthaelen, des Le n ains acquis ou 
à acquérir par la dite société pour la création d 'un siège 
d 'extraction; , 

Yu en triple exempla ire chacune deR pièces suirnntes 
1° La dite requête; 
2° Traduction en flamand de cette requête; . 
3° Le plan, dûment Yisé, ~t l'échelle de 1/2600° de la 

disposition des traYaux ; 
4° Un extrait du plan cadastral des communes de Zol

der et de Houthaelen; 
5u Gn extrait de la matrice cadastr ale de la commune 

de Zolder; 
6" Le pbn, dûment yjsé, à l 'échelle de 1 / 1000°, du dit 

raccordement ; 

7° Le plan, dl1ment visé , de la concession à l 'échelle 
de 1 / 10000°; ' 

8° L'exploit de l' huissier Willcm:;, de Hasselt, en date 
du 7 décembre 1926; · 

Vu en double expédition l'acte de notor·· 't' d , l , - ie e resse e 
27 decembre 1926 par :w Oom nota· . , B 1 • • ' < n e a ever oo et 
quatre copies de cet acte ; ' 

V~ les pi~ces ?e l'enquête ouverte sur cette demande 
par 1 aclmm1strat1on communale de z Id . . 

V 'd. , o et , 
u, r e igees sur timbre la délibe'1·at· d C ·1 

1 ;. ' ion u onse1 
communa de Zolder, du 29 avril 1996 
10 juillet 1926 et l ",. ·uin 1 9 ' ""'. ' et celles de~ 
H th 1 J 9- 7 du C OnRc il communal de ou ae en; 

Vu, en double exemplaire dont 1' , l" é . ' un rec 1g sur timbre 

T 

... 
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le rapport de l'Ingénieur en chef-Directeur du Service 
voyer du Limbourg en date du 10 septembre 1926, et 
ceux du 14 janvier 1927 ; ensuite, l' arrêté de la Députa
tion permanente du Conseil provincial du Limbourg, du 
l S octobre 1926, et: ceux du 1°r aoüt 1927 ; 

Vu une copie de l' engagement pris ~e 25 juillet 1927 
par la société demanderesse vis-à-vis de la commune de 
Houthaelen; 

Vu le rapport de l 'Ingénieur en chef-Directeur du 
10° Arrondissement des Mines, à Hasselt , en date du 
30 juillet 1927; 

Vu l' avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Limbourg, du l 0r août 1927 ; 

Vu les lois sur la matière; 
Entendu le conseiller chevalier de Donnea en son rap-

port à la séance· de ce joui· ; . 
Considérant que, en présence des éléments de ce dos

sier, il est oppor tun de rappeler que ni la demande,. ni 
les pièces autres que le plan, ne doivent être produites en 
plusieurs exemplaires ; que constituent également dec; 
frais fru stratoires le recours à un exploit d'huissier pour 
constater le refus des offres faites au propriétaire du t".! r
rain à exproprier, de même aussi ces copies sur timbre; 

Considérant que, aussi longtemps qu'un arrêté royal 
n' aura pas autorisé l'occupation des terr ains néces~aires 
à l' établissement d'un siège d' exploitation av~c ses dépen
dances, commune· de Houthaelen, l'endroit où ce siège 
sera établi reste légalement incertain, par conséquent 
aussi l 'endroit où devra être établi un raccordement, en 
sorte que la demande actuelle est prématurée ; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu de surseoir à statuer sur cette demande 
de déclar ation d'utilité publique. 
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Avis du 21 octobre 1927 

Manganèse. - Rognons isolés. - Non concessibilité. _ Dé
claration d'ouverture· de carrière. 

Ne co~stitiL~nt pas un: mine concessible des rognons de 
manganese qui ne se presentent pas en amas. 

Le prop1iétaire qui veut les exploiter dans son terrain 
accessoirem ent à l'ex traction de terres violettes n'est 
astreint qu'à faire une déclaration d' ouverture de car
rière. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 11 octobre 1927; 

Vu la lettre adressée le 8 octobre 1927 par !'Ingénieur 
en chef-Directeur du 6° Arrondissement des Mines à M. 1 
ministre de l'Industrie, du Travail et de la Prévoyanc: 
sociale; 

Vu les lois sur la matière, spécialement les ai·ticles 1 or 

2, 25 des lois minières coordonnées ; ' 

Entendu le président en son rapport à la séance du 
21 octobre 1927; 

Est d'avis : 

. Qu'il est. répon.du à la question posée par le rapport 
ci-dessous transcrit, lequel demeurera annexé au présent 
avis : 

RAP P ORT 

Par dépêche du 11 octobre 1~27 M l . . 
d T ·1 ' · e mimstre de l'Industrie 

u rava1 et de la Prévoyance sociale soumet ~ ' . .' 
une lettre de M l ' In , . . a 1 avis du Conseil 

. . ~erueur en chef-Dnecteur du 60 Arrondisse-
ment des Mm es relative à ime demande en co . . 

. de manganèse introduite . M G . ncess1on de mmes 
par . eorges Lambin de Saint-Hubert. 
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La dépêche explique que !'Ingénieur en chef met en doute la 
nécessité d 'octroyer UJ1c concession, parce quo l'exploitation à ciel 
ouver t envisagée consistera en ordre principal en terres violettes 
et n 'entraîn era qu ' accessoirement la mise au jour de rogncns de 
manganèse ne se présentan t 71as en amas; et la dépêche demande 
ravis du Conseil sur ce point.. 

Avant d ' examiner cette question de concessibilité de rognons de 
manganèse, il importe de noter que la let tre en question ne nous 
reuseigne pas sur le point de savoir si M. L ambin est disposé à 
retirer , au moins provisoirement, sa demande de conceSilÎon . S' il 
la maint ien t !'Ingénieur eu chef des Mines doit en faire r apport 
à la Députation permanen te et celle-ci doit prendre un arrêté 
ordonnant (ou refusant d ' ord onner) l ' affichage et les insertions 
de la demandé{ Lois coordonnées, ar t . • 25) . Cet arrêté sera sujet 
à r ecolU's auprès du ministre, tant de la part des intéressés que 
de la par t du gouverneur de la province, et le Conseil des Mines 
devra être consulté sur le r ecoUJ'S (même ar ticle et avis du Conseil 
du 3 juillet 1925). 

Le demandeur pom-ra fai re valoir qu'il a déjà existé cl;ns le 
périmètr.e dem andé une concession de mine de manganèse accordée 
par arrêté royal du 3 février 1863, r évoquée par arrêté royal du 
18 septembre 1923 sur avis du Conseil du 20 mars 1922. On avait 
donc dû conclure en 1863 à l'existence d 'un g isement concessible. 
C'est une présomption, mais pas une preuve absolue, car on a 
pu se t romper alors et, si l'on en sait davantage aujourd 'hui, l'er
reur qui aurait été commise jadis ne justifierait pas une nouvelle 
en eur, cet te fois de propos délibéré. 

Il semble, au reste, appar aître des termes de la demande repro
d uits dans la let t re de l ' Ingén ieur en chef que cette demande a 
sw·tout pour objet de mettre le demandeur à couver t de pou rsui tes 
lorsqu'il disposera des rognons manganésifères qui seront, por te 
sa demande, nécessairement amenés au jour par l'extraction des 
terres violettes qu ' il se propose d 'exploi ter comme carrière . Il 
t rouve juste de pouvoir t irer part i de tous les produits, puisqu'il 
fera le t ravail ; il ajou te s'être déjà assuré débouché à l'étranger , 
tan t pour les dits rognons que pour les terres violettes à extraÎl'e, 
t erres qui , d 'après l' analyse donnée par !' I ngénieur en chef , ne 
renferment que 7 % de bioxyde de manganèse et à peu près 5 % 
d'oxyde ferrique, tandis que, dans les rognons envisagés, la même 
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analyse trouve près de 13 % d 'oxyde de fer, 23, 70 % d ' oxyde de 
manganèse et moins de 2 % de bioxyde de manganèse. 

D 'après les archives du 6° Arrondissement, l 'ancienne concession 
n'aurait jamais été mise à fruit, m ais !'Ingénieur en chef tient de 
M. Lam bin que le gisement aurait été exploité il y a vingt-cinq 
ou t ren te ans et qu 'environ 50 t onnes de rognons de manaauèse 
seraient restées à l'abandon sur le sol en t rois t as. 

0 

P our ~onclure, !'Ingénieur des l\Jines est d' avis que ces rognons 
ne constit_uent pas des amas au sens de la loi sur les min es et que 
l\l. Lambm « peu t les exploiter sans aut re form alité qu ' une décla
ratio;: d'otlVei:t~r: de carrière à cie! ouvert, car ce gisement ne 
peut etre considere comme minière ». 

L'Ingénieur fait néanmoins réserve du cas où le gisement s'amé
lior~nt et s'étendant ho~s des propr iétés de M . Lambin, 

1

devien
dra1t un amas, auquel cas M. Lambin aurait tous t itres à préfé
rence pour obtenir en sa faveur le rétablissement de l ' ancienne 
concession d' Arbrefontaine. 

So~s ce:t~ réserve, nous pensons pouvo4· nous rallier à l 'opinion 
de 1 Ingerueur selon laquelle actuellement l'exploitation des 
rognons envisagés ne semb le pas nécessiter de concession. Sans 
doute l 'ar t icle 2 de la loi de 1810 cite le manganèse parmi les 
subs:anc~s à consid~rer comme mines. Mais si l 'on prend garde à 
la redact10n des articles 1 or et 2 de cette loi , on constate que dé ·à 
l ' art icle 1°r ne ment ionne, comme obJ"ot de la classific~t1• J 
1 

. , " on , que 
es masses de substances mmerales ou fossiles Or la class·,, t " , . . . . . · ' 1nca 10n 

etait, ams1 que disait le comte de Girardin au début d . . , . . . e son rap-
po1 tau Co1ps legislatif, la base du projet tou t entier. E t l'ar t icle 2 
por te : " Sont considérées comme mines celles ... 

11 s'agit des masses de substances et , si ce mot est l 
l
' t . 

1 1 
, . Il que que peu 

vague, ar ic e e prec1se : ce es connues pour conten· . fil , n , en ons, 
en couches oti en amas, de l or ... , dit mnmganèse. .. ,, 0 . d 

, ..... , d" d . . l ' i , es rognons, c e.,.,.a. ire es pierres 1so ees affectant la f d . orme u rem 
ne sont certes n i des filons ni des couches. Ils pourr · . ' 
des amas, mais M . Lambin a déclaré que leur a1ertn~ con,stituer 
te d 

, , • propo ion dans la 
rre e manganese n est que d'un t iers et ]'In , · . · , . 

1 · bl , · . . gem eur dit qu il 
w sem e ne pas s agn· ici rl'amris tels qu 1 · . 

D 
. e es envisage la loi 

ans ces c1rconstances, nous pensous que l · , . · 
' b · , . e propneta1re de sol 

n a pas esom cl une concess1011 de mines . pour en disposer. 
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Avis des 21 octobre-1 8 novembre 1927 

Concession de mine. - Copropriétaires indivis. - Location. 
- Demande n'émanant pas de tous les copropriétaires. 
Non recevabilté. 

Certains copropriétaires cl'i111 e concession de mines ne 
peuvent , à dé fa11t du consentement des autres proprié
taires , être avtorisés à donner la rnine en location. 

LE CoxsE rL DES MIXES, 

Vu la dépêche ministérielle du 5 octobre 1927; 
Vù la requête du sieur Pilot-Ficart, du 28 juillet 1927 ; 
Vu le rappor t de l ' Ingénieur en chef-Directeur du 

6° Arrondissement des Mines, à N'anm r, du 13 aoüt 1927 ; 
Vu le r apport de l' lnspecteur général des :Mines, à 

LiégP, du 25 aofat 19 27 : 
Vu ]a loi du 8 juillet 1924 et les lois coordonnées sur 

les mines ; 
Revu son ~vis du 22 juillet ] 926 ; 
Entendu le conseiller François en son rapport; 
Considéran t qu'il entrait dans les intentions d'une par-

tie des propriétaires d'aliéner la concession, mais que 
cette opération n 'a pu avoir li eu en présence de l 'opposi
tion ou de l' inoifférence d' une partie des propriétaires, 
cet acte de disposition exigeant le consentement de l \ ma
n imité des propriétaires de la concession; 

Considérant que le ministre de l ' Industrie, du TraYail 
et de la Prévoyance sociale demande l'avis du Con eil sur 
le point de savoir si, clans ces condi tions, la location de 
la mine pourrai t être considérée comme un acte d ' admi
nistration r econnu nécessaire par l ' impossibilité - pour 
les propriétaires - d' exploiter directement et si la moitié 
des copropriétaires, possédant les deux tier s des par ts , 
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pourrait obtenir du tr ibuual un jugement contraigna nL les 
opposants et les indifférents à permettre cette locaLion; 

Considérant que les principes r égissant l 'i ndivision ·en 
matièr e de concession de mines, ainsi que la jnrisprndence 
sur cette matière, ont été exposés dans l 'avis du Conseil 
des Mines du 22 juillet 1926 ; 

Considérant que l'article 577bis de la loi du 8 juil
let 1924 complétant les dispositions du Code civil r ela
tives h la copropriété indivise dit que l 'un des coproprié
taires peut contraindre les autres aux actes d 'administr a
tion reconnus nécessairés ; 

Considérant qu'après avoir édicté des dispositions rela
ti,·es aux droits des propriétaires indivis quant, h ce"rtains 
actes d'administration, l'article 57ï bis, § 6, de la loi du 
8 juillet 1924 ajoute : << Ne sont valables que moyennant 
le concours de Lous les propriétaires les autres actes d' ad
ministration et les acteS' de disposition » (voir les Avis du 
Conseil des Mines des 22 juillet 1926, 30 novembre 1923; 
Cassation, 12 juin 1841) ; 

Considéran t qu'en présence du silence de la loi sur le 
ca1:actè1~e de ~a loc~tion d'une concessio~ de mines, il y 
a heu d exammer s1 cet acte est un acte d administr ation. 

' 
Considérant que vu l'importance des capitaux néces

saires pour effectuer les travaux de remise en état de la 
mine et de l ' exploitation rationnelle et lucrative de celle-ci 
la location de la mine de Chaudin ne pourrait être envi
sagée que pour un très long terme ; que si, dans certains 
cas, une dation à bail peut être considérée comme un acte 
d'~dministrati~n, il n' en est ?as ains '. dans l 'espèce sou
mise au Conse il et que la duree du bail qui devrait cer tai
nement être consentie apparaît ici comme un véri tabl 
acte de disposition; e 
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Est d' aY is : 

Que la location de la concession de mines de houille 
de Chaud in ne peut être considérée comme un acte d 'ad
ministration et que, par conséquent, elle ne pent être au
tori sée sans le con_senternent unanime des propri étair es de 

celle-ci. 

Avis des 8-1 8 novembre 1927 

cession de concession. - Copropriétaires indivis. - Demande 
n'émanant pas de tous les copropriétaires. - Non receva-

bilité. 
cession de part indivise de concession. - Possibilité d'auto-

risation. 
Licitation de concession indivise. - Nécessité d'adjudica-

tion en bloc. 

La cession d'une concession cle mines ne peut être a'l.LtO

risée sur demande énianant de certains des ceoprop1ié
lafres de cette concession. 

Chacun d'eux pourrait être autorisé ù céder la 7Jari 
indivise dont il jtLstifierait êt1·e propriétaire. 

Il pourrait aussi fafre ordonner par j11 ~tic~ la. lic.itat '.on 
de la concession, mais seuleme nt par v01e d ac1Jud1cat1on 
en bloc de la concession entière . 

LE ÜO~SEIL DES MI~ES , 

Vu la dépêche ministérielle du 24 aoû t 19:27 soumettant 
à l'avis du Conseil le dossier des requêtes des 15 et l G dé
cembre 1926, par lesquelles i\HI. Haymond-Gustave 
Motte, diL Fallizc, et consorts, et la Société anonyme des 
Charbonnages de la :Jicuse, à Yiller s-le-BouillcL, sollici
tenL l' autorisation : les premiers de céder la concession 
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de mines de houille du Bois Saint-Lambert; la seconde 
d ' acquérir cette concession , de la réunir à sa concession 
de Halbosart-Kiveltei:ie et Paix-Dieu, et de rompre les 
espontes séparatives; 

Vu les di tes r equêtes ; 
Vu le plan dës concessions de la société demanderesse 

et celle du Bois-Saint-Lambert, dressé en quadruple expé
di tion ·à l'échelle de 1/ 10000°, visé et vérifi é par les auto
rités compétentes; 

Vu une copie, certifiée conforme, de l' acte de cession 
à. intervenir; divers extraits du Moniteur belge et pièces 
c1 ' état civil; 

Yu le r apport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
7° Arrondis ement des Mines, à Liége, en date du 
27 juin 1927; 

Vu l'avis de la Députation premanente du Conseil pro
vincial de Liége, du 8 août 1927 ; 

Vu la lettr e de M. Gaston W égria, en daLe du 26 sep
tembre 1927; 

Vu le rapport du conse iller chevalier de Donnea, dC:-
posé a n greffe ·a u Conseil le 7 septembre 1927 ; 

Enténdu le dit conseille!' en son rapport aux· séances 
de· 8 et 18 novembr e 1927 ; 

Vu le. lois sur la matière; 

Considérant que copies des procurai. ions notariées habi
lilant l\f. Ua>:ton Wégria, l' un des trois signataires de la 
demande, ne figurent point au dossier ; 

Considérant que la mine de hou ille du Bois Saint-Lam
bert, d ' une i:mpcrîicie de 143 hectares 72 ares 82 centi
a res sous les communes d' Amay et cl ' Ampsin, institué 
par arrêté royal du 30 janvier 1841 au profit du comte cl e 
Ucloe., a été acquise le 31 octobre 1872 en une ad · 1·~ 

. bl. . d. . . ff JUC 1 
cat10n pu 1que JU _icia1re e ··ectuéc à la r equête des cur a-
tems de la success10n vacante de cc dernier pa S · , r imans 
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Jean-Arnold-Napoléon, propriéLa ire et ancien notaire à 
Liége, marié à Cathérine Forgeur sous le r égime de la 
communauté légale; 

Considérant que ceLte concession de mines constitue 
une propriété une, indivisible ci distincte de la propriéLè 
de la slU'face, et est un acquêt de communauté (Pandectes 
belges, v0 

cc Concession de mines », n° 597, p. 1217) ; 
qu'au décès du mar i prérnonrant, à. la requête des créan- · 
ciers, toutes ses p rnpriétés ont été Yendues, à l ' exception 
de cette concession de111curée seule dans sa success ion ; 
que deux des qualre enfan ts hér iLiers, dont l'auteur des 
requérants, ont renoncé à leurs parts dans la succession 
paternelle ; 

Con. idérant que les requérants représentent fe u la 
Veuve i\Iotte, dit Fallize, née EYcline dimons, laquelle, 
d 'après leur déclaration , ne possédera it en conséquence 
que le quart indivis de la concession du Bois Saint-Lam
bert; que le surplus appartiendrait à deux frères dont 
l 'existence est actuellement incer taine, pour un qùart à 
Armand Simons, né en 1840, et le reste, soit la moitié, 
à Léon Simons, né en 1844; qu'ils clen1andent au tori sation 
de céder Ja concession ent i ~re en se portant forts pom 
les deux absents, avec promesse de ratification au besoin ; 

ConsidéranL que, comme l' a dit le Conseil dans son avis 
des 9 / 22 juillet 1926, pour l' cc aliénation d'une conces
sion minière, l ' unanimité de consentement des copropri é- • 
taires est nécessaire, et sans celle-ci nul ne peut disposer 
de la concession (voir aussi Avis du 26 septembre 1922, 
Jurisp., t. XII, p. ~O ) , cl ' ot1 il suit que la demande des 
consorts Motte, ayant pom objet la ces ion de la conces
sion entière par certains copropriétaires de celle-ci, ne 
peut être accueillie ; 

Adoptant, en outre, le rapport lui présenté les 8 et 
18 novembre, lequel demeurera ci-annexé ; 
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Est d'avis : 

Qu'i l n'y a pas lieu d' accorder aux demandeurs auto
risation de céder la concession entière du Bois-Saint-Lam
bert. 

RAPPORT 

Si l 'autorisation demandée ne peut être accordée parce qu 'elle 
porte sur l'entièreté de la concession dans laquelles les demandeurs 
r econnaissent; n 'avoir qu 'une part de coproriété indivise, il importe 
cependant de faire r emarquer, dans l ' intérêt; do tous coproprié- , 
taires de concession qui se trouvent en indivision avec des copro
priétaires absents, introuvables ou opposants, que, si pour aliéner 
une concession entière comme pour y r enoncer l'assent iment •de 
tous les copropriétaires indivis est requis (Avis cit;é des 9/22 juil
let 1926), il y aurait au contraire lieu à distinguer entre cession 
et renonciation s'il ne s'agissait pour le copropriétaire indivis que 
de disposer de sa par t indivise dans la concession : le Conseil a 
démontré, dans son avis du 30 n ovembre 1923 (.T11risp., t . XII, 
p. 420), que le copropriétaire indivis n'a pas capacité de r enoncer 
à sa quote-part de la concession ; la démonstration s'appuie sur le 
texte et l'esprit des articles 60 à 67 de la loi de 1911 collStituant le 
chapi t re : " De l'abandon des concessions >>, - mais cuucunè loi 
n'a interdit à un copropriétaire de céder sa p art indivise moyen
nant 'l'y être a'!/,torisé par les pouvoirs publics. Pareille cession, 
comme la cession entière, doit, par identité de motifs et pour res
pecter l'intention du législateur de 1911, être soumise à autorisa
t ion; le Conseil en a déjà décidé ainsi pour la cession de parts 
d 'une société civile constituée pour l'exploitation d ' une concession 
de mines (Avis des l •r, 15 décembre 1911 , Jwrisp., t. XI, pp. 34 
et suiv ., spécialement dernier alinéa du rapport-avis); il doit à 
for t iori en être ainsi pour des par ts indivsies d ' une succession. 
(Voir, du reste, l 'avis affaire d 'Angleur-Athus du 21 octobre 1927 
et l'arrêté royal du 5 novembre 1927.) 

Nulle loi n'ayant prohibé pareille cession, la rejeter aggraverait 
notablement et arbitrai rement la disposition restrictive du droit 
de propriété qu 'est l'article 26 de la loi du,, 5 juin 1911 : " Une 
vente de cette nature n'apporte aucune division, aucun partage 
dans la propriété ni dans l'exploitation de la mine. ,, (BURY, t . II, 
édit. de 1859, n° 1136, p . ~05; la 2°, de 1877, n° 1235, p. 298.) 

l 
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Une telle cession peut donc êt~·e autorisée dans la mesure où l~s 
cédants auront justifié de l'étendue de leur copropriété, ~t ap~·es 
vérification des facultés techniques et financières du cessionnaire 
(ici la Sociét;é L es Charbonnages de la Meuse). . ,. , A 

Il est non moins impor tant de remarquer, dans l mtéret des 
copropriétaires indivis (et aussi dans 1 'intérêt gé.néral, . pour que 
la mise en exploitation de la mine ne reste pas impoSS1ble), que 
si la non-divisibilité des concessions des mines a pour conséquence 
qu'en cas d' indivision il ue peut être procédé à une licitation ~ar 
partage de la conce~sion, il s'ensuit seulement qu ' alors la mme 
doit être vendue sans division, sur licitation (Pamdectes, t. XXII, 
n• 589, p. 1216) : " Le partage entre copropriétaires ou coînté
ressés ne pomra se faire que par adjudication et licitation en 
un seul lot ; le partage en nature est interdit; la vente ne peut 
se fai re par lots. ,, (lde11i, n° 591, même page; SPLING~RD.' " Des 
concessions de mines dans leurs rapports avec les principes du 
droit civil '" p. 28; BunY, t. II, édit. 1859, n° 1278, p. 3~4 ; 
2• édit. 1877, n° 1409, p. 387.) L' ar rêt de la Cour de cassation 
du 12 j ~~in 1841 (l'cis., 1841, t. pr, p. 231) :it~ à ~' avi.s du 30 1n~
vembre 1923 ne contredit en rien cette theorie ; il dit: " Lar
t icle 815 du Code civil ne reçoit pas d'application au cas d'asso
ciation pour l 'exploitat iou d'une mine où l ' indivisi~n, e:'t le but 
et l'effet immédiat de l'association, et t ellement cons1deree comme 
indispensable à ces sortes d'exploitations, que le partage d'une 
concessoin ne peut s'opérer sans une autorisat ion du gouv~rne

ment ,, · or cet ar ticle 815, qui figure au t itre des successions, 
porte q~e n~l ne peut être contraint de demeure~ dans l 'indivi~on, 
et que le partage (il s'agit de celui de la succesS1on_) peut touJ.ours 
être provoqué, nonobstant prohibitions et convent10ns cont raires; 
on peut cependant convenir de le suspend:e pendant. un ~emps 
limit;é à cinq ans; dès lors, la Cour de cassation a for t b ien dit que 
cette d isposition , ouvrant en tout temps l 'action en partage, ne 
peut s'appliquer à une concession de mines, qui est accordée pour 
demeurnr entière et, en conséquence, elle a refusé d'annuler une 
convention de non-aliénation de parts sanctionnée par une clause 
pénale; mais dans le cas .d~ cons?rts .iVIotte, dit Fall.ize, on. ne 
voit ni convention d ' assoc1at1on, m act10n en partage mtrodmte, 
et la Cour de cassation n'a jamais déclaré qu'en l'absence de con
vention contraire, des copropriétaires ne pourraient demander à 
la justice d'ordonner la r éalisation d'une concession . par adjudica-

' 
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t.ion en bloc, donc sans part age de celle-ci, dont le prix de réali
sation serait par tagé; elle n'a jam ais proclamé que tous les copro
priét aires seraient bon gré mal gré obligés de rester d ans l ' indivi
sion. Aucwne loi, non plus, ne dit cela, et la loi de 1911 prévoit, 
au contraire, en son article 26, que les concessions pourront être 
réalisées par adjudication publique ·volontair e ou forcée, ce moyen
nan t approbation par le goiw ernement. L'interdir e absolument 
serait donc ajouter arbitrairement aux restrictions légales. 

Avis du 25 novembre 1927 

Avis. du Conseil. - Occupation de terrains. - Fait nouveau. 
- Modification de l'avis. 

Raccordement. - Terrains hors du périmètre et terrains à 
l'intérieur. - Demande d'occupation et demande en décla· 
ration d'utilité publique. - Retrait de celle-ci après acqui· 
sition des terrains à l'extérieur. - Autorisation d'occuper 
les terrains à l'intérieur. 

Un avis dit Conseil portan t qu'il n'y a pas lieu d'auto
rise1· l'occupation de terrains peut être modifié par suite 
de f aits nouveaux . 

Si l'avis était f on dé sur ce que le r accordement pour 
leque l l'occupation était demandée faisait en même temps 
l'objet d 'une demande de déclaration d'utilité pu blique, 
constitue un f ait nouveau et pertinent le re trait de cette 
demande après acquisition des t errains sis hors du péri
mètre concédé et tomban t dans l' a.<isiette du raccorde
ment. 

LE CONSEIL UES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 15 novembre 1927, sou
mettant à nouveau à l' avis du Conseil le dossier de la 
r equête introduite le 7 mai I926 par la Société anonyme 
des Charbonnages de Houthaelen en vne d' être autorisée 

• 

j 
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à occuper diverses parcelles de terrain sises à Houtbaelen 
et à ~older , pour l'établissement d' un siège d ' exploitation 
et d ' une voie fe rrée de raccordement ; 
~evu l 'avis du Conseil, du 21 octobre dernier , au sujet 

de cette demande, a insi que les pièces qui y étaient 
j o inte~; 

Vu la lettre adressée le 12 novembre par la requérante 
à M. le Ministr e ; 

Vu l'expédition de l ' acte ùe cession avenu le 12 no
vembre 1927 devant M0 Portmans, notaire à Hasselt ; 

\' u les lois sur la matiere; · 
Entendu le conseiller chevalier de Donnea en son r ap

port à la séance de ce jour; 
Considérant que, le 2J octobre dernier , le Conseil a 

émis un avis favo rable à l'autorisation d' occuper, pour 
l'établissement du siège, cent trente-sept par celles d'une 
.superficie totale de 32 hectares 25 ares 19 centiares, com
mune de Houthaelen; mais qu' il n 'aYait pu émettre un 
a\·is favorable à l'occupation d 'autres parcelles, desti
nées, celles-ci, à un raccordement qui , franchissan t le 
périmètre de la concession, avait fait l'objet d'une de
mande de déclaration d'utilité publique pour la por tion 
hors ·au périmètre; 

Considérant que la requérante, cl ans sa lettre adressée 
le L2 novembr e à M. le Ministre, signale a\·oir acquis ce 
jour , par acte avenu devant )1° Por tmans, notaire à Has
selt, les deux parcelles si tuées commune de Zolder en 

) 

dehors du périmètre de sa concession, par celles qui seules 
av.aien~ nécess.ité la demande de déclaration d' utilité pu
blique mtrodmte le 14 décembre dernier; 

Considérant que expédition cle cet acte cl' acquisition rst, 
versée au dossier ; • 

Considér ant que la dite lettre contient r etrait formel 
de la demande de déclar ation d'utilité publique ; 
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Considérant que, par suite de ces faits nouveaux, les 
terrains dont la société a encore besoin pOUl' réaliser le 
raccordement projeté sont désormais tous dans le péri
mètre de la concession; 

Considérant qu'il ne s'agit plus, maintenant,, que d'un 
« chemin de nécessité » à établir entièrement dans le péri
mètre de la concession dep uis le siêgc jusqu 'au point du 
périmètre d'où ce chemin sera prolongé sur les propriétés 
de la société jusqu'au chemin de fer de l'Etat; que, par 
suite, c'est uniquement à la procédure en autorisation 
d'occupation qu'il fa ut recomir (Avis du 18 juillet 1924, 
Annales des Mines, 1927, p. 650) ; 

Con iclérant que cette procédure a déjà été régulière
ment effectuée à l' égard des quinze parcelle à occuper 
pour établir ce raccordement,, et que la r equérante est 
d'accord avec les autorités administratives compétentes 
sm les conditions auxquelles !';'effec\,u('r a la t,rayersée du 
chemin dit « "Jleerstraat » et le déto urnement du chemin 
dit « Hasedonckstraat >>; 

Est d 'avis 

Qu'il y a lieu d'autoriser la sociéL~ requéranLe à occu. 
per, conformément au plan joinL h la demande, les quinze 
parcelles situées commune de Houthaelen, section U, a 
saYoir : n°• 720b et 72la, pom 13 arc· 9 centiares; 72l b, 
pour '15 centiares; 7 30a et 7 32, pour 10 arcs 31 centiares; 
923 et 924-b, pour 33 ares 92 centiares; 930, pour 24 a . 
1 centiare; 932, pour 2 ares 72 centiare. ; 934, pour 3 a . 
65 centiares; 938, pom 2 arcs 8 centiares; 964 et 965, 
pour] are 11 centiar es; 969 et 970, pour 7 ares 96 centi
ares; au total, 99 ares 30 cenLiares. , 

l 

+ 
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Avis du 20 décembre 1927 

Opposition à demande de concession. - Eaux utiles de la 
surface. - Exhaure important. - Non-lieu à interdiction. 
- Obligation d'évacuer les eaux par l'areine existante. 

Publicité. - Omission dans une commune. - Renonciation 
à la demande concernant cette commune. - Non-lieu à 
nouvelle instruction. 

Métaux divers demandés en concession. - Peu de richesse 
d'un gisemnt. - Opportunité de le concéder. 

I. Une opposiûon fondée Stlr la probabilité d' assèche
ment de la wrface ne doit pas empêcher l'octroi de la con
cession clenurndée, si l'lngénie ur cles Mines affirme dans 
son rapport que la situatio nacttlelle qiiant aux eaux utiles 
de la .s urface ne sera guère modifiée. Il en est de rnêrne de 
l'opposition d'une société industrielle qui craint d'être 
privée de l' eait nécessaire à son indtlstrie. 

Le cahie1· de s charges ne doit pas interdire l' exhaure 
si cette interdiction rendrait l'exploitation impossible. 
Mais ce cahier de'Vra stipiûer q1ie les eaux de la mine, ù 
l' exception de celles nécessaires potlr les besoins de l' ex
ploitation minière, contintle1·ont d'être évaciiées par 
l' agtleduc (areine ) qui les évacue aujourd'hui. 

II. Si les formalités cle ptLblicité ont été omises dans 
tlne conimtlne, .mais q1te le demandeur en concession re
nonce à la partie de sa demande visant le territoire sous 
cette commune (t erritoire peu important ) , il n'est pas né
cessaire de recommencer l'instruction. (Résolu implicite
ment. ) 

III. Si l'un des métaux demandés en concession n'offre 
qtl'wi gisement peu riche, il peut cependant être d'intérêt 
général de le concécler avec les cmlres gisements minératl:t' 
compris dans le périniètre demandé. 
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LE CoxsEIL DES l<U:.'iES, 

Revu la requête du 8 février 1926 de la Société ano
nyme « Les :Mines Métalliques », à Liége, sollicitant la 
concession des mines de fer , de plomb, de zinc et de 
pyrite de fer gisant sous une étendue de 1. 341 hectares 
71 ares 19 centiares dépendant des communes de Vedrin, 
Saint-Marc, Daussoulx, Rhisnes, Saint-Servais, Namur et 
Champion; 

Revu l'avis interlocutoire du Consei l du 21 septembre 
192ï, les pièces, documents et plan y mentionnés; 

Vu la dépêche de M. le ministre de ]'Industrie, du Tra
rnil et de la Prévoyance sociale du 16 novembre 1927 ; 

Vu le rapport supplémentaire de M. !'Ingénieur _en 
chef-Directeur du 6° Arrondissemenl des Mines, à l'a
mur, daté du 27 octobre 1927; 

Vu copie de l 'arrêté royal du 7 avril 1.910 en cause la 
Compagnie Intercommunale des Eaux; 

Yu la lettre dl:l 8 novembre 1927 de M. le gouverneur 
de la province de Namur ; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, et notamment les 
lois coordonnées sur les mines, minières et carrières; 

I. - Quant aux OPJJO&itions : 

1° Considérant que plusieurs oppositions, éelles de 
MM. Martin Comps, A. Fernemont, 1\Iarion, Martin Hum
bert, Victor Laurent, Ernest Ervier, Félicien Denys et 
:Jim• Yictor Lnl1aye, visent lep, dommages que l'exploita
tion minière pourrait causer à la surface; 

Considérant qu'il est de la compétence du pou\"oir judi
ciaire d'apprécier le dommage et d'en faire l'évaluation; 
que, dès lors, il n'y a pas lieu de s'arrêter à de telles oppo-
sitions; · 

2° Confïic1érant que M. le bourgmestre cl 'Emines solli
cite qu'une clause impose au concessionnai re l'obligation 

-....... 
1 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 397 

de payer aux propriétaires de la surfa~e ~ne redevance 
calculée sur la valeur des minerais extraits sous leurs pro
priétés; 

Considérant qu'il sera fait droit à cette requête pa:· la 
redevance fixe et propor tionnelle imposée au concess10n
naire au profit des propriétaires de la surface; 

3° Considérant que M110 de Dorlodot s'oppose à l'octroi 
de la concession dont la reprise de l' exploitation entraîne
rait, à son sens, l'assèchement de la région, étant donné 
que l'exhaure journalière sera considér able; . 

Considérant qu'en suite de l'avis interlocutoll'e du Con
seil en vue d'qn complément d'instruction sur l'assèche
ment que pourrait provoquer l'exploitation nom·elle, 
M. l'Ingénieur en chef-Directeur, dans son rapport, con
state : 

« 1° Qu'il est absolument impossible d'exploiter le gi
sement de Vedrin si ]exhaure prévue est totalement ou 
partiellement interdite; 

» 2° Que le plateau de Vedrin-Saint-Marc est drainé à. • 
la profondeur de 80 mètres environ, depuis longtemps, 
par l' areine de Saint-Servais; 

» 3° Que l'exhaure et l' extension en profondeur des 
travaux existant ne modifieront guère la situation actuelle 
quant au~ eaux utiles de la surface : c~ n 'est ~ue dans 
le cas seulement où les travaux s'étendraient horizontale
ment (ce qui n'est pas à prévoir pour les filons con~lli:, 
qui sont verticaux) que la zone actuellement dramee 
pourrait se développer, mais les consé9ue_nces de cet assè 
chement seraient moins graves que Jadis, car les com
munes de la région ont été on seront bientôt dotéC's de la 
distribution d' eau » ; 

Considérant qu'en ces circonstances les craintes de 
l'opposante ne sont pas justifiées, d' autant plus qu0, dans 
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l ' avenir, l ' Administration des Mines pourra toujours in
tervenir en \·ertu des clauses du cahier des chargét; 

Considérant que la Société anonyme cc Union des P ape
teries », à Bruxelles, insiste afin que la concession ne soit 
accordée que sous l'obligation pour le concessionnaire 
d'assurer les quantités d' eau nécessaires à la marche de 
son industrie ; 

Considérant que la Compagnie lnter communle des 
Ea,ux fut autorisée, par arrêté royal du 7 avril 1910, à 
prele\·er 18.000 mètres cubes d'eau par vingt-quatre 
heures dans l' areine Saint-Servais, mais avec l 'engage
ment de laisser au Houyoux, à l ' usacre des Papeteries, 
un débit minimum de 100 Iltres à la sec~nde; 

Considérant que la société opposante , qui emploie 
14._400 mètres cubes d'eau par jour , craint que l'exploi
tation des mines de Vedrin n 'entraîne le déversement dans 
la Meuse des eaux de la mine, ne provoque le tarissement 
des eaux qu' elle utilise actuellement et n'aboutisse à ame
ner la Compagnie Intercommunale à faire dans l' areine 
des prélèvements d'eau excessifs; 

Considérant que la société requérante ne songe pas à 
créer une nouvelle areine allant vers la Meuse; que d'ail
leurs l'allure du gisement est telle, que les travaux de 
Vedrin ne seront jamais en communication avec d'autres 
co~cessions situées à 1 'Est, qui sont, elles, en cornmuni
cat1on avec la Meuse. 

' 
_Considérant que le rapport de :M. l'Ingénieur en chef-

Dirccteur . propose, pour donner satisfaction à l 'oppo
sante, d'a3outer à l' article 2 du cahier des charges : 

:< Toutes les eaux de la mine continueront d'être éva
cu_ees par l'aqueduc de Saint-Servais, sauf celles néces-
saires pour les besoins de la mine (lave. · d . . 
h d

.è ) I 1e es mmera1s, 
c au i res, etc. »; 

Oonsidérant que si les travaux d' exploitation de la con-

, 
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cession nom·elle viennent à influer sm les eaux néces
saires actuellement à 1 'Union des Pa,peteries , ils ne pour
ront pro\·oquer cependant le tarissement du Houyoux, 
mais l'Union devra augmenter ses prélèYements sur 
l 'areine en renforçant la station de pompage; 

ConsidéranL que, dans ce cas, la Compagnie Intercom
munale des Eaux ne pourra plus prendre, par jour, 
18.000 mètres cubes, dans l'areine, et qu'il s'imposera 
alors de reviser l' arrêté royal du 7 avril 1910, qui n' a été 
octroyé qu'à titre précaire et sous réserve expresse des 
drnits des tiers ; . 

Considérant que la société opposante pourra, contre la 
société concessionnaire ou con tre la Société Intercommu
nale des Eaux, soit directement, soit indirectement par 
l'intervention de l'Etat, faire prévaloir ses droits et se 
garantir d'une situation qui mettrait en péril l'actiYité de 
ses usmes ; 

Considérant que, dans de telles conditions, il n 'y a pas 
lieu d'imposer à la société requérante des obligations 
autres que celles reprises au projet de cahier des charges 
ou indiquées ci-dessus. 

II. - Quant nn f ond : 

Considéi·ant que la demande est régulière, que toutes 
les formalités prévues pa r les a rticles 23 à 27 clef; lois sur 
les mines du 15 septembre HH9, notamment celles rela
ti,·es à l'affichage et à l'inser tion de la demande dans les 
journaux, ont été remplies ; 

Considérant que la concession ùes mines de plomb de 
Vedrin et de pyrite de fer de Vedrin, dite Saint-~Iarc, 
appartenait en dernier lieu à la Compagnie Intercommu
nale des Eaux, gui en a été déchue par arrêté royal ùu 
30 décembr e 1925; que, dès lors, le territoire sollicité 
est libre et peut être conc0dé ; 
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Considérant que, jadis, l' exploitation de ces mines fut 
très importante, mais dut être abandonnée en raison Jt 
ce que les machines d'exhaure de l'époque étaient insuffi
:;antes; 

Considérant que, du rapport de M. !'Ingénieur en chef
Directeur, il appert que le minerai est loin d' être épuisé ; 
que l 'existence d'un gisement filonien de minerais sulfu
r eux de fer et de plomb utilement exploitable est suffisam
ment démontrée pour faire l'objet d'une concession nou
velle; qu'il y a lieu de tenir compte aussi de la situation 
·commerciale 'actuelle et des puissantes machines d'ex
haure dont on dispose maintenant; 

Considérant que, si les anciens rapports ne fon t pas 
mention des blendes de zinc, cependant fil. Maudet, ingé
nieur, ancien directeur de Yedrin, dans son mémoire du 
31 mai IU05, déclare que le minerai brut à extra ire con
tient 3 % de blende à 30 % de zinc; 

Considérant que les procédés actuels de séparation per
mettront de récupérer cette blende, qu'il est d'intérêt gé
néral <le concéder a\·ec les autres minerais cette sub
stance, même 1=;i elle n'est pas riche, pour ne pas la laisser 
improductive; 

Considérant que, selon le rapport du haut fonctionnaire 
des Mines, le minerai de fer a , jadis, été exploité d'une 
façon intensive; qu'il ne reste guère de limonite dans les 
têtes des filons connus, mais la couche d'oligiste ooli
thique e~t connue par les anciens travaux; elle est très 
puissante au Nord de Vedrin, où son exploitation a été ' 
a rrêtée en 1866 à cause des frai s d' exhaure; 

Considérant, d'une part, que la personnalité des admi
nistrateurs de la société requérante assure les capacités 
techniques pour la mise à fruit rationnelle de la conces
sion sollicitée, et, d'autre part, que l'intervention de la 
Banque Nagelmackers, qui s'engage à prendre une parti-
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cipation de deux. millions, garantit pom l'aYenir les r es
sources nécessaires et justifie des capacités financières r e
qmses ; 

Considérant que la société demanderesse a r enoncé à 
une étendue de 54 hectares 82 ares sous la commune 
d'Emines, où les formalités d~publicité n'ont pas eu lieu, 
d'où suit que l' étendue demandée est ramenée à 1. 363 ha. 
30 ares 50 centiares; 

Est d'avis : 

Qu'il y a .lieu d'accorder à la Société anonyme « Les 
Mines :Jiétalliques », à Liége, la concession des mines de 
fer, de plomb, de zinc et de pyrite de fer gisant sous une 
étendue de l. 363 hectares 30 ares .)0 centiares sous les 
communes de Vedrin , Saint-Marc, Daussoulx, Rhisnes , 
Saint-:3ervais, :\a mur et Champion. 

La concession se nommera « Concession norn·elle de 

Vedrin-Saint-Marc ». 
Elle sera soumise aux clauses et conditions du cahier 

de1=; charges dont le texte suit : 

CHAPITHE PREMIEH. 

Trava;ux d'art. 

A1·ticle rr. - La société concessionnaire se confor
mera aux lois et règlements sur les mines . 

L'ensemble de~ trantux de tout siège d'exploitation 
sera mis en communication avec la surface par deux issues 
distinctes (puits ou galeries) solidement établies :t toutes 
deux aisément accessibles aux pen:onnes occupees dans 
les tra\·aux. 

Article 2. - Les concessionnaires remettront et con
serveront en parfait état, le grand aqueduc qui débouche 
à Saint-Servais . Ils assécheront au besoin, par des em
branchements à percer au niveau de cette areine, les gîtes 
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<le minera i rapprochés des filons principaux. Toutes les 
eaux de la mine continueront à être é,·acuées par l'aque
duc cle Saint-Sen·ais, sauf celles nécessair es pour les be
soins de la mine (la,·erie à minerais, chaudière, etc.). 

CHAPJTRE II. 

Jfesurei; de slÎreté. 
1 

, lrticle 3 . - Le concessionnaire disposera e t conduira 
ses trnrn ux de manière ~t ne pas compromettre b sûreté 
publique, la consenation et la salubrité de la mine, la 
slireté et la santé des ounicrs; à ne pas nuire aux pro
pri <.'.·tés ou aux eaux utiles de la surface. Il se conformera 
it cet dfct aux lois et r èglements snr les mines et aux 
instruct ions qui lui seront rlonnées par l'autori té compé
tente. 

.1 rticle -4. - Toutes les fois que Ir concessinnaire vou
dra {-talilir il la s11perl1cic un puits ou touL autre ouuage 
cl' art , pas::.ager ou permanent, il en donnera préalable
ment a,·is it l' Administration pro,·incialc, en accompa
gnant cet a,·ertiRsement cles piècei:; nrccssaires pour ap
pr<.'.,cie r l' utili té du travail projeté; il incliquera en même 
tem ps les dispositions générales qu'i l se propose de 
prendre pour l'exécution de cet OU\Tagc. 

· Il se ra tenn de s'affili0r, le cas échéant, à tous o rga-
11is111p;; aya nt pour but de créer, d'outiller ou <l'exploiter, 
dans l' in térêt commun, des ports ou rirngcs affectés au 
charge11wnt E't au transbordement des produits de la mine . 

.1 rtide 5. - Le concef\::.ionnaire conse rvera, le loncr et 
. 0 

à l'int(·r ieur cll'S limites de la concession, des massifs ou 
t'"pontcs de dix mètres d'épaisseur. • ,lrticle 51iis . - Les infractions aux dispositions qui 
précèdent :-;eront puursuiYÎt>s 0t jug6cs conformément au 
titre XII des lois coonlonnèes sur les mines, minières e t 
carrières . 

l 

j 
• 

1 

~ 
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~ 
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CHAPITRE III. 

JJorn<Lf/l et production dl'li piani;. 

.lrticle 6. - ])ans un délai de six mois, à dater de l'acte 
de concession , il sera planté des bornes sur tO!-JS les points 
i:;erYant de limites, où cette mesure sera jugée nécessaire. 
UeR bornes seront placé0s à cles distances non supérieures 
à 600 mètr es les uues des autres. 

L'opération a ura lie u, a ux frais du concessionnaire, à 
la d iligence de la Dt' putntion permanente et en pré$ence 
(le l'lncrénicur dt>s J\f incs de l 'arrondissement ou de son 

b 

délégué qui en drt'ssera procès-\·erbal. Expéditions <le ce 
procès-Yerbal seront déposées aux archives de la pro,·ince 
t't ~t celles dei:; communes sous lesquelles s'étend la con
cession. 

Le concessionnaire sera tenu de faire placer de sem
blables bornes, asec des inscription s sp{'cialcs, sur les 
puits abandonnés, pour conserver le souvenir des princi
pales circonst:.i.nces cle l'exploitation, et sur tout autre 
point de la i:;urface qui , par suite de circonstances spé
ciales, devrait ê tre pr is comme point de r epère . 

.l rticle 7. -- Au plu8 tard dans le dé lai d'un an, à dater 
de l 'acte de concession, le concessionnaire adressera, en 
double expédition , it la Députation permanente : 

l " Cn plan pa rcl' llai rc gén(·ra l de la surface ck' ~a con
cess ion indiljUanl l'emplacement des hon:es .et pornts, d_e 
r epère, les principales ,·oies ~le c~mmurncatton, Il'~ .e.d1-
fices publics et lt'S travaux cl art important~, la position 
c1 0 s puits, des bit timent ::; et autres coni:;tru?t10.ns apparte
nant à l'exploitation; t.'nli n, toutes les hab1taL1ons et con
structions ér igées à ln snrfacc dans les limites de la con
cession. A cc plan i-;cron t annrxres de ux projections \'l'r
Licales, i:;ur d0i;; p lans parn llèlcs à la d irection cl à l' incli
naison générale dt's couchrs et indiquant la position cl la 
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profondeur des puits, l'allure des gîtes dans les parties 
reconnues et la hauteur relative des principaux points de 
la surface; 

2° Pom chaque couche ou lilon, un plan horizontal et 
le nombre de coupes et de projections ,·erticales néces
saires pour la représentation fidèle des travaux. 

Tous ces plans, coupes et projections seront dressés· à 
l'échelle de 1/ 1000° et divisés en carreaux de 10 centi
mètres de côté; la correspondance entre les ·différents 
plans :;era indiquée au rnoyc>n de lettres et de numéros 
communs. 

. l rticle 8. - Chaque année, après la production des 
pièces mentionnées à l 'article précédent, le concession
naire remettra à l'Ingénieur , dans le courant du premier 
semestre, les plans, coupes et projections des travaux exé
cuté,:; dans chaque couche ou lilon pendant le cours de 
l'année précédente; ces détails seront reportés ensuite 
a\·cc les plans généraux des travaux exécutés dans les 
mêmes couches ou fi Lons, cl' après les instructions qui se
ront données par ! 'Ingénieur. 

Ces plans seront, comme les précédents, dressés au 
1/ 1000° et divisés en carreaux marqués des mêmes lettres 
et numéros . 

A cet em·oi 5;Cra jointe une copie de la partie correspon
dante du re>gistre d'aYancement des travaux, tenu au siège 
dP l'exploitation. 

.b·tic/e rJ. - - En cas de refus, de n{,gligence ou d'in
exactitude de la part du conccFsionnaire, en cc qui con
Cl't·nc l'exécution des deux articles précédents, il suppor
t;ra to~1s les frais c'.eR opérations que, sm le rapport de 
1 Ing6nieur <les :J1.mes, ordonnera la députation perma
nente du consei l provincial pour faire cl'office lever les 
plans 011 recueillir les r enseignements r cqn is, i:;o it par les 
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Ingéniew-s des .Mines, soit par toutes autres personnes dé
léguées à cet effet. 

CHAPITRE IV. 

0 bl igal io m> g(; 11 éral es. 

Article 10. - Le concessionnaire mettra gratuitement 
à la disposition du gouvernement une série complète des 
produits de la mine. 

Article 11. - Il sera tenu d'exploiter par lui-même, et 
non par fermier ou à forfait ( 1) . 

.1rticle1:2. - A toutes les époques où la mine sera pos
sédée par une société, cette société sera tenue de dési
gner, par une déclaration faite au greffe du gouvernement 
provincial, ce lui de ses membres ou le délégué auquel elle 
aura donné des pouvoirs nécessaires pour correspondre, 
en son nom, aYec l'autorité administrative et en général 
pour la représenter dH:mt l' administration tant en de
mandant qu'en défendant. Ce fondé de pouYoirs doit être 
domicilié et réside r en Belgique. 

Les membres de la $Oc iété seront, au sur plus, solidai
rement responsau les de toutes et <le chacune des condi
tions de leur concession, pour l'exécution desquelles ils 
seront tenus <le faire une élection de domicile, où toutes 
les poursuites po11rront être exercées comme à. domicile 
réel ou à personne . 

Article 13. - Les concessionnaires payeront aux pt o
priétaires de la surface les redevances suivantes, saYoir : 

Une redevance fixe et annuelle tle deux francs cin
quante par hectare. 

Une redevance proportionnelle de trois pour cent di.; 
produit net imposable. 

(1) Ln légalité de ~?t 11rliclc 11 est 11u moins douteuse. Eu 1929, uu rwi~ 
du Conseil 11 affirmé 1 11I6galil6 de scrn1blablc clause. 

L. J. 
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Avis du 30 décembre 1927 

Esponte entamée. - Abornement contesté. - Prescription 
invoquée. - Compétence civile. 
Sécurité compromise. - Administration compéten~e. -

Mesures provisionnelles. - Arrêt des travaux. - Distance 
à observer. 

Lorsque, d'az1rès les plans de l'J1d11rinistration des 
il1 in es, un concessionnaire a enla111é son es7Jonte, mai::; 
qu'il prétend la limite mal établie el conteste l'exactitude 
d'u11 abornement exéc1.ilé il y a plus de trente ans par 
l'Admini.~tration en présence des partie.~; que, d'autre 
part. le concessionnaire voisin invoque la prescription et, 
en outre, affirme l'exactitude cl11 bornage, ce différend 
est de compétence civile . 

Séan1110i11.-,, l' ,ld111inislratin11 cloit pre.<;crire les mesure.~ 
de .<;écurilé, no/aJtwtent ordonner d'arrêter les travaux 
clr11ts /' es ponte et prescrire à l'autre concessionnaire d' ar
rêter .~e.q traraux à 20 rnètres de cei1x d1t concessionnaire 
prfrenu d'a11oir entamé son esponte . 

LB ÜOXSEIL DF.S MINES , 

Yu la dépPche ministérielle du 8 décembre 1927; 

Yu le rapport de l'Ingénicur en chef-Directeur du 
Ü

0 A1Tond if:Rement des :\fineR, à Namur, du 18 dé
cembre 19~6; 

Yu k plan join t au dit rapport; 

Yu le rapport de l'lnspectcur drR Jf incs, à Liége, du 
Bl décembre 1926; 

Vu Ir rapport de l ' J ng(•n ir ur rn chef-Directeur du 
6° Arrondi8sement des }.IinrR, 11 X amur , du 28 no
vembre 1927; 

t 
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Vu les lois sur la màtière, et notamment l'article 92 de 
la Constitution, l' article 544 du Code civil et l' article 83 
des lois coordonnées sm· les mines ; 

Entendu le conseiller François en son rappor t; 

Considérant que le ministre de l'Industrie, d_u Travail 
et de la Prévoyance sociale a transmis au Conseil un dos
sier relatif à une contestation sun·enue au sujet de la po
sit ion exacte cle la limite séparative des concessions de 
mines de houille de la Société anonyme des Charbonnages 
de Tamines et de la Société de Bonne-E spérance à Lam
busart; 

Qu'il y est expm;é que la 8ociété de Tamines conteste 
l'exactitude d'un abornement de sa concession effectué 
en 1866 par feu l 'Ingénieur des Mines Jules Dejaer; 

Qu'à son sens les bornes n'ont pas été exactement pla
cées lors de cette opération et que, par là même, la posi
tion d'une limite déterminée en 1918, en partant d'une 
des bornes, n'est pas exacte ; 

Que la position de la dite limite figurée sur les plans du 
Charbonnage de Tamines n'est pas celle qui résulte des 
opérations d'abornement ; 

Que si ces opérations ont été convenablement faites et 
si les bornes ont été exactement placées, une des exploi
tations des Char bonnages de Tamines a entamé l' esponte, 
mais que si la thèse de ces charbonnages est exacte, l'es
ponte n'a pas été atteinte; 

Qu'il a été suggéré aux deux sociétés de s'entendre sur 
la position de cette limite commune et, é\·entuellement, 
d'introduire collectivement une demande de rectification 
de limite, de manière à laisser subsister dans toutes les 
couches, de part et d'autre, une esponte de dix mètres; 

Que cette solution n'a pas été admise par les sociétés; 

Que des questions juridiques se posent au sujet de cette 
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affaire et que ces questions sont soumises à l' avis du Con
seil; 

Considérant que les questions juridiques auxquelles la 
dépêche ministérielle fait allusion ont été signalées par 
}'Ingénieur en chef-Directeur dans son rapport; que ces 
questions sont les suivantes : 

1° La position de la borne litigieuse placée en 1866 lors 
de l'abornement Dejaer, qui n'a fait jusqu'ici l'objet d'au
cune contestation, peut-elle encore être mise en cause, 
alors que plus de trente ans se sont êcoulés depuis l' abor
nement officiel qui fut exécuté en présence des délégués 
des deux concessionnaires? La Société de Bonne-Espé
rance ne pent-elle invoquer la prescription trentenaire? 

2° La contestation survenue entre les deux sociétés sur 
la situation de la limite de leurs concessions doit-elle être 
réglée par voie administrative ou par :oie judiciaire? 

Considérant que lorsqu'une concess10n de mines a été 
octroyée, elle entre dans la catégorie des propriétés ordi
naires et qu'elle devient un objet de droits civils; qu'elle 
tombe sous l'application des divers articles du Code civil 
ayant trait au droit de propriété; 

Considérant que l'a_rticle 544 du Code civil est appli
cable à cette propriété avec ses avantages et ses restric
tions, ces derni~res comprenant l'usage prohibé par les 
lois ou par les règlements; 

Considérant que ce pri~cipe est général et qu'il s'ap
plique à toutes les concessions quelle que soit, d'ailleurs 
la loi s~us l'empire a; laquelle e~es ont. été octroyées; ' 

Co~s1déran~ qu~ l esponte f~It partie de la propriété 
concedée, mais qu elle est sourruse aux restrictions t 
, l d ah" d e aux 

reg ements ~ c 1er es charges qui accompagne l'octroi 
de la concess10n ; 

Considérant que ces principes ne sont pas t té . '·1 · , con es s, 
qu i s sont enseignes par la doctrine et qu'ils ont été con-
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sacrés à diverses reprises tant par la jurisprudence des 
cours et tribunaux que par celle du Conseil des Mines; 

Qu'en effet, on lit dans un arrêt de la Cour de cassa
tion du l•r mars 1850 : « Toute contestation relative aux: 
limites d' une concession a pour objet un droit civil de pro
priété et est, dès lors, du ressort exclusif des tribunaux » ; 

Que dans un avis du 20 juillet 1848 rapporté à sa juris
prudence, t. r•r, p. 271, le Conseil des Mines dit : 
« Attendu qu'en présence de l'article 56 de la loi du 
21 avril 1810 et par la considération que tout redresse
ment des limites d'une concession octroyée touche à une 
question de propriéte qu'il n'appartient qu'au pouvoir 
judiciaire de résoudre, il convient que le pouvoir achni
nistratif s'abstienne de toucher aux limites des conces
sions ... 

Considérant que, dans un autre avis du 9 novembre 
1838 reproduit à sa jurisprudence, t. rr, p. 70, le Conseil 
des Mines dit encore : « Le principe de compétence 
inscrit dans le second paragraphe de l'article 56 de la toi 
du 21 avril 1810, pour le jugement des difficultés rela
tives à la limitation des mines, est général. .. Toute con
testation qui intervient après l'acte de concession, sur le 
plus ou moins d'étendue des limites d'une concession de 
mines ou sur leur application au terrain, soulève nécessai
rement une question de propri6té du ressort exclusif des 
tribunaux, conformément à l'aJ:ticle 92 de la Constitu
tion »; 

Considérant que la contestation qui s'est élevée entre 
la Société du Charbonnage de Tamines et celle du Char
bonnage de Bonne-Espérance à Lambusart a uniquement 
pour objet une question de limite et d'étendue de leurs 
concessions respectives, que c'est donc par application 
des principes ci-dessus exposés que la question de compé
tence doit être r ésolue; 
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.Oonsid~r,ant. ~ue la Société de Tamines prétend et se 
fait fort d etabhr que l'abornement fait en 1866 est erroné 
et qu'un.e ~es bornes ~urait été mal placée; qu'elle a joute 
que la limite reprodmte sur ses plans est bien la limite 
exacte de sa concession· 

' 
AOonsidérant que s ~i l en était ainsi la société, aux termes 

~emes de la dépêche ministérielle, n' aurait pas entamé 
l esponte; 

E C?nsidérant, d'autre part, que la Société de Bonne
sperance considère comme exact l'abornement fait 

en 1866. et préte~~ que la l imite revendiquèe par la Société 
de Tammes emp1ete sur sa concession· 

' 
Co,nsidérant qu~ l'~dministration des :Mines estime que 

la these de la S?c1été de Tamines n'est pas fondée, mais 
que sa bonne foi ne peut toutefois pas être mise en doute; 

Considérant que les n égociations qui ont eu lieu entre 
les ~eux sociétés clans le but de mettre fin amiablement 
au drfférend dont s'agit n'ont pas about i ; 

.co,nsidérant. que la question de prescription qui pour
rait cvent.ue.llemen~ ê~re i:;oulevée touche, au même titre 
que la q.uesti~n de limite, aux droits de propriété des deux 
concessionnaires ; 

l\Iais con~idé~·ant qu'un différend civil ne saurait mettre 
~bst~~le '~ l actio~ de l' Administration qui a le droit et le 
/.vo~ a mtervernr po~r prescr ire toutes mesures préven
n~ ~~6;)d;angers à cramdre (Avis du 21 septembre 1927' 

Con~iclérant qu'en particulier lorsqu'une csponte a été 
entamee et. ne peut At. 't bl' . . . . e Ie re a ie, il appartient à l' Admi-
rn tration, gardienne de l'intégr"t, d 
Û , cl . i e es travaux et d l s rete es ouvners d' •·1· 1 . e a ' ou iger e concession . , . . , 

r especter une csponte cl' autant plu l . nau e v01s1~ ~ 
à ·é l . l · 8 argc, sauf à celu1-c1 

1 c ame1, au )esom par action J. ud · . . 1 , . 
iciaire, a reparat10n 

T 

• 

.. 
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du préjudice qui en résulte pour lui (Avis du 13 oct . 1926, 
n° 3120); 

Est d'avis : 

1° Que la contestation qui s'est élevée entre la Société 
des Chqrbonnages de Tamines et la Société des Charbon
nages de Bonne-Espérance à Lambusart, comme aussi la 
question de prescription qui pourrait être soulevée à cette 
occasion, ont toutes deux pour objet un droit civil de pro
priété et que c'est au pouvoir judiciaire qu 'il appartient 
de statuer sur les deux questions que cette contestation 
soulève ; 

2° Qu'il appartiendra néanmoins à l' Administration, 
disposant par mesure provisionnelle, de prescrir e : l° à la 
société anonyme des Charbonnages de Tamines d'arrêter 
ses travaux dans l' esponte au point où ils sont parvenus ; 
2° à la Société anonyme des Charbonnages de Bonne-Espé
rance à Lambusart de nè pas pousser ses travaux au delà 
d'une distance de vingt mètres comp tés à partir de l'avan
cement actuel des travaux de la Société de Tamines; le 
tout sauf à disposer à nouveau selon qu'il appartiendra 
après fixation judiciaire définitive de la limite entre les 
deux concessions et tous droits des parties à dommages
intérêts demeurant réservés. 


